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A'f'l'.£!:lmU qu'il est evenu nec e asa i r e de règleLl.enter 
La construction des bâ timents le long des rues de La Ville 
et de pourvoir à la subdivision des terrains vacants en 
lots à bâ tir; 

Il est statué eD ordonné par règlenent de ce Conseil 
ce qui suit: 

10.- Des lignes de construction sont par les présentes 
établies sur tous les terrains aboutissant aux rues suivan­ 
tes, ces lignes devant être continues et parallèles à la 
ligne de rue la plus rapprochée et aboutissant au point 
nommé et à La d i s tance indiquée de La ligne de rue. savoir: 

RUE8 

Notre-Dame 
Notre-Dame 
Notre-Dame 
Ch.Princeville 
BI vd • Car ignan 
Mercier 
Octave 
Octave 
John 
Désiré 
St.J.Baptiste 
Tourigny 
St .Dominique 
St. Zéphir in 
E. Marchand 
Perl~aul t 
Perrault 
Vic·toria 
Olivier 
Deschamps 
R.Arthabaska 
DuMarché 
Antoinette 
Héon 
Poitras 
1 i'chel 
Michel 
Tessier 
Dr ouân 
DesForges 
St.Louis 
St .Lou Ls 
Académie 
St .Philippe 
St. Henri 
Alfred 
Edouard 
Aqueduc 
Alice 
St.Paul 
Arthur 
St.Pierre 
St.Augustin 
Monfette 
Ave.Co1lège 
at.Pau1 
Albert 
Dubord 

'1 

de 

Extrémité ü. 
S t .Augus t in 
Perrault 
R.Arthabaska 
lTotre-Dame 
B1vd.Carignan 
Blvd. Carignan 
John 
St.J.Baptiste 
St.J.Baptiste 
Octave 
Blvd. Carignan 
No tr e-Dame 
st.J .Baptiste 
St.Zéphirin 
DeBigarré 
St.J.Baptiste 
St.J.Baptiste 
No tre-Dame 
St.J.Baptiste 
Notre-Dame 
notre-Dame 
Dur.J.arché 
DuIlJ.ar cné 
DesForges 
Poitras 
Poitras 
Poitras 
DesForges 
DuMarché 
Notre-Dame 
Notre-Dame 
DesForges 
Notre-Dame 
notre-Dame 
3t .Henri 
notre-Dame 
notre-Dame 
Hotre-Dame 
Notre-Dame 
Notre-Dame 
Hotre-Dame 
Notre-Dame 
Albert 
Albert 
Ave.Collège 
Not r e- D8.l.'1e 
Notre-Dame 

" a 

St .Aug ust in 
Dubord 
R.Arthabaska 
Ex trémi té .ci. 
Mercier 
John 
John 
PerralÙt 
Mercier 
Octave 
R.Arthabaska 
St.J.Baptiste 
St.J.Baptiste 
.hlxtrémi té S. 
Victoria 
St.J.Baptiste 
:t5xtrémi té s. 
Extrél'lite s. 
St.J.Baptiste 
Extrémité s. 
Extrémi·té s. 
lJÀxtrérnité s. 
Poitras 
}iaitras 
Ri v .1Ucolet 
Académie 
Académie 
Académie 

, 'l'es sier 
Ave Eglise 
DesForges 
:b]xtrémité N. 
Extrémité s. 
Riv.Hicolet 
Riv .l~icolet 
l!.:douard 
liixtrémi té S. 
Extrémité N. 
Extrémité N. 
Extrémité 1T. 
Moufette 
l10nfette 
Extrémité N. 
Extrémité o. 
Extrémité O. 
St.Françoia 
C.N .a. 
}!;xtrémité N. 

côté 

2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
Est 
Uord 
2 côtés 

A , 

2 cotes 
2 côt~s 
2 côtés 
2. côtes 
2. côtés 

" 2 cotes 
2. cô tés 
2 côtés 
2 côtes 

A , 

2 cotes 
2 côtés ,., . 
2 cotes 
2 côtés 
2 côtés 
Ouest 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
Sud 
Nord 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
Ouest 
Ouest 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2. côtés 
2 côtés 
2 côtés 

, 2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2 côtés 
2 cô tés 
2 côtés 

Restric­ 
tions. 

10' 
10' 
lOt 
10' 
10' 
10' 
10' 
re: 
10' 
ro: 
lOf 
10' 
lOt 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10 t 
lOt 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 
10' 



RUES de 
, 

côté estrie- a tions. 

st. Joseph Albert St.Louis 2 '" / 10' cotes 
Grand-Tronc Uotre-Darne C .s.n. 2 côtés 10' • DeBigarré Grand-Tronc St.François 2 côtès 10' 
DeCoursolles No t r a-Dame DeBigarré 2 côtés ro: 
Romulus DeCoursolles St.François 2 côtés la' 
St.François notre-Dame Extrémité N. 2 

A r 
10' cotes 

Lavigne Notre-Dame Rue UA It 2 côtés la' 
Rue "A" Lavigne St .François 2 

,.. / 

la' cotes 
DeCourval R.Arthabas1ca Ch.Princeville 2 côtés 10' 
Onil St.Fran'iois Extrémi té E. 2 

A , 

10' cotes 

20.- A Itavenir personne n'érigera ou ne fera ériger ou cons­ 
truire ou réparer aucun bâ timen t y. ue Lccnque en deça de la ligne 
de construction déterminée par l'article précédent, l'espace ré­ 

'servée entre la ligne de construction et la ligne e rue devant 
être libre de toute construction quelconque autre qu'une clôt~- 

I 

re; 

30.- A ltravenir aucune manufacture ou autre établissement 
employant cowne force motrice la vapeur, Itélectricité ou le 
gaz ou toute autre substance iuflannnable, aucune écurie de louage 
forge, fonderie, scierie mécanique, garage public, bâtiment pu- 
blic, tel qUthôpital ou asile, église, chapelle, collège, couvent ~ 
maison d'école, hôtel! théâtre, salle de réunions pUbliques,salle 
de cinématographie, batisse de quatre etages et plus, ne sera 
érigé ou agra~di ou réparé et aucun établissement existant ne 
commenc er a à etre utilisé COUUTle tel, ni agrandi ou réparé aux. 
fins ci-dessus, dans les limites de l~ Ville, qulapr~s l'octroi 
d'une permission spéciale à cet effet du Conseil qui pourra tou- 
joUl·S la refuser à sa discrétion, mais ne l'accordera cependant 
qu'aux conditions qu'il jugera à propos d'imposer et qU'après 
l'accomplissement préalable des formalités et prescriptions sui- 
vantes; Demande écrite par le propriétaire au Conseil accompa- 
gnée des plans et devis complets du bâtiment pour la construc- 
tion, l' agrandi s semen t , la réparation ou l' usage duquel un per- 
mis est d emandé ; paiement par le propriétaire de la somme de 
un dollar pour le coût du permis; avis placardé durant dix (la) 
jours sur le lot, bâtiment ou local que Iton se proposera d'em- 
ployer à cette fin, de manière que les détenteurs de propriété 
daus le voisinage, les résidents et autres interessés soient 
informés et aient l'occasion, s'ils le désirent, de manifester 
leur opposition à l'octroi du permis demandé; 

40.- Advenant ~e cas où un bâtiment serait érigé, construit 
ou réparé eu contravention aux dispositions du présent règle­ 
ment, il sera loisible au Conseil, après avis préalable de cinq 
(5) jours par ce dernier au propriétaire ou au constructeur, 
d'ordonner la démolition imm'diate des travaux cormnencés et de 
recouvrer le coût et les frais de cette démolition du proprié- 
taire ou constructeur en défaut, et de les prélever par privi- 
lège sur le terrain où se trouvera situé le bâtiment en cons- 
truction ainsi démoli, cormne en matière de taxe spéciale; 

50.- Aucun propriétaire ne pourra diviser ou faire diviser 
ou convertir un terrain en rue dans les limites de la Ville, à 
moins qu'il n'en ait fait un plan avec échellet en y indi4.uant 
les rues attenantes et ~u'il n'ait fait approuver ce plan par 
le Conseil et qu'il ntait déposé ou fait déposer une copie en­ 
tre les mains du Secrétaire-Trésorier; 

Si les rues ~rojetées ne coincident pas avec le plan géné­ 
ral de la Ville, le Conseil pourra prohiber telle subdivision et 
en donnera immédiatement avis au propriétaire; 

60.- Il est défendu de construire aucune maison ou bâtiment 
quelconque sur une rue bordant un terrain dont la subdivision 
aura été pr ohâ bée , Toute. aison ou bâ timent construit sur la 
di te rue devra être démoli dans les jours qui suivront l' avis, 
donné à cet effet. Si la démolition n'est pas faite dans le dé­ 
lai ci-dessus, le Conseil pourra faire effectuer cette démoli­ 
tion aux frais et dépens du propriétaire; 
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70.- Lorsqu'une subdivision aura éte prohibée, ainsi 

qu'il est statué à l'article 5 du présent règlement, le 
proprietaire devra immédiatement fermer au public toutes 
rues qu'il pourrait avoir ouvertes sur son terrain et a 
défaut par lui de ce faire, le Conseil pourra les fermer 
aux frais du propriétaire; 

80.- Toute personne qui violera Quelqu'une des ~ispo­ 
sitions du présent règlement sera, pour chaque offense, 
passible dtune amende n'excédant pas $40.00 avec ou sans 
frais, et à défaut de paiement imnlediat de la dite amende, 
avec ou sans frais, suivant le cas, d'un emprisonnement 
n'excédant pas deux IDois; 

90.- Le présent règlement deviendra en vigueur après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 18 février 1938 
(P. 36,37 et 38) 



Province de (tw::bec, 921, "J 

Ville de Victoriaville. 

Règlemen t lio. 183 

Il est statué et ordonne par règlement de ce Conseil 
ce qui suit: 

10.- Le rèf;leJlent du commerce de la Ville est amendé 
par les présentes en ajoutant après le paragraphe 44 un 
autre paragraphe sa lisant comme suit: 

45.- Sut tout encantaur, une taxe annuelle de $6.00. 
Pour ceux résidan t depuis moins de douze mois d.an s la muni­ 
cipalité, cette taxe sera de $9.00 par année; 

20.- Le présent règlement deviendra en vigueur après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la Loi. 

Adopté en ûeuxi ome lee ture à La aeanc e du 2J. février 1938 
(P. 42) 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

AT1~lmu que demande a été fai te au Conseil de notre 
Ville pour l'ouverture d'une rue sur le lot cadastral 493-42 
propriété de la succession Lavigne et sur le lot cadastral 
496 propriét~ de fu.fuajoric Rousseau, pour le prolongement 
de La rue (Jnil; 

ATTENDU que la succession Lavigne et k. hajoric Rousseau, 
propriétaires des lots cadastraux ci-dessus mentionnés, offrent 
de céder gratuitement ~ notre Ville le terrain nécessaire pour 
établir la dite rue; 

i:H CON~EQ,UENCE il est s ta tué et ordonné par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Q,u'tune rue soit ouverte sur le lot cadastral 493-22, 
de cette partie du Canton dtArthabaska formant la paroisse de 
Ste-Victoire, propriété de la succession Lavigne et sur le lot 
cadastral 496 du même Canton, propriété de ~.il..]Jlaj oric Rousseau; 

20.- La dite rue sera le prolongement en ligne droite de 
la rue Onil, telle qu'elle existe actuellement entre la rue 
S t .François et La rue I.avigne. Elle aura une largeur de 45 
pieds et une longueur approximative de 700 pieds, à partir 
de la rue Lavigne et comprendra le lot cadastral 493-22 
appartenant à la succession Lavigne et une partie du lot 
cadas tral 496 appartenant à 1 .... 1ltLaj oric Rousseau, cette par tie 
du lot cadastral 496 devant avoir 45 pieds de large et environ 
372 pieds de long, savoir, la longueur nécessaire à partir du 
terrain de la succession Lavigne pour atteindre le cotés est 
de la rue projetée sur le même lot cadastral, entre le chemin 
de Fri nceville et La pr és en te rue; 

30.- Ltouverture et la confection de la dite rue seront 
à la charge de la Ville, mais cette dernière ne s'engage pas 
à poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et les trottoirs, la 
Ville entendant conserver ses pouvoirs discretionnaires quant 
au temps où les travaux d evr on t être fai ts; 

40.- Ltouverture de la rue sus mentionnét n+aur a lieu 
que subaéquemmen t à une cession gratuite par la succession 
Lavigne et lYJ..llajoric Rousseau de tout le terrain requis pour 
la dite rue et la Ville ne sera pas tenue de faire tous les 
travaux d ' ouverture avant le premier juin 1938. Le 1~1aire et 
le Greffier sont au tori sé s à accepter pour etau nora de la Ville 
tout acte de cession des dits terrains, les conditions de la 
dite cession devant être celles du présent règlement; 

50. - Le pré sent rèf6l amant deviendra en for ce seu Lernen t 
après l'accomplissement des formalites ordinaires de la loi. 

Aëtopté en d euxf.ème lee ture à La séance du 14 mai 1938 
(P. 64) 
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Province de ~uébec, 

•• 
Ville de Victoriaville • 

Règlement l'Io. 184 

ATTENDU qutoffre est faite yar M.~ajoric Rousseau 
de céder à notre Ville le terrain nécessaire pour ouvrir une 
rue sur le lot cadastral 496 lui appartenant, à partir du 
chemin de Princeville jusqu'au prolongement projeté de la 
rue Onil et pour ainsi servir de communication entre le 
chemin de Princeville et la dite rue Onil; 

E}T CONSE'limiCE il est statué et ordonné par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- 'u'une rue soit ouverte sur le lot cadastral 496 
de la partie du Canton d'Arthabaska fOrlllant la par o ia ae de 
Ste.Victoire, appartenant à M.kajoric Rousseau; 

20.- La dite rue sera la continuation en ligne droite 
de la rue DeCourval, Elle aura une largeur de 40 pieds et 
2 pouces et une longueur d'environ 406 pieds, savoir, la lon­ 
gueur nécessaire pour atteindre, à partir du chemin de Prin­ 
ceville, le côté nord du prolongement projeté de la rue Onil 
sur le même lot cadastral et comprendra sur le dit lot cadas­ 
tral 496 un terrain de 40 pieds et 2 pouces de large sur 
environ 406 pieds de long, en projection directe de la rue 
DeCourval; 

30.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront 
à la charge de la Ville, mais cette dernière ne s'engage pas 
à poser l'aqueduc, les canaQX d'égoûts et les trottoirs, la 
Ville entendant conserver ses pouvoirs discrétionnaires quant 
au temps où ces travaux devront être faits; 

40.- L'ouverture de la rue sus mentionnée n'aura lieu 
que subsequemment à une cession gratuite par 1i.l\lajoric Roua seau 
de tout le terrain requis pour la dite rue et la Ville ne 
sera pas tenue de faire tous les travaux d'ouverture avant 
le premier juin 1938. Le l~ire et le Greffier sont autorisés 
à accepter pour et au nom de la Ville tout acte de cession 
du dit terrain, les conditions de la dite cession devant itre 
celles du 9résent ràglement; 

50.- Le présent règleuent deviendra en force seulement 
après l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 14 mai 1938 
(P. 64 et 65) 



Province de uébec, 

Ville de Victoriaville. 

nègl emet'!,i N_o. 185 

amenda n t le règlement :No. 82 au 
sujet de la circulation. 

ATT~NDU qu'il est devenu nécessaire de faire certains 
ohangements au règlement No.82 au sujet de la circulation 
dans les rues de la Ville; 

Il est statué et ordonne par r èg Lemen t de ce Conseil, 
ceq ur s u l t : 

10.- Llarticle 7-d du d.it règlement Ho.82 est retranché 
et remplacé par le suivant: 

, 

7-D.-La Corporation devra indiquer par une enseigne 
appr opr-Lée ou par l' entremise d' un officier du trafic les 
dérogations faites par le présent règlement A la loi géné­ 
rale concernant les véhicules automobiles ainsi que tout 
endroit qui pourrait ~tre fixé par résolution du Conseil 
comme défense de stationnement ou arrêt d'auto avant de 
s'engager dans une rue; 

I 20. - Le présent rè~;lement deviendra en force après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adonté en deuxième lecture à la seance du 11 juillet 1938 
( (P.-57) . 

e- 



Ville de Victoriaville. 

Règlement Uo. 186 

amendant le règlement dtAqueduc. 

ATTENDU qutil est devenu opportun de faire certains 
changements dans les taxes d'eau afin de rencontrer aurant 
que possible les dépenses du sysd:lême dtaqueduc; 

A ces causes il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil,ee qui suit: 

10.- Le paragraphe I du règlement No.128 est abrogé et 
remp1açé par le suivant: 

I. - Une taxe spéc La.Le de dix cent ins par cent pias tres 
est par le présent imposée sur tout propriétaire et occupant 
de maison, magasin ou autre bâtiment, conformément et tel 
que pourvu à llarticle 439 de la Loi des Cités et Villes, saul[ 
sur oeux désignés aux sous-paragraphes C et Il ci-après men­ 
tionnés; 

20.- Les mots "garage, 1p30.00" dans le sous-paragraphe B 
du paragraphe 2, sont remplacés par les suivants: 

"garage, station de service, personne, sociét~ 
HOU corporation s'occupant du lavage d'automobiles, 
tI$30.00" 

30.- Les mots "Bureau de poste et douanes, $100.00" dans le 
sous-paragraphe C du paragraphe 2, sont remplacés par les sui­ 
van ta : 

"Bureau de poste et douanes, $125.00" 

40.- Le sous-paragraphe D du paragraphe 2 est abrogé et 
remplacé par le suivant: 

D)- Taxe d'eau spéciale non additionnelle. 
Sur toute industrie autre que celles déhà mentionnées 

au sous-paragraphe B ci-dessus, la taxe d'eau sera de 
$1.10 par employé et en plus $1.10 par cheval-vapeur 
de bouilloire. 

50.- Le paragraphe 3 est remplacé par le suivant: 

3.- Uonobstant les taux ci-dessus mentionnés, les 
personnes, société ou corporation auxquelles l'est sera fournie 
pourront l'acheter au compteur, si elles le prérèrent, au prix 
de ($0.17) dix-sept centins par mille gallons, mais dans ce 
cas, les acheteurs devront auparavant s'engager par ecrit à 
prendre l'eau sur cette base pour une période d'au moins trois 
ans. 

60.- Le présent règlement deviendra en force après l'ac­ 
complissement des fornalités ordinaires de la loi. 

A ' ., 1 t ' doptlJ en deuxleme ec ure a la seance du 11 juillet 1938 
(]:l. 67) 



Province de ~ébec, 

Ville de Victeriaville. 

Règlement :hIe .18? 

amendant le règlement 1~0.33 dit de 
l'Hygiène. 

A'rl'ENDU que pour assurer une meilleure hygiène dans 
les limites de la Ville, œl est devenu opvortun de faire 
des amendements au règlement de Ithygiène; . 

EN CONSEQUEHCE il est 'Statué et ordonne par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Le paragraphe 4 du dit règlement est remplacé par 
le suivant: 

4.-"Tout amas de fumier, engrais ou détritus quelcon­ 
que devra etre déposé sous un abri complètement fermé situé 
à 25 pieds de tout bâtiment ou maison d'habitation et ne 
possédant aucune issue ou porte sur les rues de la Ville; 

20.- Le paragz aphe 5 du dit règlement est remplacé par 
le suivant: 

5.- Tout amas de fumier, engrais ou détritus quelcon- 
A , • 

que devra etre charroye, durant la salson chaude, chaque 
semaine et les charges de fumier tra.nspor tées dans les rues 
de la Ville devront être reeouvertes d'une toile; 

30.- Le présent règlement deviendra en force après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 22 juillet 1938 
(P.?3 ) 

le 



Province de Québec 

Ville de Victoriaville • 

.. 
!!_eglement lio. 188 

amendant le règlement llo. 182 dit de 
Construction. 

Il est statu~ et ordonné par r~glement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Le paragraphe 2 du règlement No.l82 est remplacé 
par le suivant: 

2.- A l'avenir personne n'érigera ou ne fera ériger 
ou construire ou réparer aucun bâtiment quelconque en deça 
de la ligne de construction déterminee par l'article pré­ 
cédent, l'espace réservé entre la ligne de construction 
et la ligne de rue devant itre libre de toute construction 
quelconque autre qu'une clôture ou galerie. Cependant il 
ne sera pas permis de construire ou de faire construire 
dans cet espace une galerie fermee ou solarium; 

20.- Le présent règlement deviendra en force après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la Loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séanoe du 1er août 1938 
(P. - 74) 



Province de 'uébec, .lJ28 {,.,1 ""; 

Ville de Victoriaville • 

• , 
Regle lent No. 189 

déter .inant les taux ou prix à la balance 
publique de la Ville. 

ATT~rDU que notre Ville possède et exploite une balance 
publique sur le terrain de ltHôtel-de-Ville; 

ATTENDU qu'il est devenu opportun de fixer les taux ou 
prix pour la pesée de camions, voitures, etc, à la dite ba­ 
lance publique; 

EU CONSE UENCl1! il est statué et ordonné par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Toute personne désirant utiliser la balance publique 
de la Ville, devra payer les taux ou prix suivants: 

Pour camion ou automobile, chaque pesée .20 
Pour voiture à traction animale ainsi que 
pour tout animal et autres objets, chaque 
pesée .10 

20.- Toute :gersonne contravenant au présent règlement 
sera passible, en outre du paiement des taux ou prix ci-dessus 
stipulés, d'une amende n'excédant pas $10.00 et les frais, et 
à défaut du paiement in®ediat de l'amende et des frais, d'un 
emprisonnement pour un terme n'excédant pas dix jours; 

30.- Tout l'ègler(lent de la Ville touchant la même question 
est par le présent abrogé, ainai que tout autre règlement 'in­ 
compatible avec le présent; 

40.- Le présent règlement deviendra en force dans les 
délais et après les formalités requises par la Loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 6 septembre 1938 
(P. 79) 

.e. 



Province ûe Québec, 229 

Ville de Victoriaville. 

Règlemen t No. 191, 

amendant le règlement de la Circulation 
de la Ville de Victoriaville. 

• 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- L'article premier du règlement de la circulation 
est remplacé par le suivant: 

1.- Il est défendu de conduire, laisser ou faire 
I passer ou errer dans les rues de la Ville aucun cheval, 

boeuf, vache ou autres animaux, sans que les dits animaux 
soient accompagnés tout le long du trajet d'une personne 
capable de les conduire ou d'en prendre soin. 

20.- Le présent règlement deviendra en force après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi • 

Adopté en deuxième lecture à la seance du 7 novembre 1938 
(P. 88) 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

R~glement No. 192 

ATTENDU qu'il est devenu d'intérêt public d'ouvrir 
une rue à l'est de la rue Perrault, sur partie des lots 
cadastraux 100, 99 et 98, propriété de MM. A.G. Létourneau, 
J .A. Brisson, Napoléon Campagna et Edmond Perrault; 

A'rTEIIDU que les dits 1\11\1. A.G. Lé tour neau, J .A. Brisson, 
Napoléon Campagna et Efunond Perrault, propriétaires des parties 
de lots ci-dessus mentionnés offrent de céder gratuitement à 
notre Ville le terrain necessaire pour établir la dite rue: 

EN CONSE(.J.tJEHCE il est statué et ordonne par règlement 
de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Qu'une rue soit ouverte, à l'est de la rue Per­ 
rault, sur parties des lots cadastraux 100, 99 et 98 de cette 
partie du Canton d'Arthabaska formant la paroisse de Ste­ 
Victoire, propriété de It. A.G. Létourueau, J.A. Brisson, 
N~.poléon Campagna et Edmond Perrault; 

20.- La dite rue sera la continuation de la rue Octave 
et sera ouverte sur les terrains ci-dessus décrits jusqutau pro­ 
longement en ligne droite de la rue Olivier. Le côté nord de 
~a dite rue sera une ligne droite perpendiculaire A la rue 
Perrault située à 8' et 7ft du centre de la borne fontaine sur 
la rue Victoria~ et la dite rue aura une largeur de 45' à 
partir de son coté nord sur les terrains de M. Campagna (P.99) 
et de fu.Perrault (P.9S) et entre la rue Perrault et le ter­ 
rain de M.Campagna elle comprendra tout le terrain apparte- 
nant à M. A.G. Létourneau (P.IOO) et deux pieds du terrain 
de hl. J ••. Brisson (P.IOO-164), le long de la ligne nord de la 
r-ue pl' oj e tée; 

30.- L'ouverture et la confection de La dite rue seront 
à la charge de la Ville, mais cette ernière ne s'engage pas 
à poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et les trottoirs, la Ville 
entendant conserver ses pouvoirs discrétionnaires quant au 
temps où ces travaux devront être faits; 

40.- L'ouverture de la rue sus-mentionnée n'aura lieu 
q_ue subaéquenanen t à une cession gratuite par MM .• A.G. Létour­ 
neau, J .A. Brisson, Na po Léon Campagna et Edmond Perrault de 
tout le terrain requis pour la dite rue. Le Maire et le 
Greffier sont autorisés A accepter pour et au nom de la Ville 
tout acte de cession des dits terrains, les concitions de 
la dite cession devant être celles du présent règlement; 

50.- Le présent règlement deviendra en force seulement 
après l' accmnp1issement des formali tés ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 7 novembre 1938 
(P. 88) 



Province de uébec, 

Ville de Victoriaville • 

• Règler.len t 1~0 •. 19,£ 

pour ouverture de la rue St.Antoine. 

ATTEIIDU qu'il est devenu d'intérêt public d'ouvrir une 
rue de la Route d'Arthabaska jusqu'à la rue Olivier, sur 
partie du lot 98, su.r les lots 9'1-628-27 et 97-630 et partie 
des lots 97-629 et 97-631, propriétés de W.Napoléon Campagna, 
Hervé Marcoux, Eugène Poirier et Noé Roux; 

ATTEIIDU que les dits 1iM. Napoléon Campagna, Hervé Marcoux, 
Eugène Poirier et Noé Roux, propriétaires des lots ou parties 
des lots ci-dessus mentionnés, offrent de céder gratuitement 
à certaines conditions, le terrain nécessaire pour l'ouverture 
de la dite rue; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- Qu'une rue soit ouverte de la Route d'Arthabaska 
jusqu'à la rue Olivier, sur partie du lot 98, sur les lots 
97-628-27 et 97-630 et parties des lots 97-629 et 97-631, proprié­ 
tés de MM. Napoléon Campagna, Hervé Marcoux, Eugène Poirier 
et Noé Roux; 

20.- La dite rue portera le nom de rue St.Antoine et 
aura une largeur de 50 pieds sur partie du lot 98, savoir 
sur la partie du dit lot acheté par M]!. 1~rcoux et Campagna, 
45 pieds sur le lot 97-628-27 et de l'extrémité est de ce 
lot jusqu'à la Route d'Arthabaska, la dite rue aura égale­ 
ment une largeur de 45 pieds; 

30.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront 
à la charge de la Ville, mais cette dernière ne s'engage pas 
à poser l'aqueduc, les canaux d'égoûts et les trottoirs, la 
Ville entendant conserver ses pouvoirs discrétionnaires ~uant 
au temps où ces travaux devront ê t r e faits; 

40.- Vu les conditions faites par ~~. Eugène Poirier et 
Noé Roux pour la cession du terrain nécessaire pour l'ouvertu­ 
re de la dite rue sur leur proprieté, la Ville déclare accor­ 
der au dit Noé Roux le droit de construire le long de la 
nouvelle rue des bâtisses à huit pieds de la ligne de rue 
sur une longueur de cent pieds à partir de la Route d'Ar'Gha­ 
baska et à Eugène Poirier le droit de placer le long de la 
dite rue une construction dont le coin sud-ouest devra être 
à pas moins de 18 pouces de la ligne de rue et dont la di- 

A iff' A 

rection devra etre la meme que celle de la batisse actuelle, 
tout règlement du Conseil incompatible avec le présent para­ 
graphe étant abrogé quant aux dits Eugène Poirier et Noé Ro~~; 

50.- L'ouverture de la rue sus-mentionnée ntaura lieu 
que subséquemment à une cession gra tui te par lvlliJ.. Napoléon 
Campagna, Rervé ~arco~~, Eugène Poirier et Noé Roux, de tout 
le terrain requis pour la dite rue et la Ville ne sera pas 
tenue de faire tous les travaux d'ouverture avant le premier 
aoû t 1939. Le :Maire et le Greffier sont autor isés à Be cepter 
pour et au nom de la Ville tout acte de cession des dits 
terrains, les conditions de la dite cession devant ~tre celles 
du présent règlement; 

60. - Le présent règlement deviendra en force seulen:ent 
après l'accomplissement des formalités ordinaires de la Loi. 

Adopté en detuième lecture à la séance du 5 décembre 1938 (~.93) 



Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règl.e!_l1ent No. 194 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil 
ce qui suit: 

10.- Le règlement l{o. 142 d:it du Commerce, de la Ville 
de Victoriaville, est aLendé en ajoutant après le paragraphe 
22 le paragraphe suivant: 

22a.- Sut toute personne, société Cu corporation donnamt 
des exhibitions ou séances de lutte ou de boxe, une taxe de 
$25.00 par jour avec le maximum de ~~200.00 par année; 

20.- Le présent règlement deviendra en force apr~s 
ltaccomplissernent des formalités ordinaires de la lai. 

dopté en deuxième lecture à la séance du 5 décembre 1938 
(P. 93 et 94) 
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Province de Québec 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 195 

accordant une franchise pour autobus à 
1Jl:.Raymond St.Onge. 

ATTE1IDU qu'il est de l'intérêt public dtencourager le 
maintien et l'existence dfun service d'autobus entre Victoria­ 
ville et Ste.Angèle de Laval et les endroits intermédiaires; 

ATTEIIDU que tel service ~st à l'avantage de la population 
de la Ville et susceptible d'etre un apport considérable au . 
commerce; 

ATT:ë:NDU que l':'.Raymond cl t . Onge J aux fins d ' a ssurer tel 
service d'autobus, fait appâ i ca tâon pour avoir le privilège 
et droit exclusif de se servir des rues et places publi~ues 
de Victoriaville, aux fins d'y solliciter et prendre des 
voyageurs pour transport par autobus à aestination de Ste. 
Angèle de Laval et des endr o i t s intermédiaires; 

AT1~~DU qu'il est opportun d'octroyer telle franchise; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de 
ce Conseil, ce qui suit: 

10.- La Ville de Victoriaville octroi par les présentes 
à M. Ra~mond St.Onge le privilège et droit de se servir pendant 
un an, a l'exclusion de toute autre personne, société ou cor­ 
poration, des rues et places publiques de Victoriaville, aux 
fins d'y solliciter et prendre des voyageurs pour transport 
par autobus à destination de Ste.Angèle de Laval et des endroits 
intermédiaires; 

20.- La dite franchise ne pourra être cédée ou vendue par 
M. St.Onge sans le consentement de la Ville; 

30.- La dite franchise est accordée aux conditions suivantes: 

a}- ll.Rayru.ond St.Onge devra faire deux voyages par jour 
entre Victoriaville et Ste.Angèle,aller et retour, l'un dans 
1 t avant-midi et l' autre clans I' après-midi; 

b)- Les prix qui pourront être chargés aux voyageurs ne 
devront pas excéder les suivants: 

De Victoriaville 
'\ St.Valère,et vice-versa, siLlple passage .25 a 

De Victoriaville 
'\ Ste.Eulalie et vi~e-versa,simple .50 a passage 

De Victoriaville 
'\ St.Wenceslas et vice-versa, simple .70 a passage 
'\ St.Célestin et vice-versa, simple De Victoriaville a passage .90 

De Victoriaville 
'\ St.Grégoire et vice-versa, simple passage 1.10 a 

De Victoriaville 
'\ Ste.Angèle et vice-versa, simple passage 1.30 a 

De Victoriaville 
'\ Ste.Angèle, aller et retour 2.00 a 

les enfants de 5 à 12 ans auront droit de passage sur paiewent 
de la moitié des taux ci-dessus indiqués; 

c)- M.St.Onge, en plus de la licence de charretier, pa i e ra 
annuellement à la Ville une sonme de $15.00; 

d)- M. St.Onge devra donner un service régulier durant tout 
le temps où les chemins le permettront; 

40.- A défaut par M.St.Onge de maintenir tel service régulier 
et d'observer toutes et chacune des conditions du présent règle­ 
ment, à moins dlaccidents incontrôlables, il perdra tout droit 
de se prévaloir des clauses du présent règlement et la franchise 



à lui accordée par les présentes sera nulle et de nul effet; 

50.- Pour les fins du présent rè~lement, le mot autobus 
comprend tou.t véhicule de plus de sept l7) places; 

60.- Le présent règlement deviendra en force dans les 
délais de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 16 janvier 1939 
(p. 97 et 98) 
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Province de '~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 197 

Amendant le r èg l.emen t :No. 82 tel que 
déjà amendé par les règlements Nos.144, 
145,173 et 174. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Le dit règlement ro.82, tel que déjà amendé comme 
susdit, est de nouveau amendé en ajoutant après le 'paragraphe 9 
un autre paragraphe se lisant comme suit: 

9a)- Il est o.é rendu à toute personne de faire du ski joring 
ou de se promener ou de circuler en skis dans les rues de la 
Ville; 

20.- Le présent règlement deviendra en force après l'ac­ e complissement des formalités ordinaires de la loi. 

AdoDté en deuxième lecture à la séance du Il février 1939 
(p .111) 
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Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 199 

Pour fixer à nouveau les taxes exigibles sur 
les fonds de COTInnerce et les taxes imposées 
combe permis ou licence sur divers commerces, 
métierst occupations ou moyens d'existence. 

Il est statué et ordonné par le dit règlement, ce qui suit: 

I 

Il est par le présent imposé sur les fonds de marchandise 
ou effets de commerce tenus par des marchands et exposés en vente 
dans des magasins ou gardés dans des entrepôts, voutes, hangars 
ou dans tous clos, o.épôts de charbon, etc, une taxe de un çinquième 
de un pour cent (~2.QO par $1,000.00) sur la valeur moyenne esti­ 
mée des dits fonds de commerce ou autres effets de commer ce , Cette 
di te taxe sera exigible le premier mai de chaque annee ou auas I tô t 
que possible après cette date sur estimation faite par les esti­ 
mateurs nommés à cette fin par la Ville. 

II 

Il est en outre imposé par le présent règlemen·t une taxe 
annuelle sur les co~nerces, établissements financiers ou COITilller- 
o â aux , occupations, arts, professions, metiers ou moyens de profit 
et d'existence désignés dans la nomenclature suivante, exercés ou 
exploités dans la Ville de Victoriaville, par une ou des personnes, 
sociétés ou corporations: 

SEC/fIon I 

Sur toutes 'personnes, sociétés ou corporations exerçant ou 
exploitant des commerces, négoces, arts, professions, metiers ou 
moyens de profit et d'existence suivants: 

lQ.- Carafl1erCe de détail 
20.- Commerce de gros 
30.- Commerce de gros et de détail 
40.- Magasins-chaines 

Pour les fins du présent alinéa les mots "Maga­ 
"sins-chainestl comprennent les magasins faisant 
partie d'une série d1établissements commerciaux 
pratiquement similaires appartenant au même pro­ 
priétaire et dont la principale place d'affaires 
n'est pas dans la Ville de Victoriaville. 

50.- Restaurateurs en même temps qu'épiciers 
..{)o.- Colporteurs ou marchands ambulants 
70.- Bureaux dtescompte 
80.- Banques ou banquiers 
90.- Compagnie de chemins de fer 

100.- Compagnie de Téléphone 
110.- Messageries (~xpress) 
120.- Télégraphie 
130.- Vente dtinstrmnents aratoires 

Ne seront pas sujets à cette taxe ceux payant 
une autre taxe en vertu du présent règlement. 

140. - Corn:merce en gros de gasoline ou d' huile de 
toutes sortes 

150.- Vente de gasoline au détail 
Pour la première pompe 
Pour chaque pompe additionnelle 

160.- Vente de pianos, orgues, machines à coudre, cof­ 
fres-fort,' voutes de sureté et aussi des voitu­ 
res quelconques autres que des automobiles ' 
Ne seront pas sujets à cette taxe cetcr payant 
une autre taxe en vertu du présent règlement. 

170.- Garages ou comrnerces d'automobiles 

15.00 - 
25.00 
40.00 

125.00 

21.00 
100 .00~o; 
50.00 

200.00 
200.00 
50.00 
50.00 
25.00 
15.00 

100.00 

~o.oo 
2.00 

15.00 

25.00 



180.- Cirques ou ménageries 
190.- Caroussel ou représentations, exhibitions ou 

spec taeles quelconques, 
pour la première journée 
pour chaque journée subséquente 
avec maximum de $200.00 par année 

200.- Exhibitions ou parties de boxe ou de lutte 
210.- Xheâtres de vues animées ou théâtres quelconques 
220.- Salles de pool et de billards à ltusage du public 

pour la première table 
pour toute autre table 

230.- Pour salle de quilles 
si payant déj à une. taxe pour une salle de pool ou 
de billards, autrement la dite taxe sera de $25..00 

240.- Photographes 
250.- Accordeurs de pianos 
260.- Encanteurs 
270.- Entrepreneurs de Pompes funèbres 
280. - Enbo'u te illeurs d ' ea u gazeuse 
290.- Entrepeeneurs de n'importe quel genre de travail 

se rapportent ~ la constructton 
300.- Boutiques de barbier 
310.- Salons de coiffure 
320.- Boulangerie exploitée par son propriétaire à 

Victoriaville avec droit de venâre à domocile 
le pain et les gâteaux fabriqués par le dit bou­ 
langer 

330.- Commerce de pain ou de gâteaux 
avec droit de vendre à domocile 

340.- Boutique de buandier ou de nettoyeur ou presseur 
350.- Bois de sciage ou de chauffage, de foin ou de 

charbon 
Les commerçants de tels articles ne seront pas 
exemptés de la présente taxe s'ils ont déjà une , , 
taxe de commerce a payer en vertu du present 
règlement, mais ils devront se munir d'un permis 
ou licence distinct et spécial à cet effet, mais 
cette taxe ntaffectera pas les cultivateurs venant 
vendre en ville les produits de la terre. 

360.- Glace 
370.- cnevaux 

-380. - Ven te ~ domoc ile de remèdes patentés, 
390.- Vendre ou prendre des cownandes sur échansillons, 

catalogues ou listes de prix pour des marchandisest 

effets de commerce ou articles autres que des re­ 
mèdes bBèvetés ou livrer ces marchandises à l'ex­ 
ception de ceux payant déjà une taxe en vertu du 
présent règlement 

400.- Prendre des commandes dans un but de gain pour 
la confection ou l'agrandissement de photographies 

4~o.- Balance publique 
420.- Laitiers: par vache 

Le permis ne sera accordé aux laitiers que sur cer­ 
tificat de Itinspecteur de la corporation à l'ef­ 
fet que leurs animau..~ et leurs établissements ont 
été trouvés en bon état. 

-430.- Vendre ou colporter par les rues de la Ville des 
fruits, légumes ou du poisson 

440.- Tout ar t â aan tenant boutique ou annonçant son 
métier et non déj~ taxé en vertu du présent règle­ 
ment 

SEC TIaN II 

200.00 

75.00 
50.00 

_j 
15.00 

200.00 

25.00 
5.00 

10.00 

_I 

15.00 
6.00 
6.00 

15.00 
12.00 

15.00 
10.00 
10.00 

15.00 
100.00 

15.00 

6.00 

15.00 
15.00 
50.00 .. 

50.00 

100.00 
25.00 
1.00 

15.00. 

10.00 

10.- Sur toutes personnes exerçant dans la Ville l'une 
des professions suivantes: 
Médecin,avocat,dentiste,médecin-vétérinaire,arpenteur­ 
géomêtre,ingénieur-civil,architecte,opticien,oculiste, 
notaire, chiropracticien 15.00 

20.- Sur tout habitant des deux sexes âgé de vingt-et-un 
an et plus ayant un emploi dans la municipalité et 
ayant résidé depuis plus de six mois et qui n'est . 



• 
chargé d'aucune taxe en vertu des règlements 
de la Ville 
Ne seront pas sujettes à l'imposition et au 
paiement de cette .taxe les jeunes filles tra­ 
vaillant conrrne servantes dans les maisons 
privées. 

SECTION III 

2.00 

10.- Sur toute personne,société ou corporation ouvrant 
temporairement un local pour y faire un commerce 
quelconque ou vendant, exposant en vente par encan 
public ou à la criée des fonds de marchandises ou 
effets de commerce quelconques 100.00 

20.- Sur tout marchand faisant affaires dans la munici­ 
palité et n'y résidant pas ou y résidant depuis 
moins de ~rois mois et dont le nom ntest pas ins­ 
crit au role d'évaluation comme propriétaire 
dt immeuble, mais occupant t empor-a i r emen t un local 100.00 

a)- Le charretier de voiture lég~re ou toute person- 
ne louant des chevaux comme moyen de profit paie­ 
ra pour le premier cheval une t~xe de 
,t pour chaque cheval additionnel dont il se servi­ 
ra dans l'exercice de son metier ou moyen de pro­ 
fit, une taxe de 

b)- Le charretier se servant dtautomobile pour le 
transport des personnes ou toute personne louant 
des automobiles comme moyen de profi t , paiera pour 
la première automobile une taxe de 
et pour chaque aut omo bâ Le additionnelle employée 
dans l'exercice de son meti~r ou moyen de profit 
une taxe de 

c)- Le charretier de grosse voiture, savoir de voi­ 
ture de charroyage et transport des marchandises 
et des effets ou toute personne louant des chevaux 
à cette fin comme moyen de profit, paiera pour une 
voiture et un cheval ou pour un cheval loué 
pour une voiture avec deux chevaux ou pour deux 
chevaux loués 
pour chaque voiture additionnelle ou pour chaque 
cheval additionnel loué 

d)- Pour camion-automobile 
pour le premier camion 
pour Chaque camion additionnel 

e)- Les taxes mentionnees au présent paragraphe seront 
payables le ou avant le premier mai chaque année ou 
avant que la personne exerçant le métier de charretier 
co~nence l'exercice de son metier et alors le charretier 
devra se faire enregistrer au bureau du greffier de La 
Ville, d.onner son nom, le nombre de chevaux de gain 
dont il se servira, prendre un numéro pour chacun, qu'il 
devra placer sur la bride de chaque cheval et ae faire 
donner par le greffier" sur pa t en.en t des taxes exigi­ 
bles" une licence l'autorisant à exercer son métier 
avec un nombre déterminé de chevaux ou d'automobiles. 

f)- Toutefois lorsqu'il s'agira ele charretiers employant 
des automobiles pour le transport des personnes, la 
demande susdite d'une licence devra se faire non au 
greffier mais au Conseil de la corporation.lequel se 
réserve le droit d'accorder lUi-même telle licence à 
qui il jugera opportun dans l'intérêt public. 
Lorsque telle licence aura été octroyée par résolution 
du Conseil, le greffier pourra cependant émettre sous 
sa seule signature la licence demandée et donner des 
numéros q_ui devront être apposés sur l'automobile pour 
laquelle le charretier sera muni d'une licence. 

SECTIOJr IV 

10.- Q,uant aux charretiers il seront sujets. aux taxes 
et règlements suivants: 

5.00 

3.00 

15.00 

5.00 

3.00 

5.00 

3.00 

15.00 
10.00 



III 

Pour les personnes résidant depuis moins de douze mois 
dans la municipalité, les taxes exigibles, en vertu des sections 
l, III et IV de l'article II qui :précède seront de 50% plus éle- tt 
vées que celles exigibles de deux qui y résident depuis plus de 
douze mois, mais pour les premiers comme pour les derniers, le 
maximum de la taxe ne pourra excéder $200.00. 

V 

IV 

Les taxes imposées par le para~raphe II du présent règle­ 
ment et ses sections, seront prélevees sous forme de permis 
payables d'avance le ou avant le premier mai de chaque année et 
le dit permis vaudra pour une année à compter du premier jour 
de mai où la dite taxe doit être perçue. 

Toutes personnes obtenant un permis exig~ par le présent 
règlement seront tenues de payer le montant total de tel per­ 
mis pour l'année courante finissant le premier mai alors :pro­ 
chain sans avoir droit à aucune réduction pour le temps écoulé 
depuis le commencement de l'année. 

VI 

Le Greffier de la Ville est autorisé par le présent règ1e­ 
lilemt à signer et à émettre les permis mentionnes dans le pré­ 
sent règlement sur paiement des taxes exigibles en vertu d'i­ 
celui, sauf et excepté ce qui est dit plus haut touchant le 
uharretier se servant d'automobiles pour le transport des per­ 
sonnes. 

VII 

T~ute personne, société ou compagnie contravenant au pré­ 
sent reglement sera passible, en outre du paiement des taxes 
ou de son :permis" d'une amende ntexcédant pas $40.00 et les 
frais. et a d;:fau'c de pa i.emen t immediat, d~un elllprisonnement 
pour un terme n'excédant pas deux mois, et si Itinfra.ction 
est continuée, cette continuité constituera par jour une of­ 
fense séparée. 

VIII 

Tous les règlements de la corporation touchant les mêmes __ 
questions ainsi que leurs amendements, sont al" le présent 
abrogés et spécialement le règlement No.142 et ses amendements 
at tous autres règlements incompatibles avec le présent. 

IX 

Le présent règlement devient en force dans les délais et 
après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la seance du 14 avril 1939 
(p. lle,l19,120 et 121) 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville • 

'\ 

Reglement Ho. 2QO 

Défendant aux personnes residant en dehors de 
la kunicipalité de faire leur commerce eu des 
affaires dans le l!:unicipali té sans pe rmra , 

Il est statué et ordenné par règlement de ce Conseil, ce 
qui suit: 

10.- Vu les dispositions du paragraphe 12 de llarticle 469 
de la loi des Cités et Villes, toutes les personnes ci-dessous 
énumérées résidant en dehors de notre 1:unicipalité ne pourront 
y faire leur comme r c e ou des affaires sans y avoir été autorisées 
en vertu d'un permis signe par le Greffier de la Ville, lequel 
est autorisé à éme t tr e tel permis sur _paiement des droits suivants: 

a)- Pour les laitiers, par vache 
avec maximum de $200.00 
Le permis ne sera accordé aux laitiers que sur 
certificat de l'insyecteur de la Ville à l'ef­ 
fet que leurs anulaux et leurs établissements 
ont été trouvés en bon état 
Pour les accordeurs de pianos 
Pour les cooonerçants de chevaux 
Pour les courtiers en actions, en bons, en 
obligations ou actions-obligatio.ns, en parts 
de mines, en actions industrielles ou en im­ 
meubles 

e}- Pour les photographes 
f)- Pour les épiviers 
g)- Pour les boulangers ou cen~erçants de pain ou 

A 

de gateaux 
Pour les électriciens 
Pour les comme r çan ts de frui ts eu légumes 
Pour les comme r çarrt s de poisson 
Pour les entrepreneurs ou contracteurs 
Peur les teinturiers-ne t tcyeur s 
Pour ceux faisant le transport de marchandises 
par camion, pour le premier camion 
pour chaque camion additionnel 
La dite taxe ne devra pas excéder $200.00 

20.- Les pernis ci-dessus devront être pris au bureau de la 
Ville et vaudront pour un an à partir de la date de llémission du 
dit permis eu de la date où ils auraient dûs être derJandés, stils 
sont devenus exigibles antérieurement; 

1.50 

b)­ 
c)­ 
d)- 

1Q.00 
25.00 

50.00 
100.00 
lOO.OO 

l;lj- 
1 - 

j - 
k)- 
1)­ 
m)- 

100.00 
50.00 
50.00 
25.00 
50.00 

100.00 

50.00 
15.00 

30.- Toute personne,société ou corporation contravenant aux 
dispositions du présent règlement,. sera passible, en outre du 
paiement de son permis, d'une amende n'excédant pas $40.00 et les 
frais, et à défaut de paie1I).ent immédiat, d'un emprisonnement 
n'excédant pas deux mois et, si ltinfraction est continuée, cette 
continuation constituera par jour une offense séparée; 

40.- Tous les règlements de la Ville touchant les mêmes ques­ 
tions et incompatibles avec le présent règlement et notanrrnent les 
règlements No.s 122 et 143, sont par le présent abrogés; 

. 
50.- Le présent règlement deviendra en force dans lés délais 

et après les formalités requises par la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 14 avril 1939 
(P .121 et l22) 



Province de ~uébec, 

Ville de Victoriaville. 

~glement No. 201 

ATTENDU que par une loi passée par la Législa ture de ~uébec 
~ sa session de 1939, la résolution adoptée par la Ville de Vic to­ 
riaville le 13 septembre 1938 po~r l'achat d'une propriété appar­ 
tenant à Ji.Eudore Fournier a été ratifiée et v~lidée; 

ATTENDU que par la même loi notre Ville a' été autorisée à 
emprunter, pour le paiement du prix du dit immeuble, une somme de 
$11,000.00 par r~glement, avec la seule approbation du Lieute­ 
nant Gouverneur en Conseil; 

EN CüNSE~tŒNCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- 'ue, pour payer la propriété achetée de ~.Eudore 
Fournier par la résolution adoptée le 13 ,sep~embre 1938, notre 
Ville emprunte un montant de (~11,000.00) onze mille doll~rs 

.a. à un interêt nt'excédant :!tas trois et demi pour cent (3t%) et 
,.,_ pour une périOde de dix lID) ans; 

20.- Le dit emprunt sera fait au moyen de l'émission d'obli­ 
gations sous le seing du Maire et le contre-seing du Greffier et 
le sceau de la Ville de Victoriaville; 

, 
30.- Ces obligations seront de $500.00 chacune nœnérotées 

de 001 ~ 022 inclusivement, seront datées du premier juillet 1939 
et seront remboursables comme suit: 

No.de l'obligation - Montant des obligations - Date d'échéance. 

001 500.00 1er juillet 1940 
002 500.00 1er juillect 1941 
003 500.00 ~ 1er juillet 1942 
004 500.00 1er juillet 1943 
005 500.00 / 1er juillet 1944 
006 500.00 1er juillet 1945 
007 500.00 1er juillet 1946 
008 

\ 

012 2,500.00 1er juillet 1947 a 
013 

\ 

Dl? 2,500.00 1er juillet 1948 e~- a 
018 

, 
022 . 2,500.00 1er juillet 1949 a 

4~.- Ces obli~ations porteront intérêt au taux de trois et 
demi pour cent (3t.%J par an payable semi-annuellement le premier 
janvier et le premier juillet de chaque ~nnée; 

50.- Il sera annexé à chacune des dites obligations le nom­ 
bre suffisant de coupons pour représenter l'intérêt semi-annuel 
sur chacune des dites obligations pendant la période de son exis­ 
tence. Les dits coupons porteront les signatures ou fac-similés 
des signatures du Maire et du Greffier; 

60\.- Ces obligations ainsi que les coupons d'intérêt seront 
payables au porteur, à son choix, aux succursales de la Ban~ue 
Canadienne nationale Montréal, Q,uébec ou Victoriaville; 

70.- Afin de pourvoir au paiement des intér~ts des dites 
obliga tions et au remboursement du capital, ,il est imposée sur la 
propriété foncière imposable de la municipalité de la V~lle de 
Victoriaville une taxe ou cotisation annuelle spéciale a un taux 
suffisant d'après la valeur annuelle de la dite propriété foncière 
imposable portée au rôle d'évaluation pour former chaque année 
les montants suivants: 



Année Montant '" Capital Irrt ér êt Obligations a etre perçu 
payables 

1940 885,.00 500. 385.00 001 e 1941 867.50 500. 367.50 002 
1942 850.00 500 .• 350.00 003 
1943· 832.50 500. 332.50- 004 
1944 815.00 500. 315.00- 005 
1945 797.50 500. 297.50 006 
1946 780.00 500. 280 •. 00 007 
1947 2,762.50 2,500. 262.50 008 

, 
012 a 

1948 2,675.00 2,500. 175.00 013 
\ 

017 a 
1949 2,587.50 2,.500. 87.50 018 

, 
022 a 

80.- nette taxe 'spéciale sera pné Levée chaque 
, 

annee ~n 
même temps et de la même manière que la taxe ordinaire et com- 
portera les droits et privilèges de cette dernière; 

90.- Les emprunts ou partie d'emprunt de la Ville de 
Victoriaville non encore remboursés sont les suivants: 

a.)- En 1900, $5,937.83 pour construction d'un 
pont, remboursable par versement annuel de $300.00 
le premier février de chaque année pendant 40 ans 
jusqu'en 1941. Montant non encore payé 

b)- Bn 1908, $100,000.00 pour construction 
d'un aqueduc, de canaux d'égoûts,de trottoirs et 
de pavage de rues,remboursable par versements an­ 
nuels de $2,731.20 le premier mai et le premier 
novembre de chaque année, pendant 50 ans, jusqu'en 
1958. Montant Don encore payé 

c)- En 1911, $75,000.00 pour consolidation 
de la dette, macadam et autres améâ.i or-at rone , rem­ 
boursable par versements semi-annuels de ~~2,048.39 
le premier mai et le premier novembre de chaque 
année, pendant 50 ans, jusqu'en 1960. Montant non , 
encore :paye 

d)- En 1913~ $75,000.00 pour construction 
d'un nouvel hôtel-da-Ville, encouragement aux 
industries, améliorations aux trottoirs et che­ 
mins, et consolidation de La d e t t e ; Remboursable 
par versements semi-annuels da $2,(048.39 le pre­ 
mier mai et le premier novembre de, chaque année , 
pendant 50 ans jusquten 1963. Montant non encore 

~ paye 

e}- En 1921, $56,000.00 pour construction 
de trottoirs et consolidation de la dette, rem­ 
boursable pendant 15 ans à partir de mai 1926. 
Versements semi-annuels. ontant non encore 
remboursé 

~)- En 1922, $45,000.00 pour rachat dtun 
emprunt fait en 191r/., remboursable par versements 
annuels pendant 30 ans. Montant non encore payé 

g)- En 1926, $43,000.00 pour travaux per­ 
manents, rues en ciment et asphalte, trottoirs 
en ciment et canaux dtégoût et consolidation de 
la dette flottante, ~emboursable pendant 20 ans 
à partir du 1er juillet 1927. ~ontant non encore 
payé 

h)- En 1928, $75,000.00 pour la construc­ 
tion dtune usine de filtration et achat de pompes 
et moteurs pour la dite usine, remboursable en 
40 ans à partir du 1er septembre 1929. Montant 
non encore payé 

565.89 .e- 

67,543.19 

5'7,501.00 

8,900.00 

27,900.00 

22,500.00 

68,400.00 



i)- En 1930, $55,000.00 pour améliorations 
A , N A 

et additions au systeme d'egout et au systeme 
de protection contre le feu et construction de 
trottoirs en ciment et gravelage de certaines rues. 
Montant non encore payé 

j)- En 193ih, $50,000.00 pour améliorations et 
additions au sysJ!iême d'égoût et d'aqueduc et pour 
renouvellement du pont dur la Rivière Nicolet, rem­ 
boursable en 20 ans à par tir du Ler janvier 1932. 
Montan t non encore r embour sé 

k)- En 1932, $63,000.00 pour consolidation de 
la dette flottante, remboursable en 20 ans par ver­ 
sements annuels à partir du ~er novembre 1933. Mon­ 
tant non encore payé 

1)- En 1934, $48,000.00 pour améliorations au 
systême d'égoût, travaux de voirie, construction de 
trottoirs et consolidation de la dette flottante, , 
remboursable en 20 ans par versements annuels a 
partir du 1er novembre 1935. Montant non encore payé 

m)- En 1936, $17,500.00 pour emprunt sous la 
loi 25-26 George V, Chapitre 50, remboursable en 
20 ans par versements annuels à partir du 1er 
octobre 1936. Montant non encore payé 

n)- En 1937. $21,500.00 pour prolongation 
, ,,. l' ".. d un egout collecteur, travaux d egout et barrage 

sur Rivière nicolet. Montant non encore payé 

0)- En 1938, $115,000.00 pour améliorations 
et additions au systême dtégoût et d'aqueduc, cons­ 
truction de trottoirs et de surface permanente dans 
les rues de la Ville. Remboursable par versements 
annuels pendant 20 ans A partir du 1er février 1939. 
Montant non encore payé 

45,700.00 

35,900.00 

51,300.00 

21,300.00 

114,000.00 

100.- Le présent règlement viendra en vigueur après toutes 
approbations que de droit et dans les d~lais de la loi. 

AdoDté en deuxième lecture à la seance du 5 juin 1939 
(P.~129,130 et 131) 



Province de ~uébec, 240 
Ville de Victoriaville. 

, 
Reglement l~o. 203 

ATTENDU que par le règlement No.lSO la Ville a décidé 
de refaire en bitume la surface de certaines rues de la Ville 
sur une largeur de 18 pieds; 

ATTEnDU que les rues mentionnées au dit règlement No.180 
Bont d'une largeur plus grande ~ue 18 pieds; 

, 
AT~'E}IDU que depuis le règlement No.lSO des propriétaires 

ont demandé de faire paver également en bitume la partie des 
rues entre le trottoir et le pavage central fait par la Ville 
dans les rues,en vertu du dit règlement 180; 

ATTENDU qu" il est dt interêt pub Lâ c de faire .paver sur toute 
leur largeur la plupart des rues mentionnées au reglement Ho.lSO; 

ATTENDU qu'il est é~uitable de faire paver en bitume,. aux 
frais des propriétaires adjacents, la pa~tie des rues entre le 
trottoir et le pavage central, vis-à-vis les imr eubles des di ts 
propriétaires; 

vu les disposi-tions de la Loi des Ci tés et Villes touchant 
les voies et places publiques; 

EN COnSEQ,UE1~CE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- lm pavage en bitume,entre le trottoir et le pavage 
central de 18 pieds fait ou a être fait pa.r la Vil1e~ sera. fait 
de l' épais,seur ci-après indiquée sur les rues ci-apres mentionnées 
et sur les longueurs y indiquées: 

TAPIS BI TlfJliIlNEUX DE TROIS POUCES D'EPAISSEUR 

RUBS DISTAnCE LOllfGUEUR 

Perrault DeBigarré. à St.J.Baptiste 2,273 pieds 
Bt .Domârn que N.Dame à St.J.Baptiste 300 II 

• St.J.Baptiste Octave à Route Arthabaska 3,236 II 

St.Français l~ .Dame au C.N.R. 1,400. Il 

Tourigny St.J.Ba~tiste à Blvd Carignan 400 " St.Louis N.Dame a DesForges 262 II 

Dubord N.Dame à Vict.Furniture 630 " DeBigarré St.Fran~ois à rue G.T.R. 900 " St.Louis l-ii .Dame a Vict .Furni ture 753 " 
TAPIS BI TU:M.INEUX DE 3/4 POUCES D'EPAISSEUR 

RUES DISTANCE LONGUEUR 

Blvd Carignan N.Dame à Mercier 1,575 pieds 
Mercier Blvd Carignan à Paradis 1,038 fi 

Paradis. Mercier à John 388 n 

Octave Blvd Carignan à Perrault 1,942 II 

Désiré St.J.Ba~tiste à Octave 927 II 

St.Zéphirin Octave a St.J.Baptiste 1,020 Il 

Deschamps It{ .Dame à Ecole St .David 1,015 If 

DeCourval R.Arthabaska à N.Dame 910 " St.J.Baptiste DeCourval à R.Arthabaska 331 " Lavigne N.Dame à Onil 250 " Ouil Lavigne à St.François 250 It 

DeCoursolles DeBigarré à N.Dame 993 " Alice N.Dame à Monfette 1,100 u 

St.Paul H.Dame 
, 

son extrémité 270 It a 
Arthur N.Dame à Monfette 810 " 



RUES - 
TAPIS BITUlVIINE'LTX DE 3/~ POUCE D'~PAISS~lJ.H 

(SUITE ) 
DISTAnCE LOllGUEm~ 

St.Pierre 
Albert 
St. Joseph 
Monfette 
Monfette 
Edouard 
Alfred 
St.Henri 
St.Philippe 
DesForges 
Académie 
Poitras 
Antoinette 
Hêon 
Auger 

N.Dame à Moufette 659 pieds • N.Dame 
, 
Terrain C.N.R. 1,200 fi a 

Albert 
, 

St.LQuis 486 fi a 
Albert à St.Augustin 

1\ , 
St.Augustin à Arthur, sur cote ouest 
N.Dame à son extrémité 300 II 

Edouard 
\ 

at.Henri 623 fi a 
N.DaIne vers la Rivière 900 II 

N.Dame 
\ extrémité 1,289 n a son 

DUMarché à Ave. Presbytère 963 fi 

DesForges au Pont 1,100 " 
DesForges à }' Lche L 1,100 II 

Poitras à DuMarché 250 " 
Poitras . à Du.1iarché 250 II 

DesForges à N.Dame 191 li 

20.- Le dit pavage sera fait par la Ville dans deux ans 
de la date de l'adoption du règlement; 

·30.- Il sera tenu un compte séparé du coût du pavage vis­ 
à-vis chaque propriété, de chaque côté des dites rues entra le 
trottoir et le pavage central de l8 pieds, sur une base de 
quarante-six centins la verge carrée à l'exception de la rue 
Monfette, entre St.Au&ustin et Arthur, où le pavage sera fait 
à la charge du proprietaire du terrain voisin adjacent à la 
rua; 

40.- Le coût du dit pavage sera payable,par les proprié­ 
taires des terrains adjacents aux rues,en cinq versements 
annuels, égaux et consécutifs, sans intérêt et avec un escompte 
de dix pour cent sur paiement comptant; 

50.- Le montant ainsi payable par chaque propriétaire sera 
prélevé chaque année en même temps et de la même manière que la 
taxe annuelle ordinaire et comportera les droits et privilèges 
de cette dernière; 

60.- Le présent règlement deviendra en force dans les 
délais de la loi. 

A.do~té en deuxième lecture à la séance dm 3vjJli le:t~193~ (F.l44t;et 
145) • 
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Province de Québec, 241 
Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 204 

Amendant. le règlenent No.180. 

ATTENDU qu'il a été jugé opportun de faire certains chan­ 
gements dans la nomenclature des rues à être pavées en tapis 
bitumineux de trois pouces et de trois quarts de pouce dtépais­ 
seur ; 

~N CONSE~UENCE il est statue et ordonné par règlement de ce 
Conseil, ce qui suit: 

10.- L'article ô du règle' ent No.180 décrétant un pavage 
en macadam bitumineux de trois pouces d'épaisseur, est amendé 
en ajoutant après la liste des rues, les rues suivantes: 

DISTANCE 

De Blvd Carignan à rue Paradis 
De :Notre-Dame à Tourigny 

Octave 
Blvd. Carignan 

20.- L'article 7 du règlement No.180 décrétant un pavage 
dt un tapis bi tumi.neux de trois quarts de pouce est amendé 
COD1rr1e sui t : 

a)- ~n remplaçant ":Blvd Carignan. de Notre-Dame à lercieI'" 
par: IIBlvd Carignan, de nue Tourigny à Mercier"; 

b)- En remplaçant "Octave, de Blvd Carignan à Perraultll par: 
"Octave, de rue Paradis à Perrault". 

30.- Le présent règlement deviendra en vigueur après l'ac­ 
complissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième Le c t ur e à La séance du 3 juillet 1939 
(~. 146 et 147) 
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Province de '~ébec. 242 
Ville de Victoriaville. 

Concernant l'enlèvement des vidanges. 

Il est statué èt ordonné par règlement de ce Conseil,ce 
qui suit: 

10.- L'enlèvement des vidanges par la Ville est, par le 
présent règlement, décrété sujet aux ~tipulations suivantes: 

ao.- Le terme "VIDANGES". tel que mentionné au présent 
règlement incluera les cendres, le papier, les guenilles, les 
vieilles chaussures, les déchets de table, les frui t s , légumes" 
poissons et viandes impropres à la consommation, les boites vides, 
débris métalliques, verrerie brisée et toutes les autres matières 
identiques, mais ntincluera pas les herbes, les feuilles, les 
engrais et les débris accumulés à La sui te de construction de 
bâtiment ou de réparations aux bâtiments déjà existant; 

30.- Les vidanges seront déposés dans des réceptacles 
convenables avec couvercle. Cependant les cendres devront être 
déposées dans des réceptaCles métalliques distincts et il est 
d~fendu de mêles aux c~ndres ainsi déposées des ordures, des 
dechets ou autres matieres quelconques; 

40.- Le poids combiné d'un réceptacle et de son contenu ne 
devra pas dépasser 75 livres; 

50.- Les réceptacles seront ~lacés dans les cours, près de 
l'entrée de cour et ne devront pas etre déposés sur les rues ou 
trottoirs, Lorsqu'ils auront été vidés ils seront remis au même 
endroit; 

",60.- Les ~oitures servant au charroyage des vidanges de­ 
vront etre bien etanches et recouvertes d'au moins une forte toile, 
afin de préserver le contenu contre les effets du vent et afin 
d'empêcher les vidanges de s'éparpiller dans les rues; 

70.- Toutes les vidanges une fois enlevées et transportées 
deviendront la propriété de la Ville qui en disposera ~ son gré 
et qui décidera où elles devront être placées; 

80.- Ltenlèvement des vidanges sera fait à des jours et 
heures fixés par réso~ution du Conseil; 

90.- La Ville pourra faire faire l'enlèvement des vidanges 
par un entrepreneur ou s'en charger elle-même; " 

100.- Cet enlèvement des vidanges sera fait dans toutes les 
résidences, maisons de pension, maisons de rapport, Rôtels, maga­ 
sins, bureaux, maisons de commer-ce en gros. et détail,%à l' exception 
des églises, collèges, couvents, fonderies, moulins, ateliers et 
manufactures, qui devront voir au transport de leurs vidanges au 
dépotoir municipal, au jour et à l'heure indiqués par le Conseil 
de la Ville; 

110.- Perso~ne ne brisera ou n'endorunagera aucun réceptacle 
ni ne fouillera ou renversera son contenu après que tel réceptacle 
aura été placé près dtune rue pour être vidé par les employés 
nownés à cet effet. Personne ne devra non plus déposer des cendres 
ou des ordures ménagères dans des réceptacles ne lui appartenant 
pas; 

120.- Le présent règlement sera sous la surveillance du 
Chef de Police Municipale; 

130.- Pour pourvoir aux frais d'enlèvement des vidanges, tel 

_ __j 



qu'ordonné par le présent règlement, il sera pereu chaque année ,. ,. . 
de La meme .. façon ~t .en meme' -t emps "que les .auür e s taxes munt c r- 
pales: 

A)- Pour chaque occupant de maison,logement ou bureau d ' af- 
faires, une somme de $1.00; , 

E)- Pour chaque magasin, restaurant, café, hôtel, maison de 
pension. maison de rapport et autre établissement commercial non 
exèÏu au paragraphe 10 du présent règlement, une somme de $3.00; 

14Q,. - Q,uiconque enfreindra les dispositions du présent rè­ 
glement sera passible d'une amende n'excédant pas ($40.00) qua­ 
rante dollars pour chaque infraction et a défaut de paiement de 
la dite amende et des frais. d'un emprisonnement ntexcédant pas 
deux (2) mois; 

150.- Le présent règlement prendra force et effet après 
l'accomplissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 9 septembre 1939 
(p. 152 et 153) 
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Province de Québec, 
243 

Ville de Vietoriaville. 

Règlement No. 206 

amendant le règlement No.82 dit de la Circulation, tel 
que déjà amendé par les règlements NOi.144,145,173,174 
et 197. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, ce qui suit: 

10.- lm paragraphe 7d est remplacé par le suivant: 

7d.- La Circulation sur les rues St.Dominique et du Grand-Tronc sera 
en sens unique, savoir sur la rue St.Dominique, de la rue Notre-Dame à la rue 
St.J.Baptiste et sur la rue du Grand-Tronc, de la rue Notre-Dame au terrain du 
Canadien National; 

20.- Un nouveau paragraphe est ajouté après le paragraphe 7d savoir, le 
suivant: 

7e.- La Ville devra indiquer par une enseigne appropriée ou par 
l'entremise d'un officier du trafic les dérogations faites par le présent 
règlement à la Loi générale concernant les véhicules automobiles; 

30.- Le présent règlement deviendra en force après l'accomplissement 
des formalités ordinaires de la Loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 4 décembre 1939. 
(P. 165). 



244 
Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 207 

décrétant la prolongation de la rue Victoria, 
de la rue Octave au terrain du cimetière de 

la paroisse des Saints ~~rtyrs Canadiens. 

ATTENDU que la paroisse des Saints Martyrs Canadiens a acheté de 
M.Napoléon Campagna un terrain pour être utilisé comme cimetière; 

ATTENDU qu'il est devenu d'intérêt public d'ouvrir une rue entre 
la rue Octave et le terrain du dit cimetière; 

ATTENDU que M.Napoléon Campagna offre de céder à notre Ville le 
terrain nécessaire pour ouvrir la dite rue sur le lot cadastral 99 lui 
appartenant, à partir de la rue Octave jusqu'au terrain du cimetière de 
la paroisse des Saints Martyrs Canadiens; • EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

10.- Qu'une rue soit ouverte sur le lot cadastral 99 de la partie du 
Canton d'Arthabaska formant la paroisse de Ste.Victoire, appa~tenant à 
M.Napoléon Campagna; 

20.- La dite rue sera la continuation en ligne droite de la rue 
Victoria et portera le même nom. Elle aura une largeur de 50 pds et la 
longueur entre la rue Octave et le terrain du cimetière de la paroisse 
des Saints Martyrs Canadiens; 

30.- L'ouverture et la confection de la dite rue seront à la charge 
de la Ville, mais cette dernière ne s'engage pas à poser l'aqueduc et les 
canaux d'égoûts et les trottoirs, la Ville entendant conserver ses pouvoirs 
discrétionnaires quant au temps où ces travaux devront être faits; 

40.- L'ouverture de la rue sus mentionnée n'aura lieu que subséquem­ 
ment à une cession gratuite par M.Napoléon Campagna de tout le terrain re­ 
quis pour la dite rue et la Ville ne sera pas tenue de faire tous les tra­ 
vaux d'ouverture avant le premier juin 1940. Le Maire et le Greffier sont 
autorisés à accepter pour et au nom de la Ville tout acte de cession du dit 
terrain, les conditions de la dite cession devant être celles du présent 
règlement; 

50.- Le présent règlement deviendra en force seulement après l'accom­ 
plissement des formalités ordinaires de la loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 3 janvier 1940. (P. 171). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 208. 

relativement à un contrat d'électricité avec 
The Shawinigan Water & Power Co. 

10.- Le mot "Corporationll pour les fins du présent règlement désigne: 
"La Ville de Victoriaville"; le mot "compagnf.e" désigne "The Shawinigan Water 
& Power Co. ". 

20.- La Corporation accorde à The Shawinigan Water & Power Co. le droit 
de construire, étiger et maintenir dans les limites de la Ville de Victoria­ 
ville, Comté d'Arthabaska, toute installation éfectrique ou autre nécessaire 
ou utile à procurer l'éClairage, la chaleur ou la force motrice durant la 
période du présent règlement et la compagnie s'engage à maintenir l'installa­ 
tion nécessaire et utile à ces fins; 

30.- Les arbres qui nuisent aux lignes dans les rues, chemins ou places 
publiques, seront émondés aux frais de la compagnie, après que celle-ci aura 
donné à la corporation un avis de huit (8) jours du temps où l'émondage devra 
se faire; 

Si la corporation néglige de déléguer un représentant pour diriger 
cette opération, la compagnie en assumera la direction et procèdera de la 
façon le moins dommageable possible; 

Dans le cas d'urgence, la compagnie fera l'émondage sans avis préalable 
à la corporation; 

40.- Tous les déplacements de poteaux demandés par la corporation seront 
faits aux frais de celle-ci; 

A l'avenir, lorsque la compagnie placera de nouveaux poteaux dans les 
rues ou changera la location des poteaux existants, elle devra soumettre au 
préalable à la corporation un dessin montrant les additions ou changements; 

50.- Lorsque la compagnie ~§ra des travaux dans les rues et places pu­ 
bliques, elle devra, sans délai inutile, remettre les lieux dans le même état 
qu'avant les travaux; 

60.- La compagnie sera responsable des dommages qu'elle pourra causer 
aux propriétés de la corporation par suite des travaux entrepris en conséquence 
des présentes. Elles devra aussi garantir la corporation contre les dommages 
causés aux tiers, mais seulement dans le cas où ceux-ci pourraient légalement 
réclamer de la corporation et que ces dommages seraient la conséquence des tra­ 
vaux entrepris en vertu des présentes; 

70.- Toute l'énergie ou pouvoir dont la corporation pourra avoir besoin 
pour l'éclairage des rues, places publiques, établissements de la corporation, 
~hauffage électrique ou force motrice,etc, sera achetée de la compagnie qui 
fournira le tout suivant les taux qu'elle a déposés à la Régie Provinciale de 
l'Electricité et aux conditions établies par les règlements de cet organisme. 

Les taux des divers services électriques fournis par la compagnie aux 
consommateurs de la municipalité, seront également déposés par elle à la Régie 
Provinciale de l'Electricité; 

80.- Le prix net pour l'éclairage des rues de la Corporation est comme 
ci-dessous mentionné: 

Lampe de 250 bougies (C.P.) $22.50 
II II 100 11 II 15.00 
II II 60 " II 13.50 

" II 8 " 4.00 
fi II 200 Watts 22.50 
tI " 100 II 15.00 
It It 60 tI 10.00 

, 
et payable mensuellement; par annee 



Le remplacement des ampoules et l'entretien des lampes sont aux frais de 
la compagnie; 

90.- La période de durée du présent règlement est de cinq (5) années, com- •. 
mençant le premier janvier 1940 et expirant le trente-et-un décembre 1944; 

La Corporation contracte dès maintenant avec la compagnie pour le nombre 
de lampes de rues ci-après énuméré: 

72 lampes de 250 bougies (C.P.) 
194 Il If 100 Il II 

8 " n 8 " 'I (Alarme) 
2 II II 200 Watts 
5 II II 100 " (Maire et Banque) 

16 II II 60 " (Pont) 

pour la période de ce règlement. Ces lampes seront placées à une distance appro­ 
ximative de 250 pieds ŒE l'une de l'autre; 

100.- Rien dans le présent paragraphe ne doit être interprété comme donnant 
à la compagnie un privilège exclusif de fournir le courant électrique aux par­ 
ticuliers ou contribuables de la corporation; 

110.- Si, pour quelque cause ou raison que ce soit, il se produit une inter­ 
ruption totale de plus de vingt-quatre heures (24) consécutives dans la fourniture 
de l'électricité pour l'éclairage des rues, la compagnie accordera à la corporation. 
une réduction de compte proportionnelle à la durée de l'interruption, mais cette 
réduction est strictement limitée à l'éclairage municipal; 

La compagnie ne sera responsable d'aucune perte, dommage ou accident résul­ 
tant de toute interruption quelconque dans la fourniture de l'électricité dans la 
municipalité, soit pour l'éclairage municipal, soit pour toute autre distribution 
électrique quelconque faite à la municipalité ou aux particuliers, sauf la réduc­ 
tion précitée; 

120.- Le Maire et le Greffier sont par les présentes autorisés à signer un 
contrat avec la compagnie en conformité avec le présent règlement; 

130.- Le présent règlement deviendra en force après l'accomplissement des 
formalités ordinaires de la Loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 3 janvier 1940 (P. 171,172 et 173). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No.209 

pour abroger et révoquer le règlement de la prohi­ 
bition approuvé et voté par les électeurs munici­ 
paux de Victoriaville,les 5 et 6 juin 1916. 

ATTENDU que ~es requêtes signées par plusieurs électeurs municipaux 
de cette Ville ont été présentées à ce Conseil demandant l'établissement 
dans les limites de la Ville, de dépôts et de magasins pour vente de 
liqueurs alcooliques; 

ATTENDU qu'au préalable doit être révoqué et abrogé le règlement 
prohibant la vente des liqueurs alcooliques dans les limites de la Ville 
et approuvé par les électeurs municipaux de Victoriaville les 5 et 6 
juin 1916; 

EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil, 
ce qui suit: 

ARTICLE I 

Le règlement prohibant dans les limites de la ville de Victoriaville 
la vente èe liqueurs alcooliques et l'octroi des licences en conséquence, 
en vertu et en exécution de la section quinzième de la troisième division 
du titre quatrième des Statuts Refondus de Québec,1909, approuvé par les 
électeurs municipaux de Victoriaville les 5 et 6 juin 1916, et dont commu­ 
nication a été donné au percepteur du revenu pour le district d'Arthabaska, 
est par le présent révoqué et abrogé; 

ARTICLE II 

Le présent règlement sera soumis à l'approbation des électeurs munlCl­ 
paux en la manière et d'après les formalités prescrites par le chapitre 
quarante-deux des Statuts Refondus 1925 et Amendements, et ne prendra effet 
que s'il est approuvé par la majorité des électeurs qui auront voté; 

ARTICLE III 

Le Greffier fera annoncer le présent règlement en le publiant quatre 
semaines consécutives dans l'Union des Cantons de l'Est, journal publié 
hebdomadairement dans la Vilie d'Arthabaska et ayant circulation dans la 
Ville de Victoriaville, et aussi en fera afficher des exemplaires dans au 
moins quatre lieux publics de la municipalité, avec un avis revêtu de sa 
signature énonçant que mercredi, le 10 avril 1940, et les jours suivants, 
au désir de la Loi, étant des jours de la semaine suivant immédiatement ces 
quatre semaines, à dix heures de l'avant-midi, à la salle du Conseil, à 
I'Hôtel-de-Ville de Victoriaville, il y aura votation au scrutin secret, aux 
fins de décréter si le présent règlement doit ~tre approuvé ou désapprouvé, 
selon le cas, par les électeurs; 

Adopté en deuxième lecture à la séance du 12 mars 1940 (P.191 et 192). 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 210 

Re: franchise d'autobus à . Raymond st- nge. 

ATTENDU qu'il est de 'intérêt public d'encourager le maintien et 
l'existence d'un service d'autobus entre Victoriaville et Ste-Angèle de 
Laval et les endroits intermédiaires; 

ATT DU que tel service est à l'avantage de la population de la 
Ville et susceptible d'être un apport considérable au commerce; 

ATTENDU que M. Raymond St-Onge, aux fins d'assurer tel service 
d'autobus, fait app ication pour avoir le privilège et droit exc usifs 
de se servir des rues et places publiques de Victoriaville, aux fins 
d'y so liciter et prendre des voyageurs pour transFort par auto us à 
destination e Ste-mgè e et des endroits intermédiaires; 

ATTENDU qu'il eDt. ?rportun d'octroyer telle fr81chise; 

CO SEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil ce qui suit: 

10.- La Vil e de Victoriaville octroie par les présentes à 
~. Raymond St-Onge, le privilège et droit de se servir pendant un an, 

à l'exclusion de toute autre personne, société ou corporation, des rues, 
places publiques de Victoriaville, aux fins d'y solliciter et prendre 
des voyageurs pour transport par autobus à destination·de Ste-Angèle 
de aval et des endroits intermédiaires; 

20.- La dite franchise ne pourra cédée ou vendu par M. Raymond 
S+-Onge sans le consentement de la i le; 

La dite franchise est accordée aux conditions suivantes: 

A.- M. Raymond st-Onge devra faire deux voyages pe.r jour entre 
Vic oriaville et Ste-Angèle, aller et rétour, l'un dans l'avant-midi 
et l'autre dans l'après-midi; 

B.- es prix qui pourront être chargés auX voyageurs ne devront 
pas excéder es suivants: 

De 
De 

ge .50 
De 

ge .65 
De 

ge .80 
De 

ge .90 
De 

ge ~1.00 
De 

Victoriaville à St-Valère et vice-versa,simple passage .25 
Victoriaville à Ste-Eulalie et vice-versa, simple ptssa- 

Victoriaville 
, 

St-Wenceslas et vice-versa, simp a e passa- 

Victoriaville 
, 

St-Célestin et vice-versa, simple a passa- 

Victoriaville 
, 

St-Grégoire et vice-versa, simple pbssa- a 

Victoriaville 
, 

Ste-A..ngèle et vice-versa, simple passa- a 

Vi eta ria ville 
, 

Ste-Angè e aller et retour $ 2.00 a 

Les enfants de 5 à 12 ans auront droit de passage sur paie­ 
ment de la moitié des taux ci-dessus indiqués; 

C.- M. St-Onge, en plus de la licence de charretier, paiera an­ 
nuellement à la ille une somme de $ 15.00 

D.- M. st-Onge devra donner un service régulier durant tout le 
temps où les chemins le permettront; 

30.- A défaut de ~ .. St-Onge de maintenir tel service régulier 
et d'observer toutes et chacune des conditions du présent règlement, 
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à moins d'accident incontrolable, il perdra tout droit de se préva­ 
loir des clauses du présent règlement et la franc.ise à lui accordée 
par les présentés sera nul e et de nul effet; 

40.- Pour les fins du présent règlement le mot autobus comprend 
tout véhicule de plus de sept places; 

50.- Le présent règlement deviendra en vigueur dans les délais 
de la loi • 

• ~ 

• 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 211 

Concernant L! en èvement des vidanges. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil ce qui suit: 

Le paragraphe 10 est remplacé par le suivant: 

Cet enlèvement des vidanges sera fait dans toutes les résidences, 
maisons de pension, maisons de rapport, magasins, bureaux, maisons de 
commerce en détail seulement, Académie St-Louis de Gonzague, à l'excep­ 
tion des Eglises, Collèges, fonderies, moulins, ate iers, maisons de 
gros, hôtels, garages, boutiques de forges et de plomberie, et manufac­ 
tures qui devront voir au transport de leurs vidanges au dépotoir muni­ 
cipal au jour à l'heure indiquée par le Conseil de la Ville. 

Le Greffier • 

_. 
--- Le paragraphe 13 est remplacé par le suivant: 

• A.- Pour cha.que occupant de maison, logement, magasin de détail, 
ou bureau d'affaire, une somme de $ 1.00 

B.- Pour chaque restaurant donnant des repas, boucherie et ~utre 
établissement commercial non exclus au paragraphe 10 du présent rè­ 
glement, une somme de ~ 3.00 

Le présent règlement deviendra en vigueur après l'acco~plissement 
des forma ites ordinaires de la loi. 

• 
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Province de Québec, 250 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 212. 

Amendant le règlement No. 146 dit règlement 
du LAIT. 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil ce qui suit: 

A l'article 6 du dit règlement est ajouté un paragraphe portant la 
lettre G. et se lisant comme suit: 

Dont le. moyenne des échantillons de lait pré evés pour analyse au 
cours de l'année, dépassera 500,000 bactéries par centimètre cube. 

L'article 73 est amendé et se lit comme suit: 

Immédiate~ent après a nu~sion, le lait doit être transporté à la 
laiterie et coulé dans un couloir sanitaire approuvé par le Ministère 
de la santé. 

L'article 74 est abrogé. 

L'article 1 6 est aussi amendé et se lit comme suit: 

Les analyses bactériologiques de lait seront faites au Laboratoi­ 
re Provincial du ainistère de la Sant à Montréa où l'on se sert de 
la méthode de classement suivante, méthode accept~e par le Conseil muni­ 
cipal de Victoriaville. 

Lait classé A.- ne doit pas contenir plus de 50,000 centimètre 
cube. 

Lait classé B.- de 100,000 à 150,000 bactéries par centimètre 
cube. 

Lait classé C.-plus de 150,000 bactéries par centimètre cube. 

Le présent règlement deviendra en vigueur, après l'acco~plisse­ 
ment des formalités ordinaires de la loi. 

Victoriaville, le 18 juin 1940. 

Le Greffier. 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 213 

Re: Aqueduc et service de l'eau. 

10.- Tous les règlements concernant l'aqueduc et le service de l'eau 
sont par les présentes abrogés et remplacés par le présent r glement. 

20.- Une taxe spéciale de dix centins par cent piastres d'évaluation 
est par le présent imposée sur tous propriétaires et occupants de maisons, 
magasins, ou autres bâtiments, conformément et tel que pourvu à l'arti­ 
cle 439 de la loi des Cités et vil es sauf sur ceux désignés au sous­ 
paragraphe C.D. ci-après mentionnés. 

30.- Les différents taux, taxes chargés compensations ci-dessous 
mentionnés sont jar les présentes imposés pour L! eau f'ournLe par l' aque­ 
duc de la Ville. 

40.- Taxe d'eau applicable à tous lbS 
sauf ceux mentionnés aux sous-paragraphes 

A.- Pour le premier robinet 
Pour tout robinet additionnel 
Pour e premier water-closet 
Pour tout water-closet additionnel 
Pour chaque bain 
Pour chaque cheval 
Pour chaque vache 

propriétaires ou occupants 
C.et D. ci-dessous. 

$ 7.20 
1.00 
2.00 
1.00 
1.50 
2.00 
1.00 

B.-Taxe d'eau additicnnelle à celle ci-dessus 
Restaurant donnant des repas 
Hôtel 
Buander-ie 
Beurrerie 
Em bouteilleu r 

mentionnés. 
t 18.00 

25.00 
50.00 

100.00 
100.00 

4.00 
_'?O.OO 
10.00 
3.00 
1.00 
1.00 

Maison de pension de 3 pensionnaires et plùs 
Oarage , station de service, laveur d ' autos 
Atelier de photographie 
oulin mû par l'eau, le premier 

Moulin mû par l'eau, pour chaque autre 
Tout propriétaire d'automobi e 

C.- Taxe d'eau spéciale non additionnelle et à taux fixes. 
B.D.M. Biscuits Ltée ~ 75.00 
C.M. & T. Inc. 50.00 
Eastern Woodwork Ltd. 165.00 
Eastern Furniture Ltd. 640.00 
Fournier imitée 120.00 
Fashion Craft Ltd. 545.00 
Jutras & Cie 90.00 
Rubbin Bros. (Clothers) Ltd. 490.00 
Victoriaville Furniture Ltd. 825.00 
Fabrique Ste-Victoire 400.00 
Fabrique des SSe Martyrs. 200.00 
Couvent et Pensionnat 250.00 
Collège du Sacré-Coeur 1000.00 
Académie et Ecole St-Davis 500.00 
Bureau de Poste 125.00 

D.- axe d'eau spéciale non additionnelle. 
Sur toute industrie autre que ce les déjà mentionnées au 

sous-paragraphe B. Ci-dessus, la taxe d'eau sera de ~1.10 par employé 
et en plus $ 1.10 par cheval vapeur bouilloire. 

50. - Pour la fourniture nécessaire aux canaux dt égoûts il est 
en plus imposé une taxe additionnelle s'élevant au tiers e la taxe 
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totale et exigible en vertu du présent règlement, sauf pour les cas men­ 
tionnés aux sous-paragraphes C.et D. du paragra. he 3 qui précède, Les rue Ls 
sont sujets seulement à la tax8 spéciale mentionnée aux dits sous-paragraphes. 

60.- Les taxes ci-dessus sont dues et paya es au bureau de la Corpo­ 
r"ltion par termes ~gaux et trimestriels, le 1er jour d ' août, nove-nbre , fé­ 
vrier et ~ai de chaque année. Lors~ue l'eau est fournie à un locataire ou à 
un occupant d'une maison ou d'une bâtisse que conque, les dites taxes seront 
paya les par les propriétaires des dites maisons ou bâtisses. 

70.- Du moment qu'il y aura eu usage d'eau pour une partie d'un terme, 
~ue '-{ue minime qu'il soit, la. charge sera pour le temps fait, mais pour pas 
moins d'un mois. 

80.- Toute charge pour des prOV1Slons spéciales d'eau ou pour des épo­ 
ques fractionnaires de L! année seront payables d ' avance, ':.ant que l' eau se­ 
ra ainsi fa .rnie et te les charges pourront être détermin6es pnr le Conseil, 
suiv~nt es circonst~nces. 

90.- A défaut pour to~te personne de pa el' les taxes imposées par le 
présent règlement dans les trente jours de eur exigibi Lt.é , La Corpora­ 
tion de Victoriaville pourra suspendre l'approvisionnement de l'eau à cet­ 
te personne tant qu'elle sera ainsi en défaut sans préjudice aux droits 
de la Corporation de forcer les personnes responsables au paiement des 
sommes exigibles pour e service d'eau, et l'eau ne sera fournie de nou­ 
veau, que lorsque la personne en défaut aura payé en sus des taxes dues 
et exigi les, une somme de une piastre ($1.00) pour couvrir les frais de 
L" employé chargé de fermer et de réouvrf.r la conduite d ' eau. 

100.- Si es taxes d'eau, charg es ou compensations pour l'eau ne 
sont p~s payges dans les trente jours de leur éché~~ce, le montant pour~a 
en être prélevé de la manière et a.vec es foma ités prescrites par la 
charte de la Vil e, pour la perception des taxes ordinaires et les dites 
t~xes, charges ou compensations portent intérêt au taux légal à l'expi­ 
ration du dit délai de trente jours. (JO). 

'110.- Les taxes, charges ou compensations sont imposées et seront 
prélevées même dans les cas où es propriétaires ou occupants ne se 
serviraient pas de reau de l'aqueàuc, pourvu que la Ville donne avis 
et signifie à ces propriétaires ou'occupants qu'elle est prête à leur 
'fournir l'eau à ses frais jusqu'à l'allignement de la rue vis-à-'Tis 
leur bâtisse. 

120.- L'introduction de l'eau dans toutes bâtisses, qui devraient 
en être approvisionnées se fera aux frais de la Ville jusqu'à l'al i­ 
gnement de la rue, tous les travaux requis pour introduire et distri­ 
buer l'eau dans telles bâtisses seront à la charge des propriétaires 
ou occupants d'icelles. 

130.- Dans tous es cas où une personne endommage ou laisse en 
mauvais ~tq_t une conduite d'e9.u, une soupape, un robinet, cabinet d'ai­ 
sance, une baignoire ou autre appareil, ou s'en sert ou permet de s'en 
servir de façon que l'eau soit gaspi ~e ou consomm~e mal à propos, 
la Vil e peut intercepter l'eau et en suspendre l'approvisionnement 
tant que la dite personne est en défaut, S21lS cepend2.I1t, que cette per­ 
sonne soi t exempt-ée du paiement de L! 8'lU, tout comme si L' eau lui ait 
~t9 fournie sans interception. 

140.- Il est sppcialement défendu, à toute personne d'ou'Trir les 
co~duites d'eau pour desservir sa propriété, lors~ue telles conduites 
d'eau auront été fermées, sans le conse tement dé la Corporation. 

150.- Il est aussi ,~éfendu par le présent règle ent de fournir 
l'eau à une personne non abonnée, et défendu à une personne non abon­ 
npe de se faire fournir l'eau par iUe personne abonn~e, et, en cas de 
contravention, la Corporation peut intercepter et en su pendre 'ap­ 
provisionnement tant que a dite personne est en défaut et persiste 
à fou~ir de l'eau pu à aisser une ~utre se servir de 'eau comme 
susdite. 
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160.- Toute persônne ayant un abreuvoir pour les animaux devra 
le munir d'un flotteur automati~ue. 

170.- Les water-closets devront être munis d'une boite avec flot­ 
teur automatique, et si que ~ue propriétaire ou occupant persiste & ne 
pas avoir de boite avec flotteur et à faire fonctionner ses water­ 
closets avec valve, la Corporation pourr'1. lui intercepter l'eau et en 
suspendre l'approvisionnement tant qu'il n'aura pas une installation avec 
boite et flotteur. 

• 

180.- La Corporation a le droit, à son gré, et choix de faire ins­ 
ta 1er des compteurs d'eau dans fout établissement, manufacture, usine, 
garage, maison d'éducation, maison privée, ou toute habitation pour vé­ 
rifier la consommatjon d'e~u faite par toute personne, société ou cor­ 
:;-orat'on se servant dé,.l'eau fournie par le système d'aqueduc de la 
Corporation, et les officiers et employés de la Corporation peuvent 
entrer da~s aucun des établisse ents ci-dessus mentionnés pour instal­ 
ler les dits compteurs d'eau et aux fins de s'assurer du bon fonction­ 
nement, ou pour se rendre compte de la consommation d'eau ainsi faite 
par toute personne, société ou compagnie, et l'approvisionnement de l'eau 
pourra être suspendu à toute personne, société ou compagnie refusant 
de recevoir tels officiers ou employés aussi longtemps que dure ce re­ 
fus, et les dites personnes, société ou corporations sont en plus pas­ 
sibles de l'amende prévue au paragraphe No.21. 

190.- Les officiers de la Ville peuvent entrer dans toutes les 
maisons, ou bâtiments quelcon ues ou sur toutes propriétés situés 
dans ou hors de la Ville, pour s'assurer si l'eau ne se perd pas 
ou si les règlements relatifs à l'aqueduc sont fidèlement exécutés. 

'approvisionnement de l'eau peut être suspendu à toute personne 
refusant de recevoir tels officiers aussi longtemps que dure ce refus, 
sans que cette personne soit exemptée, toutefois, au paiement de la 
taxe d'eau. 

200.- La Ville ne garantit en aucune manière la quantité d'eau 
qui sera fournie, et nul ne pourra refuser, à raison de l'insuffi­ 
sance de la quantité d'eau obtenue, ou le manque d'eau causé par le 
froid ou autrement, de payer la taxe annuelle et les compensations 
établies et fixées par l'ssage d'eau. 

210.- Les officiers et les employés de la Ville peuvent entrer 
sur tous les terrains ou immeubles publics ou privés, rues, places 
pùbliques ou grands chemins, pour y poser ou réparer les conduites 
d'eau ou pour y faire tous autres travaux nécessaires se rattachant 
à L! aqueduc. 

220.- En outre de la suspension et de l'approvisionnement de 
l'eau, tel que ci-dessus pr9vu, toute personne contrevenant aux 
dispositions du présent règlement sera passible, pour chaque contra­ 
ve~tion d'une amende n'excédant pas vingt piastres ($20.00) en sus 
des frais, et, à défaut de pà.iement de la. dite somme et des frais, 
d'un e prisennement pour un terme n'excédant pas deux mois. 

230.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais 
et dans l'accomplissement des formalités de la loi. 

Victoriaville, le 12 octobre 1940. 

Le Greffier. 
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Province de Québec, 

Ville de Victoriaville. 

Règlement No. 214 

Re: Phonogra hes automatiques dans les restaurants. 

Le dit règlement se lit comme suit: 

1 

Toute personne ayant un appareil musical automatique, opéré au 
moyen de disques (phonographe automatique), d s un magasin, un res­ 
taurant, une salle de jeu devra cesser de faire jouer le dit appareil 
à onze heures du soir. 

Il 

. Toute personne contrevenant aux dispositions du présent règle- 
ment, sera passible d'une amende n'excédant pas $ 40.00, et les frais, 
et à défaut du paiement immédiat de l'amende et des frais, d'un em­ 
prisonnement n'excédant pas deux mois, et si l'infraction est conti­ 
nuée, cette continuité constituera jour par jour, une infraction sé­ 
par3e. 

Le présent règlement deviendra en force dans les délais et après 
les formalités requis par la loi. 

Le Greffier. 
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Province de Qué ec, 

Ville de Victoriaville • 

• Règlement No. 215 

Re: franchise d'autobus à M. Raymond St-Onge 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt public d'encourager le maintien 
et l'existence d'un service d'autobus entre Victoriaville et Ste-Angè~e 
de Laval et les endroits intermédiaireq; 

ATTENDU que tel service est à l'a~lntage de la population de la 
Ville et susceptible d'être un apport considérable au commerce; 

ATTill~DU que M Raymond St-Onge, aux fins d'assurer tel service 
d'autobus, fait application pour avoir le privilè~e et droit exclusifs de 
se servir des rues et places publiques de Victoriaville, aux fins d'y sol­ 
liciter et prendre des voyageurs pour transport par autobus à destination 
de Ste-Angèle èt des endroits intermédiaires; 

ATTENDU qu'il est opportun d'octroyer telle franchise; 

• EN CONSEQUENCE il est statué et ordonné par règlement de ce 
Conseil ce qui suit: 

10.- La Ville de Victoriaville octroie par les présentes à 
M. Raymond St-Onge, le privilege et droit de se servir pendant un 
an, à l'exclusion de toute autre personne, société ou corporation, 
de se servir des rues et places pu liques de Victoriavi~le, ~ux fins 
d'y sa liciter et prendre des voyageurs pour transport par autobus 
à destination de Ste-Angè e de Laval et des endroits intermédiaires; 

20.- La dite franchise ne pourra être vendue ou cédée par M. 
St-Onge sans le consentement de la Ville; 

30.- La dite franchise es~ accordée aux conditions suivantes: 

A.- M. Raymond St-Onge devra faire deux voyeges par jour entre 
Victoriaville et Ste Angèle, a 1er et retour, l'un dans l'avant­ 
~idi et l'autre dans 'après-midi; 

B.- Les prix qui pourront être chargés aux voyageurs ne de­ 
vront pas excéder les suivants: 

-' De Victoriaville 
, 

St-Valère et vice-versa, simple passage .25 a 
De Victoriaville 

, 
Ste-Eulalie et vice-versa, simple " .50 a 

De Victoriaville 
, 

St-Wenceslas et vice-versa n " .65 a 
De Victoriaville 

, 
St-Célestin et vice-versa " " .80 a 

De Victoriaville 
, 

St-Grégoire et vice-versa II 11 .90 a 
De Victoriaville 

, 
Ste-Angèle et vice-versa " II i , 00 a 

De Victoriaville 
, 

Ste-Angèle, aller et retour 2. 00 a 

Les enfants de 5 à 12 ans auront droit de passage sur paiement 
de la moitié des taux ci-dessus mentionnés; 

C.- M. st-Onge, en plus de la licence de charretier, paiera annuel­ 
lement à la Ville une somme de t 15.00; 

D.- M. St-Onge devra donner un service régulier durant tout le temps 
où es chemins le permettront; 

40.- A défaut par M. St-Onge de maintenir tel service régulier et 
d'observer toute et chacune des conditions du p~Gsent règlement, à moins 
d'accident incontrôlab e, i perdra tout droit de se prévaloir des clauses 
du présent règlement et la fraDc~ise à lui accordée par les présentts, 
sera nulle et' de nul effet; 

50.- Pour les fins du pré ent règlement, le mot autobus comprend 
tout véhicule de plus de sept places. 
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60.- Le présent règlement deviendra en vigueur dans les délais de 
la Loi. 

Donné à 'ictoriavi11e, sous le seing du Maire et le contre-seing 
du greffier, ce cinquième jour du mois de mars mil neuf cent quarante et un. 

Maire. 

Greffier . 
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Province de Québec, 

ille de Victoriaville. 

Règlement No. 216 

Règlement autoris'3.nt un emprunt de $61,500.00 pour 
amé.Li.orat.Lons et additions aux systèmes d' Pgoûts et 
d ' aqueduc, construction de trottoirs, po sage de sur­ 
face permanente dans les rues de la ille. 

ATTEND que plusieurs rues de la Ville requièrent encore des r'­ 
parations considér~b es, et que dans les circonstances il serait op­ 
portun de recouvrir ces rues d'une surf&.ce permanente, et que la som­ 
me de ~36,ooo.00, autorisée et em!=,runtpe par le règ ement 0.130, n'a 
pas été suffisant pour comp éter et p8rfDire tout s les rues mention­ 
nées dans le dit règlement, la mise en forme de certaines rues, par 
suite de la disposition du sol, ayant coûté un montant plus élevé que 
ce Iuâ prévu par les estimés de l' ingénieur de la Ville, et qu 'une som­ 
me de ~ 15,000.00 serait nécessaire pour compléter les dites rues, 
suivant un estimé fourni par la Cie de Pavage old Krete; 

ATT, m que La Ville de Victoriaville a été autorisée par la 
oi 4 George Vl Chapitre 93 à exproprier à défgut d'entente, le 
terrain sur lequel est érigée La bâtisse municipale de la rue ~~on­ 
fette, et que de f~it a Ville a ec~eté le dit terrain, qui lui a 
coûté une somme dG ~434.53 et que le dite somme de ~434.53 est néces­ 
s3ire pour payer le dit terrain; 

ATT U qu'au cours es annFés 1939 et 1940, pour venir en aide 
aux nécessiteux et exécuter certains travaux publics urgents et néces­ 
sités par le développement de la Municipalité, la Ville de Vi~toria­ 
ville a fait certaines dépenses aux fins suivnnt s: Aqueduc et égoûts 
sur les rues Campag a, Eugène-Marchdnd, Octave, Olivier et Perreault, 
préparation et mise ~n forme de certaines rues, confection de trot­ 
toirs et réparations à l'Hôtel-de-Ville; 

ATT, U que pour payer ces travaux 1'" Ville de ictoriavi le a dû 
effectuer des emrrunts temporaires et qu'il est dû sur ces emprunts 
une somme de $45,232.54 à la Banque Canadienne Nationale; 

ATTENDU qu'il est opportun de convertir ces emprunts te oraires 
par une émission de bons ou obligations; 

ATTENDU qu'il est nécessaire et opportun pour la Ville de Victoria­ 
ville de contracter un emprunt au montant de • 61,500.00 pour les fins 
ci-dessus et e coût de l'émission des bons ou obligations; 

C TSEQ ~~CE, il est statué et ordonné, par règlement de ce 
Consei , ce qui suit: 

10.­ 
pour les fin 

Ville de Victoriaville empruntera une somme de 
ci-dessus mentionnées: 

6 ,500.00 

Pour compléter les rues mentionnées au 
règlement No. 80 

Pour payer le terrain de la bâtisse muni­ 
cipale de la rue Monfette 

Pour conso idation d'emprunts temporaires 
Pour éF.ission de bons ou obligAtions 

~ 15,000.00 

434.53 
45,232.54 

832.93 

61,500.00 

Le tout à un taux de ~uatre pour cent (4%) l'an pour une pé­ 
rioie dé vingt (20) ans; 

'20.- Le dit emprunt sera fàit au moyen 'une émission d'obliga­ 
tions sous le seing du Maire et le contt'Q-seing du Gr8ffier et le sceau 
de la Ville de Victoriaville; 
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30.- Ces obligations seront de ~ 500.00 et de ~ 1,000.00 nunérotées 
de 001 à 068 inclusivement, datées du premier avril 194', et remboursa­ 
bles comme suit: 

No.de l'obligation - Montant des obligations - Date d'échéance. 

001 500.00 ~ 1er avril 1942 
002 500.00 el' avril 1943 
003 500.00) 1er avril 1944 
004 500.00 1er avril 1945 
005 500.00 1er avril 1946 
006 500.00 1er avril 1947 
007 
008 500.00 1949 
009 500.00 1er avril 1950 
010 500.00 1er avril 195' 
all à 012 1,500.00 1er avri 1952 
013 à 014 1,500.00 1er avri 1953 
a 5 à 018 3,500.00 1er avril 1954 
019 à 021 3,000.00 er avril 1955 
022 à 024 3,000.00 1er avril 1956 
025 à 027 3,000.00 1er avril 1957 • 028 à 035 8,000.00 1er avril 1958 
036 à 046 11,000.00 1er avril 1959 
047 à 057 11,000.00 1er avril 19160 
058 à 068 11,600.00 1er avril 1961 

40.- Ces obligations porteront intérêt au taux de quatre pour 
cent (4%) l'an, payab e semi-annue lement le premier avri et le pre­ 
mier octobre de chaque année; 

50.- Il sera annexé à chacune des dites ob igations le nombre 
suffis~nt de co p~ns pour rerrésenter l'int~rêt semi-annue sur 
chacune des dites ob igations pendrrrt La période de son existence. 
Les dits coupons porteront es signatures ou fac-si~iles des signa­ 
turbs du aire et du Greffier; 

60.- Ces obligations ainsi que es coupon d'intérêt seront 
payab es au porteur à son cho lx aux succursales de La Banque Cana­ 
dienne Natio ale, flontr6al, ~~ébec ou ictoriaville; 

70.- ~fin de pourvoir au paiement des int6rêts des dites 0 li­ 
ge.tions et au remboursement du cap i tr éché. t chaque année, suivant 
le table~u ci-dessus, il est imposé sur la propriété foncière impo­ 
sable de la Municipalité de la Ville de Victorjavi le une taxe ou C6- 

tisation annuelle sppciale à un taux suffisant d'après la valeur 
annue e de la dite propriété foncière imposable portée au rôle d'é­ 
valuation pour former chaque année les dits montants; 

I est proposé par l'échevin Hame 
secondé par l'échevin ain 
que le règ e ent o. 2 6 soit approuvé en première lecture. 

80.- Cette taxe spéciale sera prélev1e cha~ue annpe ne même temps 
et de la ~ême mqnière que la taxe ordinaire et comportera les droits 
et privilèges de cette -dernière; 

90.- Le présent règlement entrera en vigueur après toute approbation 
que de droit et dans les délais de la loi. 
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Règlement o. 217 
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Règ ement autorisant un emprunt de 28,500.00 

edit règ ement se it comme suit: 
" 

ATT· DU que a Ville de ictorjavil e a été autorisée par a 
Loi 4 George Vl, 6hepitre 93, à emprunter une somme de ~ 12,000.00 
sur règ ement ou résolution du Conseil, po=r pa er les dépenses en­ 
courues pour la construction d'une bâtisse éricée sur la rue Mon- 
fe~te, pour fins municipales et l'achat du terrain sur lequel est 
8rigée Q dite bâtisse; 

ATTENDU que pour se conformer 2. u e ordonnance du Ministère 
de la Santé, e~ d~te du 19 juin 940, la i e de ictoriavi le 
a ~tendu :;'e r~seau d ' égoûts et d' aqueduc dan les rues J:'réchette, 
Para is et Route d ' Arth'lbç;_s_~a; • T~ U que pour se con:ormer à une autre ordonnance du Minis­ 
tère de a S3.llté, en date du 30 septembre 1940, la il e de Victoria­ 
vil e a frit des travaux d t égoût.s sur les rues st-zéphirin et De Bi­ 
garré; 

ATTEND que le coût des dits tr~vaux et des déponses encoùrues 
pour la bâtisse ~uni(!ipa e s'plèvent à _8 somme de ~2g,5:'O.OO, dé­ 
tail ée comme suit: 

Egoûts et aqueduc, rues Fréchbtte et Par4dis 
Rou te d ' Arth8 aska 
Egoûts rue St-Zéphirin 

â+Lsse Munil!ip1. e 
Ingénieur 5% 
Egoûts rue De ig~rré 

Total 

~ ::::,519.06 
7,376. 6 
2,200.00 

12,000.00 
1,226.49 
2,742.00 

$ 28,063.71 

ATTENDU qu'il est nécessaire qu'une somme de ~ 28,500.00 soit 
empruntée pour payer les dites dépenses et le coût de l'émission 

~ des b ~b OJ cJ_igations; 

U CO ... SEQU CE, il est statué et ordonné par règler~ent de de 
Conseil, ce qui Suit: 

10.- 3. Ville de Victoriaville empruntera une sonme de ~ 23,500.00 
pour les fins ci-dessus mentionnées et dé~aillées, le tout à un taux 
de quatre pour cent (4%) l'an, pour une période de vingt ans (20). 

20.- Le dit emprunt sera fait au moyen d'une émission d'obligations 
sous e seing du Maire et le cortre-seing du Greffier, et le ~Ct<U de 
la Vi le de Victoria ville; 

1 

30.- Ces 0 ligat~ons seront de ~ 500.00 et de ~ 1,000.00 numérotÉes 
~ de 001 à 035 incrlusivement, datées du premier avril 194t et rembour­ 

sables comme suit: 

No. de l'oèl~gation - Montant des obligations - Date d'échéance. 

$ 500.00 {' 
500.00 (' 
500.00 
500.00 
500.00 
500.00 

001 
002 
003 
004 
005 
006 ) I>.C. t .. \:. I \\ \) 0. , 
00 

Le r avril 1942 
1er avril 1943 
1er avril 1944 
1er avril 1945 
1er avril 1946 
1er avri 1947 
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No. de 'obligation - F~on tan t des 0 bliga tion - D~te d'éc.éance. 

008 500.0 1-.1' avril 1949 
009 '(. / 500.00 el' avril 950 
010 

~.~ 
500.0 1er avr., 1951 

011 500.00 161' avr-LL 1952 
012 

, 
01,3 ,500.0 1€;1' avril 1953 a 

013 
, 

015 1,500.0 Le r avril 1954 a 
o 6 , 

o 7 2,000.00 1er avrd, 1955 a 
o 8 , 019 ?,OOO.OO 1er avril 1956 a 
020 

, 
021 2,000.00 1er avri 196.7 a 

022 
, 

023 2,000.0 1er avril 1958 a 
024 à oz? 4,000.00 1er avril 1959 
028 

, 
0,31 4,000.00 lé' c'Tril 1960 a. 

032 à 035 4,000.0 1er avril 1961 

40.- Ces obligations porteront intérêt au t~ux de quatre pour 
ceart (4%) L' ar , pu ., Le sem.-ennue.Llement e premi.er avr.i et le pre­ 
~ier octobre de chaque année; 

50.- Il sera annexé à chacune des dite~ obligations e nombre 
suffisant de courons pour représenter 1 t intprêt semi.-annue l sur chacu­ 
ne des'èites obligations pend£.11t 1& pé-riode de son existence. e 
di ts coupons por-te rc.vt 1GB signatures ou f'ac=s.imi Lea des signatures 
du Nr.ire ft du Greffier; 

60.- Ces obligations ainsi ue les coupons d'intérêt seront 
pa ables au porteur à son choix aux succursa eS de la BLnque aTIP.­ 

dienne ationale Montréa , Çupbec ou Victoriaville; 

70.- Afin de pourvoir au pa i.er-errt èes intérêts des di tes 
ob~igQtions et au rembourseID~nt du cqrital échéant ch~que r~née 
sviv'nt le tab eau ci-dessvs, il est imposé sur la propriété fonciè­ 
re imposa le de Ci ~unicipa itt de La Ville de Victoria vil e, une 
taxe ou cotisation annuel e s pci~le è. un tE..u...:c suff'Lsc.nt., dl arrt, 
a val~ur ennue le de la dite propriété forcière imposa le portée 

au rôle d'év~luation OUL former cha~ue annpe les dit~ montcnts 
requis; 

80.- Le présent règ emen entrera en vigueur aF~ès toute 
approbation que de droit et dans es dé ais de la loi. 

I est proposé par l'échevin Hame 
secondé par 11 échevin G[JI'ache 
que le règlement o , 217 soit approuve en rrerrière lecture. 



-261- 

Règlement No.218 

Attendu qu'il est dans l'intérêt publ, ic d ' encourager La création d'un 
service d'autobus dans les limiyes de Victoriaville,et de Victoriaville à 

Artlliba ska ; 

Attendu que tel service sera à l'avantage de la populaticn de La Ville; 

Attendu que 1.1 • .rl.llard,aux fins d'assurer tel service d'autObus,fait 
application pour avoir le pri vi lège et le ciro it de se servir des rues et 
places publiques de Vic.toriaville,af'in d'y oollici ter et prendre des voya­ 
geurs pour transport par ai to bu s duns les limites de Victorjaville,et de 
Vic tori a vi Il e à Artha ba ska ; 

At tendu qu'il est opportun d ' octr oyer: telle franch i se ; 

En conse qu ence, il est or donné et sta ill é ce qlLli sui t,par rêglem ent de 
de Consei 1: 

lo-La Ville de Victor iaville octroie ja r les présentes à M.Allard le 
prnv ï.Lêg e et droit de se cServir,pendant un an,à l'exception. de toute autre 
personne,société ou corporation,des rues et places publiques de Victoria­ 
ville,aux fins d'y solliciter et prendre des voyagwrs pour transport par 
autobus dans les limites de Victoriaville,et de Victoriaville à Arthabaska; 

20-La dite franchise ne pourra êtr e cédé e ou vendue par M.Allard sans 
Le co ns ent ement de 1 a Vi Ll.e ; 

30-La di te franchise est accordée aux condi tims suivantes: 

aj Les prix qui devront être c Ia rgé s aux voyageurs ne pourront pas excé­ 
der les sutva rrts r Lo-trn bille t;,p0.07,4 billets;25¢',25 biUets,$l.OO.- 
20-Les enran t s de 5 à 12 ans auront dilo it de ja s sa ge sur paiement des 
taux ai Ivan t s i L bil16t,5¢',8 billets,25¢',50 billets $1.00.30-Pour un pas­ 
sage de Victariaville 'à Arthibaàca,le prix sera le double d'un pa as ag e 
ordina ire; 

b)M.Allard comrnencera le service du ct zcs-ui t le matin à ô heures,à 
pa rti r de la cro isée des chemins de lIontréal et Trois -Rivières; 

c) La Ville placera le s plaques indi catri ces fo urnies pa r H.Allarà aux 
endroits cpi seront convenues entre M.Al:u:..rd et la Ville; 

__ d)M.Allard,en plus de la licence de charretier,paiera annuellement à 
la Ville une somme de ~15 .00; 

e)M.Allard devra donner un service régulier durant les douze mois de 
l'année; 

40-Le circuit que devra parcourir :M.Allard est le suivant: 

a)Du Chemin de st-Valère par La rue Notre-Dime ,en pa s s an t par la .ru e 
St-Henri,St-Gémrd et st-Philippe jusqu'à La limite d'Ji.l'thabaska; 

b)Au retour d'Arthabaska,l'autobus ja.a s er-a par la Rue St-Jean-Baptiste, . 
Ia rue Tourigny,le Boulevard ca ri gran et reprendra la me Notre-Dame,à 
La traverse à niveau pour c m td nu er sur la rue Not r e-Dane j ju squ t à Ia rue 
Albert qut Ll, pr erd ra pour errai ite retourner rur la rue Notre-Dame en pas­ 
ea n t par les me s Moufette et Arth ur; 

50-A d éra u t par M.Allard de na i n t-en i r tel œ r vto e r égu Lie r ç et d'observer 
to ute set era eu ne des co ndi ti en s du présen t règleme nt ,à ma ins d ' acciden t 
incontrOlable,il perdra tout droit de se pr éva Loi r des clauses du pré sarrt 
règlement et la franchise à lui accordée par les présentes sera nulle et 
de nul effet 

ôo-Pour les fins du présœt règlement,le mot autobus co mpr ea d un véhi­ 
cule -moteur de plus de 7 p Lac es; 

7o-Le présemt rêglerœnt deviendra en vigue ur dans le s délai s de Ia Loi. 

, j 
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Adopté en deuxième et dernière 1ecture,le 7 avril 1941,sur pro­ 
position de .'J.'Echevin Laflamme appuyée par l'Echevin Alain. 

--f;/d~ 
~n:;~~' ". ~ 

reffier. 

Je soussigné,Raymond Beau.det,Greffier de la Ville de Victariaville, 
certifie par les presentes que Is présent règlement a été publié le 
12 avril 1941, co nrcrmérœ nt ru x r)'jn t s muni ci plU,Il_j.LR.:.c....,.."""........::.....-"--"'i' 

__'~tty Greffier. 

Règle ment No.219 

( 

Iq~ 
La secti en I de l' article 2 du règlemen t est amendée, en fa i- 

s",nt â c er tat ns paragraphes de dite s ec t ton r Ie a modificatlbons sutvan t es : 

40-Magasins,genre bazar ou 5-10-15¢' à $5.00 pu plus,une taxe de $15. 

Si tel magasin vend ég3.1ement des oonbons,liqueurs ou autres artiv]_es 
de restaurant,une taxe ad d rta onnel.Le de ~~21.00 

320-Boulangeries,awec droit de vendre à domicile le pain et les 
gat eaux, $15.00; 

330-Le prése nt paragraphe est abrogé; 

450-Le présent pa ragraphe es t aj ou té ap rês le pa ragraphe 440- 

~.~ 450-Courtiers en actims,bons obligat ions,actions~obliga~ions, 
l' I en }:arts de mines, en actions indu stri elles ou en iimneubl es, $15.00 

L'arti v:n..e III, du di t règlement est remplacé par le s~ ivant: 

Pour les personnes résidant depuis moins de douze mo Is j Le s taxes 
eXigibles en vertu des sections I et IV de L" article II se ron t de 50% 
plus élevées que c eâ Les éXigi ble s des par so nnes résida nt depuis plus 
de douze mois; . 

.... ~our les personnes,sociétês ou corporations résidant depuis moins 
de dpuze mois dans La municipalité,ou n'y residant pa sj ou d m t La prin­ 
c Lpa Le place d'aff'aires ou le principal' établissement n ' est pas dans la 
municipalité ,les taxes exigibles en vertu des section I et IV de ltarti­ 
cle'II,seront du double de celles eXigibles des pe rsonnea t e oot é tés ou 
corporations résidan d~s la munidipalité depuis plus de douze mois ou 
y ayant leur principal éta.blissement; 

Le maximum de La taxe exag tb le de tout e personne, so ct été ou corpo­ 
ration,ne devra pas excéder ~~200.GO; 

Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais et après 
les fbrmalités ordinaires de laih' -Œ----7-h. 

Maire. 
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Je,soussigné,Raymond Beaudet,Greffier de la ville de Victoriaville, 

certifie par les présentes que le présent règlement a été publié le 

12 avriL194l,conformément aux r~glement s mum ct pagx, 

Greffier • 

REGLE:ENf NO.220 

• Ji ttendu QU e pour se conformer à une ordonnanc e du Ministère de 
la ant éj en date du 16 août 1941,la Ville de Victoria ille doit 
faire certains travaux et, certaines améliora t ions son systême 
d'égoo.ts et d'aqueduc; 

à.ttendu que les dite travaux et améliorat ions sont détaillés 
ainsi dans l'ordonnance: 

li l'installation d'une conduite d'aqueduc de huit pouces, 
partir de la rue st-François(Conduite de refoulement de 10 pouces 
de l'msine de filtration) jusqu 'à l':!1:cole d' '_viation NO.3, en pas­ 
sant par la rue Paul,soit une distance d'environ 1,500 pieds,au 
co t de ~17,280.~~,moins un remboursement ~ar le Gouvernema1t Fédé- 
ral de ~8,609.00: &>8,671.47' 

2)L'installation d'une conduite d'aqueduc de quatre et six pouces 
de diametre,dans les rues Jacques,Blais,Paul,Albert et du Coll ge, 
au coat de : ~10,828.00 

3) L'installa tien de conduites d' égoût s de 8,15 pou- 
ces et 24 Douces,dans les rQes St-Fran~ois,Jacques,Blais, 
Paul,~lbert,au coat de: $6,025.00; 

4)L'installation de deux compteurs 
ti on, au c oat de: 

l'Ecole d'avia­ 
$1,675.00; 

5)L'installatien d'un compteur au nouveau Collège, 
au coat de : $550.00; 

6)L'installati~ d'une pompé de haut niveau,pour l'usine 
de pompage,et répa~tions des pompes actu611es,au coat de $1S30.00 

Soi t une somme total. e de ~29,679.47. 

Attendu qU'il est nécessaire qu t une somme de ~30,000.00 soit 
emprantée pour payer les dits travaux et améliorations,et le cont 
de l'émission des bons ou oblmg3.tionsj 

En conséquence,il est ordonné et statué par règlement de ce Con­ 
seil,ce qui suit: 

lo-La Ville de Victori aville emprünt e ra une somme de $30,000.00, 
pour les fins ci-a.-Is\l ,le tout à un taux d'intérêt de quatre pour 
cmnt (4%) l'an,pour une période de vingt ans(20); 

20-Le dit 6mnrant sera fait au moyen d'une émission d'obli~tions, 
sous le sting du Maire et sous le contre-se ing du Greff'ier et le 
se eau de La Ville de Victoriavil e ; 

3ô-Ces obliga tions sero nt de .,p500.00 et de ~l,OOO.OO,numérotées 
de 001 ~ 040 inclusivement,datées du 1er ovtobre 1941,et remboursa les 
comme suit: 
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NO.D~ L'OBLIGA'lION-M01IT'LNT DES OBLIG' TIOiTS-D.'TE D' ECHEANCE 

001 002 ~l ,500.00 1er octobre 1942 
"'" 003 004 fl,500 00' 1er oc tobre 1943 

005 006 ql,500.00 . 1er octobre 1944 
007 008 ,1,500.00 1er octobre 1941\ 
009 010 ~l .. r;oo ~ 00 1er octobre 1946 
Olla-012 - 1er octobre 1947 lIrl;l?OO-;OO - 
013 014 ~1;'900î .00 1er octobre 1948 
015 016 1,500 .00 1er octobre 1949 
017 018 11,500.00 1er octobre 1950 
019 020 1,500.00 1er octobre 1951 
021 022 a l,50 .00 1er octobre 1952 
023 024 1,500.00 1er oc tobre 1953 
025 025 pl,500 .00 1er octobre 1951 
027 028 ~1,500.00 1er oo tiob re 1955 
029 030 1,500.00 1er octobre 1956 
031 032 °1,500.00 Le r octobre 1957 
o I 03& 4')1,500.00 1er octobre 1958 
035 036 ~1,500.00 1er octobre 1959 
037 038 t~1,500.00 1er octobre 1960 
039 à 040 cl 1~500~,OO 1er octobre 1961. 

éo-Ces obliga tions porteront intérêt au taux de qu tre 'Dour cent 
l' 'ln ( ) ,p yable s semi-annue1.lemen t le premier avri 1 et le pr en i er 
octobre de chaque année; 

50- 1 seraannexé checune des dites obligations,l~ Dombre suff - 
sant de coupons pour repré sent el' l' intérêt semi-annuel sur chacune 
des dites obligations pendant Ia période de son existence;les di s 
coupons porteront les signatures ou fao-similms des signatures du 
Maire et du Greffier; 

60-Ces obligations ainsi que les coupons d'int~rêt seront payab Is a 
au porteur son choix,aux succursales de la Banque 0anadienne Natio- 
nale,à Iifontréal,Q,uébec ou Vic tori aville; 

7o-Afin de pourvo ir au paiement des int@rêts des di tes obligations 
etau rembourse ment du cap ital échéan. t chaque. année , suivant le tablœ. u 
ci-dessus, il est imposé sur La propriété fonci ère imposable de la 
Municipalité de la Ville de Victoriaville une taxe ou cotisation 
annuelle un taux un taux sUffisant,d'aprês la valeur annuelle de 
la dite propriété fonciè~e impmsable,portée au rOle d'évaluation, 
pour former chaque année,les dits montants re~is; 

80-La Ville de Victor:iaville pourra,à toute échéano e d'intérêts, 
décider,par résolution du Conse il,de ra cheter par anti cipation les 
dites obligations, leur valeur nominale,aveo l'intérêt couru,en 
suivant les conditions déterminées lcrs de l'émiasion,et en donnant 
~ avis dans la Gazette Offioielle de Qu~bec,pas moins de trente jours 
ni plus de soixante jours avant 1a d te du rachaD,et en affiohant 
ou pUbliant cet avis en la mani re nrescI1 te pour les avis publics 
de La Ville de Victoriavil e; 
Ce même avis sera dans le même d~1ai,d' osé la oste,sous pla reoom- 
rendé,à la dernière adres se connue de tout détenteur immatrioulé, 
d'un obliga tian dont le aa cta test or do nné , 
la faoulté de raohat régie p~ le présent règlement,sera mentionnée 
sur les obligations 

90-Le pré sen t règlement entrera en vigu eur apr stoute approba ti on 
que de droit et dans les délai s de la loi. 

(S1gn~/d; 

//) re. 

(Cigné) ~K a__...L4-VO--""-"'~~ 

Je, soussigné,Raymond Bee udet ,Greff'ier- de La Ville de Viotoriavi - 
le,dertifie par les présent es que le présent règlemen t No.220 a été 
publié,oonfor.mément aux règlements municipaux,en date du 12 septembre 
1941iqu'il a été approuvé par la Commdssion Municipale de 0uébeo, en 
date du 3 septemvre 1941, et par le Li~nent Gouverneunn Conseil, rr-j 
en date du 11 septembre 1941. ~/~a: V~~ ~ 

Cl err'er. 
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REGLE} T NO.221 

En conformit~ avec l'article 125 de la loi L ~d.VIII(2eme Session 
cahpitre 8,et emendeme nuaç Le territoire de la Ville d e Victorinville, 
=ux fins de La confection des listes é Lectior e Les pro vi ncf.o Lea ç s er= 
divisée en sections,dpsi nées et déterminées cimme suit: 

ECTION l:Compreœnt cette œrtie du quartie NO.l,contenue 
dans Les rues Notre-D8:tm,DeCourval,Route d'J~rtrabeskq,Ruelle de 
1 t arena et ~arc T"'schere au; 

SEC'l'I01\T 2:ComDrenant cette ~rti e du quqrtier No.l,contenue duns 
les rues st-Jean-Baptiste,st-Domini0ue et st-Zéphirin; 

SEr'TYCN 3:Comprenant cette œrtie du quartier NO.l,contenue 
dans les rues Perreault et Victoria; 

SECTIClT 4:Comprenant oette œ.rtie du qu?rtier No.l,contenue 
dans les rues ali v el', Des chemps ,Jt -xnto ina, Octave ,1:arcro. nd et Cam­ 
pagna ; 

C):~CTI T- 5 :ComDrenant cette part ie du ql artie r NO.2, contenue 
dans les rues ITotre-Jam.~, ... t-Dominj_rue,bt-léphirin et Désiré; 

• 
SEC':'ICl' 6::Jomprenant cette pa rtie du 'Partiel' No.2,contmue 

dans les rues st-Jean-Su'ltiste,Roulevard Cf.lri~nan,T,1ercier et Tou­ 
rigny; 

J":""'IOT ?:Comprenant cette partie du cpartier No.2,conte:lue 
dans les rues Octuve,_ ar adi, s ,John, Fréchet te , Cinq-Chicots ,Ave. Cha­ 
lets et du Ioulin; 

S:CTI r 8:Cornprenant cette oorti e du cp artier No.3,conten.ue 
d ns 1 es rues Notre -Darœ ,Grand-Tronc et de Bi!? rré; 

SIDTI r 9:Cettf3 p.'-"rtie du quartier No.S,contenue dans les 
rues Perreault,De 1"'01 "'sol,-:t-Fr' iois,Onil et Romulus; 

SECTIrN la: Cett e artie du nu ~rt· el' NO.4, cont enue dans le s 
rues lIotre-Dame, Dub ord et "t-Loui s; 

CECTIrf'T 11: Cette III rtie du quartie r No.4l-cont en ue dans If> s rues 
Albert,st-Joseph,Avenue du collèRe,paul,Jt-Fr~çois,st- ucu~tin 
et T· onfet te; 

3ECTI'I\T l2:Cette pa rtie du _uartiel" No.5,co1ntenue dan s les rues 
Notre-Dame ,Du Mar ché , Anto nette et Héon; 

_:r<T"I""œr 13: Cette parti e du q uartie r No.5~; co nt ei ue d PJlS 1 es 
rues Nicolet,Po·tras,Ruelle du I,hrché,Boulevard stp-rrroix,c't-Loui , 

es si ar, Drouin,Ave .Presbyt r e, DesForees ,AcadAnlie ,~,.r1chel et narc 
Lep-endre; 

S"""~rpT01\f 14:Cette partie cU quartier No.5,contenue dans les rues 
st-rhilipDe,st-rtérard et ·~t-Henri; 

JECTION 15:Cette ra rtie du quartier No.6,contEilue d!IDS les rues 
Notre-Darœ , st-. UgUEl tin et st-Pierre; 

JECTIO l6:Cette partie du quartier No.6,contenue dans les rues 
'l'th ,Monfette,st-Paul,Aqu educ ,Alice,'31t:1is,Ruelle st-François et 
St-François; 

'"'EC'T'I 01'f l?: Cette rq ti e du uartier No.5, con ten ue dan s le s rues 
St-Benri,alfred,et ~douurd. 

Le présent rêglenent deviendra en vigueur,dans les dé Laf s et 
anr s les formalités ordinaires de la 101. 

(Jig~,(;{!;d1~ 
_j) Ilaire. L 

(;Jigné)- K(L_ 
Greffie • 

{ 
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Je,sou89igné,Raymond Beaudet,Greftier de lP Ville de 1rictori­ 

aville,certifie pa r bea pr8ffintes,que me présent rê{llement No.221 
a été pub LLé , conformémen taux rê@'le ments munici roux, en d8 te du 
25 septembre 1941. 

~ 

.222. 

obstant le r r lem en t 
ux r~~t l 't~u~8 dt uvrir leur 

de f~tes d'0bl :ie" t· on s , "rtj 

0.1 2,il se~~ tavAni~,ryer is 
portes, e 0'm~nche et le jours 

de on7e heures du matin; 

90-Le not "l"f>C!tq :t:nnt", au ~ Ans du':" c> ent r~ 11eLlent ,cornnr end 
es restqurants Dl l' n sort hab'tue le~ nt de re s,et oui son+' 
un's d'une licence ~ro incia e en vertu des rtic s 19 et 20, 

c.1. J. ,192R,ch.25; 

30- e r és en t è;,lement entrera en vivuf>ur dans les dpl'us 
éEl8UX et ars ItaccoffinlisQer'1ent èlef! fOrr1 .... ' it6s r eou i s es , 

=f;!d,c#,~ 
Greffie • 

Je,SC)llSS' {J'n~,Hayn.ond TSeaudet,Greffier de La Ville de Ic to-. 
ric.ville,certifie rp:r eQ pr éeen t e sç oue le 1Jr;sent rèv ei!! nt 
No ... 22 - ét~ '"lub if., confor émerrt aux rê"'lement a mun i.cf 1 ux, en 
dQte du 6 novembre ~QAl. 

REGLEMENT NO.223 

Concernant le service à l'extérieur de la Brigade des Pompiers. 

~o-Attendu qU'il arrive de temps à autres que la Brigade des 
Pompiers de la Ville de Victoria.vil1e est appelée à aller combattre 
des incendies ayant lieu en dehors de la Ville de Victoriavillej 

20-Attendu que le paiement des services de La Brigade dans ce 
cas peut donner lieu à des difficultés de recouvrement; 

Il est en conséquence sta tué et ordonné ce qui suit: 

lo-La brigade des pompiers ne répondra 4aaucun appel de Itex­ 
térieur,à moins que la municipalité,dans le territoire duquel l'appel 
provisBt,n'ait préalablement consenti par résolution envoyée à l'auan­ 
ce au Greffier de la Ville,pris l'engagement de se rendre responsa­ 
ble des frais occasionnés par l!envoi de la Brigade; 

2o-1'appel de secours devra être fait par le Maire ou le Secré­ 
taire-Trésorier de la mmnicipalité demandant le concours de la Bri­ 
~de,qui devront re.j1"Œir été autorisés à cet effet par la résolution 
mentionnée au paragraphe ci-dessus; 

30-Le coût ou prix de l'envoi de la Brigade de Pompier en 
dehors des limites de la Ville sera le suivant: 

a)Dans un rayon de trois milles(3)des limites de la Ville: j. 
$25.00 de l'heure ou fraction d'heure; 
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b)En dehors d'un rayon de trois (3)milles des limites de la 

V1lle:$50.00 pour la première heure ou fraction d'heure,et $25.00 
pour chaque heure subséquente ou fraction d'heure; 

c)Le prix ci-dessus s'appliquera même si la brigade n'est pas 
tatalement au complet. 

Sur proposition de l'Echevin Laflamme appuyée par l'Echevin 
Hamel,le règlement No.223 est adopté en deuxième et dernière lecture, 

le 1er décembre 1941. ~,fèbcti7~ 
~ Maire. 

Greffier. 

Je,soussigné,Raymo_hd Beaudet",Greftrier,de la Ville de Victoria­ 
v11le,certifie par les présentes que le présent règlement a été publié 
le 3 décembre 1941,conformément aux règlements municipaux • 

REGLElllENT NO.224. 

Amendant le règlement No.27,dit règlement du Marché. 

Attendu qU'une aütention spéciale,pour la protection des con­ 
sommateurs,doit être apportée à la vente des viandes(porc,boeuf,veau, 
mouton)par les cultivateurs au marché; 

Il est en conséquence statué et ordonné ce qui suit par le pré­ 
sent règlement: 

Le-Le règlement No. :27 est modifié,en ajoutant après le para­ 
graphe 20yle paragraphe suivant: 

2a~Les cultivateurs ne devront exhiber et vendre dans le marché 
la viande qU'ils apportent avec eux(porc,boeuf,veau et mouton)qu'à 
l'endroit fixé par le Conseil ou l'inspecteur sanitaire • 

Adopté en deuxième et dernière lecture,le 1er décembre 1941. 
sur proposition de l'éohevin Laf~~heVin Hamel. 

=jJ Maire. 

Greffie"r. 

Je,soussigné,Raymond 13eaudet,Greffier de la Ville de Victoria­ 
ville,certifie par les présantes que le présent règlement a été pu- 
blié le 3 décembre 1941. ~ 

Greffier. 

"_ J 
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REGLEHENI' NO.225 

Concernant le ramonage des cheminées. 

Il est statué et ordonné par rêglement de ce Conseil,ce qui 
suit: 'v, 

to-Toute cheminée dont il sera fait usage dans aucune maison 
ou b~tisse,dans la Municipalité devra être ramonée par les rmaoneurs 
â l'emploi de la Ville,au moins une fois par année; 

20-Un avis sera donné de la semaine oü les ramoneurs feront 
successivement le ramonage des cheminées dans les différentes par­ 
ties ou rues de la Municipalité,et les ramoneurs auront alors le 
droit d'entrer dàns les maisons de 9 à 11 heures de l'avant-midi, 
et de 1.15 heure à 5 heures de l'après-midi;aucun empêchement ne 
devra être mis au ramonage des cheminées; 

30-Tout propriétaire ou occupant de maison qui d~sirera faire 
ramoner ses cheminées une deuxième fois ou une troisième fOis,dans 
le cours de la même année,pourra aussi le faire en s'adressant à 
l'inspecteur des cheminées; 

4o-Tous les ramoneurs à l'emploi de la Ville seront sous la direc­ 
tion de l'inspecteur des cheminées,et ils devront se conformer en tous 
points aux ordres et instructions de celui-ci; 

50-Tout' propriétaire ou occupant de maison veillera à ce que les 
cheminées y soient en bon ordre,et sans obstruction,de manière à être 
facilement ramonées; 

50-L'inspecteur des cherainées,sur plainte à lui faite,qu'une che­ 
minée est défectueuse,la visitera,et s'il trouve qU'il soit nécessaire 
d'y faire des réparations,il ordonnera au propriétaire ou occupant de 
telle maison de faire réparer imnédiatement la dite cheminée,et le 
dit propriétaire ou occupant seratenu de se conformer à cet ordre; 

70-Tout propr~étaire,locataire ou occupant se servant d'une che­ 
minée,sera tenu de payer la sonwe de 25 centins pour le ramonage de 
la dite cheminée,une fois par année,et ce pour chaque logement se 
servant de la dite cheminée,et sur paiement de la dite somme,il sera 
émis un certificat â cet effet,signé par l'iuspecteur des cheminées; 

, 8o-Toute personne qui enfreindra une des clauses du présent règle­ 
ment sera passible d'une amende n t exéédan t pas ~640.00,et les frais 
et, défaut du paiement immédiat de l'amende et des frais,d'un empri­ 
sonnement nê dépassant pas deux mois; 

90-Le chef de la brigade de feu de la Ville agira carone inspecteur 
des cheminées pour les fins du présent règlement; 

lOo-Le présent règlement abroge tous les règlements antérieurs con­ 
cernant le ramonage des cheminées; 

llo-Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais et 
après l'accomplissement des formalités requises par la loi; 

ldopté en deuxième et dernière lecture,sur propDsition de l'Eche­ 
Bérubé appuyée par ~e~~~e 12 janvier 1942. 

r: ". I llai~ 

~ 

vin 

Je,soussigné,Raymond Beaudet,Greffier de la Ville de Victoriaville, 
certifie par les présentes que ~.e ré se nt règleme nt Ho. 225 aété publié 
le 15 janvier 1942. ~~ ~ 

J 
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REGLEtfENT no. 226.- 

Amendant le règlement no.223, conce:nant le service â l'ex­ 
térieur de notre brigade des pompiers; le dit règlement se lit oom­ 
me suit: 

1.- Toute Corporat ion munre i pe ï,e qui requerra les sertices 
de notre brigade des pompiers devra faire sa d enande au Maire de 
la Ville ou, en son absence, au président du Comité Municiptil de 
la. Poli ce et du Feu; ou enco re en. leur ab sen ce , au Greffier de 
la Ville; 

2. - Le prés en t rêglemen t entre ra en vigueur dans le s dé­ 
lais, et après l'accomplissement des formalité~l or d me Ir e s de la 
loi. 

Greffier. 

Avis public est par le s présentes donné qu 'à au séance 
du 2 mar s 1942, sur propos i ti (ln de L' Echevin Garnache appuyé par 
l'Echevin Hamel, le Conseil de ville a adopté en ë eux teme et der­ 
nHre lecture le dit règlement no~ 

Greffier. 

REGLBMJ.iNT no. 227.- 

• 
Accorùant une franchise d'autobus à M.Raymond st-Onge; le dit 

règlement se lit comme suit: . 
ATTENDU qu'il est de l' intér êt publ le d' wc ourager le maint ien 

et l'existence d'un service d'autobus entre Victoriaville et ste 
Angèle de Laval et les endroits intermédiaires; 

ATTENDU que tel service est à l'avantage de La population de 
la ville et sus cept i ble d' être un up port cons idé ra b l,e ai, commerce; 

ATTENDU que M.Ruymond St-Onge, aux tins d'assurer tel service 
d'autobus, fait application pour avoir le privilège et droit exclusif 
de se servir des rues et places Plbliques de Victoriaville, aux fins 
d'y solliciter et prendre de s voyageu.r s pour transport J. destination 
de Ste Angèle et des endroits Int erm édt ai r e s ; 

ATTENDU qu' i eat opportu n d 'oc troyer telle franc his e; 

EN CO~'8EQUENCE, il est statué et ordonné par règlement de ce 
conseil, ce qui suit: 

1.- La Ville de Victoril!lville octroie pa r les pré sent es â 
M.Raymond st-Onge,le privilège 'èt droit de se servir pendant un an, 
à l'exclusion de toute autre pe r so nn e , société ou corporation, des 
rues, places p.rb Lt que s de Victoriaville, aux fins d'y solliciuer et 
prendre des voyageurs pour transport ù destination de ste Angèle de 
Laval et des endroits intermédiaires; 

2.- La dite franchise ne pcurra être vendue ou cédée pa r M.ST­ 
Onge sans le consentement de Ja ville; 

3.- La dite r r aic m s e est accordée aux cnœd Lt i on a suivantes: 

a)M.st-Onge devra faire deux voyages par jour entre Victoria.­ 
ville et ste Angèle, aller et retour, l'un dans l'avant-midi et l'au­ 
tre da ns l' ap rë s-midi; 

b) Les prix qui pou rron t être chargés aux voyageurs ne pourront 
pas dépasser les suivants: 
De Vic'toriaville à 0t Valàre et vice-versa, s s paa aage .25 
ae Victoriaville à ste Eulalie et v Io e-wer se , s.passage .50 
De ViC tor ta vi 11 e ê:l st N'en ce sl.a s et vi ce -vers a, s , pas sage .70 
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De Victor iaville à St Célest in et vice-versa, s .. pa s sa gs 
De Victoriaville à st Grégoire et vice-versa, s s pas sa ge 
De Vic tor ia vi lle à Ste A.ng~ le et vic e-v e rs a, s , pas sa ge 
De Victoriaville à ste Angèle al Le r et retour 

Les enra nts de 5 à 1.3 ans aurent droit de pa s sa ge sur 
de la moitié des taux di-dessus mentionnés; 

c) M.St Onge en plus de La licence de o rs r ret ier , paiera annue 1- 
lerœnt à la ville une somrœ de $15.00; 

d) M.st Onge devra donner un s ezvi oe régulier durant t or t le 
tanps où les chemins le pennettront; 

4.- A défa ut Jar Id.St Onge de main tenir tel service régulier 
ët 'd'observer t out es et c ba ou ne des c cn ô i t i m s du présent rêglement, 
à moins d'accident incontrôlable, il perdra tout droi t de se prévaloir 
des clause s du présent rëgl emen t et Ia r r an cni s e , à lûi accordée, ja r 
les présen tes, sera null e et sans effet; 

5.- Pour le s fins du présent rëgl.emen t , le mot aut obus comprend 
t cu t vé h i cu le de plus de sep t pla ce s; 

6.- Le présent règlement deviendra en vigueur dans les délais 
de Ia loi. 

.85 
1.00 
1.15 
2.05 

p at emen t 

Greffier. 

Avis tu b I i.c est par les présentes donné cp'A sa séance du 
8 avril1942, sur propositim de l'échevin Laflamme appuyé par l'é­ 
chevin Alain, le Conseil-de 'yUle a adopté en d eu x tè rœ et dernière 
lecture le dit ràglanërit no. 227.- 

Greffie r. 

I 

r· 
REGLEUlNT no. 228. 

Concernant l'embellissanent des terrains ravagés par le feu 
ou autre sinistre.; le dit règlement se lit c omrœ suit: 

1.- Dans le cas où un Lnmeu b Ie ou un bâtiment .sera détruit 
par le feu ou autre sinis tre 1 e pro pr ié tair e cu oc cupant dut err ain 
sur Leque L étai t é r Lgé 1 e di t immeu ble ru bâti.rœnt devra dan $ les 
trois mois du d it feu OJ. sinistre, au cas de non rec mstruction, 
net ~oyer, combler et niveler le dit terrain, de, façon à faire d is- 
paraitre toute nut aan ce publique sur le dit terrain; . 

2. - Si Le pro.pr-I é tu Lr e 00 occupant du dit terrain refuse ou 
néglige de faire, dans le délai de trois mo i s, ce qui est prescrit 
au paragraphe 10, le chef de Police de Ia Ville est a uto ri sé à 
avertir verbalement ou pa r écrit le dit pro pr Léêsn r e ou. occ upa n t 
du terrain de se conformer aux prescriptims d u pa rag r a phe 10; 

3.- Si le dit propriétaire cu ocoupant ne se conforme pas aux 
prescripticns du pa ragr-aph e 10, dans les It5 j ru r s suivant l'avis à 
lui donné par le chef de Police, la ville fera nettoyer, corab Le r 
et niveler le dit terrain aux frais du propriétaire Ol occupant; 

4.- Les frais oc cas tonn és par La Ville pour les dits travaux 
constitueront une o r e n ce privilégiée SUI' le dit terrain et seront 
reo ouv ra. b le s de' Ia même man i ère qu' une taxe s p éc ta J_e ; 

5.- Dans le cas où le propriétaire ou œ cupan t du terrain 
serait domicilié en dehors des limites de la Ville de Victoriaville 
ou absent, l'avis mentionné au pa rag rap he 20, lui sera adressé de 
Li na n i èr e indiquée aux articles 36b et suivants; 

6.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les d§lais 
l~t après l'aooomplis ent des forma~, ï;l;~,fil-f 

Maire. Greffier. 
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Avis ju b Lt c est par les présentes damé qu t à sa séance du 
8 avril 1942, sur proposit ion cie l'échevin Laflamme appjryé pal' 
l'échevin Alain, le Conseil de Ville a adopté en deux rëme et der­ 
n tèr e lecture le dit règlement no. 2:£.- 

Greffie r , 

REL 3M lINT no. 229 : 

sui t: 
Il est statué et ordonné par le présent règlement, ce qui 

• 

1.- Vu les disposi tians du par ag ra phe 30 de l'article 469 
de la 10i des Cités et Villes, nulle personne ne pourra garder d.ms 
son établ issement et permettre l' usage ou l' opér-a ti on des apparei Ls 
de jeux de trou-madame, bagatelle, san s être munie d'un permis à 
cet effet, signé par le Greffie l' de La Ville; 

2.- Ce permis s er a émis par le Greffier sur le paiement 
des montants su i van ts : 

8) Pour le premier appareil: $50.00 • 
b) Pour tout appareil supplémentEiire: $25.00. 

3.- Les permis ci-dessus devront être pris aU)bureaUde la 
Ville et vaudront pour un an él partir de La dute d , l'érni:.-3sion du 
dit permis ou de Ia date où ils au ra te nt dû êliredemand:s, s'ils 
son t devenus exip Lbl.es ant ~ i eurement ; 

4. - Tout e s ners onnes, soci été ou cornorat ion con trevenan t 
aux dispositions du présent r ègl.en en t , se r ont pa a s i o l.e s en ootre 
du paiement de leurs permis d'urie arnend e n'excédant P'lS '340.00 et 
les frais et à détBut de paiement Lmméd i.a d'un emprisonnement pour 
un terme n'excédant 1)a8 cieux mois, et si l'infraction est continuée, 
cette continuité e on s t i tu e r a 1)31' JOUI' une offense séparée; 

5.- Le présent règlement devie a en force dans les délais 
et après 1. es f ormali tés req u ise s par La loi. 

Greffier • 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa séance du 
5 octo o·e 1942, sur proposition de l'Ec·hevin Alai:1 appuyée par 
l'Echevin Bér ubé , le Con sè i L de Villù a adcnt é en deuxième et 
dernière lecture, le règlement no~ 

Greffier. 

REGlli~.:jNT no.230.- 

Attendu que La c t rcu l at t on sur La rue Notre-Dame est très 
active et aue cette rue doit être décongestionnée. 

Attendu que le transport du bois en billots et en planches 
par ca mt on est très considérable et constitue un dange r pour lasé- 
curi té publique; . 

Il est ~atué et ord cnn é par le présent règlement ce qui 
sui t : 

rd 
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1.- Tout caroion automobile transportant du bois en billots 
ou en p Lanc h e s ne pourra circuler SUl' La rue Notre-Dame entre les 
rues du Grand-Tronc et St-Fr~nQois, et vice-versa; 

.) 

2. - Les camions venant dé ln direction Princeville ou Ar­ 
thubaska, devront en arrivant à La rue St-Fran ~ois entrer dan s La 
di te rue, pour prendre ensuite les rues DeBigarré et du Grund-Trone 
pou r a bou tir ù La ru e Hotre-Dame; 

3.- Les camions qui doivent parcourir la distance sur la rue 
Notre-Dame entre Le s rues du (~rtmd Tronc et St-li'ran}ois, c'est -à- 
dir e en sens in verst à celui ment Lon né au paragra ph e 20, devront s' en­ 
gager dans la rue du Grund-Trone, puis dans les rues De 1)igarré et 
St-Fran~ois pour ab ou t i r à la rue Notre-Dame; 

4. - La Vi 1 e placera aux endroits a opr op r Lés et de manière 
à être bien vus des conducteurs de camions, des indicateurs aver­ 
t Laaan t t Leaid Lt s conducteurs du trajet à suivre et de la défense de 
circuler sur la rue Notre-Dame entre les rues sus-dites; 

5.- Toute »e r sonne enfreignant les dispositions sera passi­ 
ble d'une amende n'excédant pas $40.00 et les frais, et, à défaut 
de paiement immédiat de l'amende et des frais, d'un emprisonnement 
ne dépassant pas un mois; 

6.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais 
et après l'accompli3semen t des formalités prévus par la loi. 

e 
\ 

=}Idd~ 
Maire. 

~ 

Greffier. 

Avis public est pur les présentes donné qu t à sa séance du 
5 oo t ob. e 1942, sur p r opo sf t Lori de l'I:chevin Lar Larme appuyée par 
l'Echevin Houle, le Conseil de Ville a ddopté en deuxième et der­ 
nière lecture, le règlement no.230.- 

Greffier • 

RÏ1JJ.LIlMENT no. 231.- 

Attendu qu t I L est dans l'intérêt de La Ville de Victoria­ 
ville d'abroger les règlements nos.223 et 226 concernant les sorties 
à l'extérieur de La lA:unicipalité de La brigade des pompiers, il est 
statué et ordcnné pa I' le pré JE nt règlement ce qui sui t: 

1.- Le s règlerœnts nos.223 et 226, concernant les sorties à 
l'extérieur de La Hunicipdlité de La brigade des pompiers sont pur 
le présent règlerœnt abrogés et annulés. 

2.- Le présent règlement entrera en vigueur dun s les délais 
et après l'accomplisser:J.Ent des formalités prévus pur La loi. 

Greffier. 



-273- 

Avis public est pa r les pré sentes donné qu' ù sa s és nee du 
5 ootobre 1942, sur nroposition d.. l'Echevin Houle, annuyé e par 
l' Eche vi n Harne l, le c on se i 1 de Ville a adopté en deux ~ me et 
dern i èr e lee tur e, 1 e règlement no. 231. - 

Greffier • 

sui t: 
Il est aa tu é et ordonné par le pl' êsent r~glement ce qui 

1.- Le par agra che 48. du r ès temen t no.157 auend é pur l'art. 
1 du règlement no.177 est remplacé pa r Le sui vunt: 

4a.) tas boutiques de barbier devraient fermer leurs por­ 
tes, le Lunn t « par t i r de L~ heures (midi);les mardi, mercredi et 
jeudi à nar t i r de 7 heures p.m., les vendredi, samedi etles veil­ 
les de fêtes d'obligation à partir de 9 heures n.m., et les tenir 
fermé es jusqu' à 8 heu re s le jour sui va nt , à l' except ion du serned i 
ou de La veille des fêtes d'obligatir)n, où les dites boutiques 
devraient tenir leurs por t e s fermées depuis l'heure ci-dessus in­ 
diquée j.rsqu t à B heures a.m., du lundi suivant ou du Le nd eraa i n 
de La fête d'obligation. 

~.- Le présent règle:nent deviendra en force da ns les dé­ 
lais et après 1 "ac comp l i a aemen t des formalités de La loi. 

Avis public est par les pr é sent e s donné qu'à sa s éa nce du 
13 octobre 1942,ser p ropoa i t i on de L' Ec hc v in Laf' Iàmrne appuyée pur 
l'~chevin Hamel, le GOlseil de Ville a adopté en deuxième et der­ 
ni're lecture, Le règlement no.232.- 

Greffier. 

RiD LEHENT nO. 233.- 

Il est statué et or d œ n é par le présent r èg Lemeri t ce 
qui suit: 

L'article 2 du rêglement no.l:J.2 est remplacé par le 
suivant: 

Tous les autres jours de L' anné e , les magasins ci­ 
dessus devront ferme ... ' leurs portes et les tenir fermées à partir 
de 6 heures du soir jusqu'à 7 heures le lendemain matin, ë:1 l'ex­ 
ception du vendredi et des veilles de fêtes d t ob Lâ ga t Lon , où les 
portes des dits magasins p ourr-on t être tenues ouvertes Jusqu'à , 
9heures du soir; à l'exception égu Iem en t des 20,21,22,2~1 et 24 de­ 
cembre a les portes des dits magasins pourront être tenues ouver- 

J 
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tes j u sru 'à 10 heures du soir. 

Le pré sent règlement entrera en vigueur dans les d é Lu Ls 
et après l'clCcomplisser'lent des formalités prévues par La loi. 

" 

Greffier. 

AVIS RJELIe est nu r le s pré sent es donné qu' c) sa séance 
du 19 octobre 1942, SLt!' proposition de 1 ':3chevin "9érubé appuyée 
par l'~chevin Hamel, le Conseil de Ville a adopté en deuxième et 
dernière lecture, le r~glement no.233.- 

Greffier • 

H T'Ll1 u;nrt1 lW • _ 234 

vis ubâric est »a r los nr é sen t es donné nu't sa 
séanc e du Le r mar s 1\;143, sur nr o.io s î t i on de l'éohevin V1- 

r l anme a npuvé e '1::1r l'échevin 3'rllbé. Le Con ae t L de ville ') 
s do-rt é en d euxt ène et de rn i re Lec t u r e le r èrLenen t Ho. 2:14 
divisunt l~ Vi lle en sections de votation nou r les ;§leci;iollS 
nr ov Lnc i u Le s , 

Le ci it r ,(Olenent se li t conne suit: 

• 
nT' T'lU ou t en vertu des d i s-io s t t i ons de La loi des 

B10Ctions de ("Ué1)8C, La ville de 'Tictoriaville (Lait d t v I se r la 
mun i c i oa Lt t é en se c t Lon s de votation et 008301' un rè'lt"t!lE;nt 
cet effet' 

Tl P'"1t en cons ~(1uence s tu tu é et or-tonné par le nré­ 
sent r r'lenent nue La ville de 'Ticto1'iaville soit divisée en 
dix-huit s e c t Lons o e votation, nour fins futures (1'1.3 eo t t on s 
nr ov i ic Ia Le s , et nue Chi:.H1Ue section .i i t Les limites et boones 
ci-8près d~criteR: 

Seo t ion No.1 ~ (' ornnr e narrt c et te part i e de lE, Flllni- 
c i n al.Lt é bornée comme suit: l'ouest )<3.r La rue Per r-e au Lt ; au 
nord nar la rue lIotre-Dame, et le Chemin de Princevil:;_e; 
l'est Dur La nun tc i oc l t t é de .3te-Vic"Soire, et li sud nu r ln. 
rue ::;t -Te an - 3ant i st e ; 

~p~t;ionNo.2: ('opnreu[mt l'éten([ue horn!e' l'o,test 
n1l' )_;l rue l)es('ho!'1"t)'3 et lu. c on t i nua t i on de cette rue )ur une 
liel,ne fictive ju sou ' lu. nun t c i nal t t o de lu ville d ' r t ha rs sko , 
1- L' e s t nu' lu. nun t o vne l t ue ne .)tu-7in~nire, au sud DiT 1" mu- 
n i c i » 11 it) de La v i.Ll e d' r t h.: )"181~'! et au Ho r-d 1)'ir 1..1 rue 8t­ 
JWln-[3u'ltiste; 

,.>e'tion Ho.'1:(,of1])renuIH c e t e e ua r t i e de 1"1 nuni c r­ 
na Li.t.é , ')orn;e c omrno su i t ; u u n o r d n, r 1"1 :'_'lHl ,.>t-Jenn-I3'11)tiste; 
~ l'8'3t "!')' r 1:.1 :."'.le )P.'3C'ldIrl')~3; olt 5,.t(1 )i..ll' lu nun i c i oa Ld t é de 
:Jtq-'Ticïio:l'e; L' o est; ')1l' lu rue Perreuult; 

.)13Ct ion -Jo. 4: 
Ci>")'l] +t é ~Ol'n8C COI1f1e 'wit; 
l'Çl~t na r' Ll rue ... 11'1'1> ult; 

C()!1!re }"HlT. c s t t e y~ r t t e de lB mu 11- 

nu nord .,1' l', 1'..1e Hotre- r ne; ,) 
,U ,31(1 n r l't mun i c i n-s L'i t è de 
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ste-~Tif"'toir'e; et êl l'('l',t na.r Le s 2"Ll.es .-)t-JoninlrlLle et 31-­ 
~éDhlrin: 

'Af"';ion :Jo.:1: Cormr e na rrt c e t » »nr t t o de lé! nun to i oa- 
lité bor n ie au norù 'LI' Ir rue dt-J'dn-i:t1')ti'itp; l'ost rel' 
la rue '1t<~§T)hirin, au sud 'Oar lu r a e T)~"'ir8 et ~~ l'ouest 
1] r 1:.! mun I o i '1'11i t é de dt-'Tictoil'e; 

Sect; on No vô : Comnrenant cette'") .r t i e le la I1unici­ 
na Li t> bor n êe 3U nor d '11.11' hl r ue Not r c-Durne ; 'l l'ost »i r lu 
rue 1t-Jorninique ou sun l)8r hl Li r-n e 11r"Lncinb.le du Ch - 
mi n ile fer; et! l' a lest »a r le s ru es r~ rur irny et .3t-J (lêlll- 

.~ uti ste; 

(.3n~tion~ro.7· c onor-enant c e t t e partie de le munici- 
na Li t § barn ~e c orarie suit; unoI'd)' r les ru e s 3t,-J(wn-'39 î- 

t is t e et 'I'our I+ny ; L' e at 'J'U Lu rue J~)qi1'é; au su d na r ln 
nun tc t oa l t té rle 3t,e-Ti0.toi'''e; et ~ l'ouest n.r La lit'nf) 1'1rin- 
o i '} le d chemin de r er : 

ÙO()t~on Ho.S: Conur e nu nt oette ")C.rtie de La r:1u'1ioi­ 
Tlalité bo rn ie C0[1r0 '3J.it: 'lU noru, 11"i1' LÂ liene »r tnc i oê l e 
du cheru n 'te i'e r ; ! l' 'it par le mam c t-ia l t t» de )te-7j.ctoi­ 
rA· 'lU SL<d Jar 1 ru e lJotre- J'lne et; le chem n de 1Jr irv:œvil:e· 
et 1:. l'ntes-c nrr Lu l'LW JeCîlr1011e ; 

~3 f? c t; i 0 '1 Ir a • 9 : 
1l~ lité vorn.ie c onr ie 
du ch errrn de +'Wl'; 

A rue Notr« - J' [1(' : 

c hem i n d e fe1': 

(;or~'~ren' n t cette Y) .r t Le (le I: rh ni ni- 
31t; II n o r d n'il' 1<. =.i' L 'rineinile 

L" : 't '\::..' lu l'Ut; Jot! lUJ"3011es; 'Ill ,1 ui 
e t '( L' oue s t pt.I' 1'\ l' .'W· nrinr'; n~I1F du 

It .. -'_' 

" ct; on "Tn.1J: .orror enuit cotte nur t i e (18 l' :mnici- 
Li t é hornée conne su i t : 'U s,id )' l' lb li 'ne nr t no i ou le d 

chemin de fer, C.l·.T'. I n o r pur I' ru e lw" ... · c 1'0 133t. 
na r Is r ue lot"e- r~(); At' Lt e s : nnr le, !'1J.ntcinCllit'; de ./~e­ 
~T;ct()ir 

.en t t o J:1().11· "'or-n"An nt cette nf1::.'ti'" rie 1 [l'nicin81ité 
b or n-i e eomre,sutt.: 9'1 sud Dur 11 rue her t , at nord n'JI' Is 
r p "--.' • a t én , ,\ 1'0 (l"'t. )'-1'" La 1'\1'9 'fotre-) ne ; At " l'nu''1t 
nqr 10 rue o:rp- .. }<'1': e+ ' l'es'; '1' le r ïun Ic i n.i Lt t > c e 
'te-~r'r.toi'_'e. 

• La ru e 
1" rue 

~ectiol n o s Lz : JOI'lD:::,err nt l'~tp)'1dle hor n i= 'H sur D'r 
't;- _li ~lt'o~i ; .-, < nor d n ir La rue rthur;" l' C1. est. ',' .cr::. 

T)trp.-'J ne: et! l' S~ D'lI' 1'\ rr m Lc toa l t t é di? 't.e- 
~Ti ('to ire; 

'pnt i on no. ::s. 'orl')Y' 'n, nt l' ,t endue horn; e au =ud nar 
1~~ rue r t hur : 'l'ol!est ')rr larue >Tatre-D.ne; 'lunaI'd et 
') l'est ri, .. 1'1 mun tc t nal Ltê cie sto-'Tictoi:'e; 

'ection no.14; ('or'll) ena-rt l' 'tendue:: bo rué e 'll su d D"'r 
l'rue t-T:All'i' é. l'e9t D,P' ll-! rue 'r001'e-)une; au nordet' 
L" f ue +, n~r La rn- nie i na L i ~é (le ~te - 'Ti.c t o i r e ; 

.ec t i on no.J.5· orror enu n c cette ';&1'tio de 1 n.in i croa- 
11t'~ h')rn~c co mra e s ut t : .u nord pur 1'\ rte )t-J'Tenl'i· \ i'e"t 
rFŒ 19 r t.e 'Jotl'O-). .e : U Juri jur Lu :'u.e ..,- llilj n)é;; et ,) 
1 ':Ouest TI 11' lé, n.in i c im,lité lie ,tu-'ric-.;oil'C; 

'3ecti.on no v Lô ~ ~orP)ren .n t c e t t e xîl'tie de l, ri trli('hu­ 
lit' bo "'n!u COI:1fle e ut t ; ~l\ -io r d Ï) 11' lu r i. e ')t-_ hili') ie i e : ,~ 
L' e s t 1')'lT lu rue Hot:""C-J'dll; 'Ill sud '1',r l''1venu.t~ d.. "re' Tjère 
p. .... ln r r e d= I.' .• '"!'l'iér~·e: et l'nllw'~ )'Jr 1'\ nurici')uli,,;_ 
de )t 8- "'Ti c t ')i +e : 

('8('+';on 110.1?: '()['lDrpn' '1t c e t t e n.ir c t e dA lu ffilmirünuli- 
té bo r-n-re eOMI'1(l " it· "1" nor-t uur L" venue d )rA.l'l?tèt>E' et L: 
rue de l' c a iém t e ; ,) l'nst na r 1'1 r ue T()1-Y'8-')'H1(1' I, 'l",d l)'lr 

Ips riles 'v:-pr p. '~ojtras se o on t i uu .. n t Der une lirne ;'liat've 
ju squ t a Li rnu n i o a na Lt t e de 3te-TTictoir\ et' L' oue s t na r La 

mun .. c i oa Lt t é lie "te-"'Tirt,oirp.: 
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C'e ion no .18: 'omn"'pnant cette var t i e rte l't mun 1C1 lYl­ 

l·t':'')lJrn;e canne suit: au nord »e.r les r .. 1e8 ~'rer et lioitr'lS se 
c on t l nuan t n'lI' une lirne fictive jUS'lU',) h. nu n I c ina Lf t ~ de r,te-'Tic_ 
to rf>; 1 l'est T18r lq rue TIotre-hrrla; au sud pur La lir'ne »r mc t oa Le 
cu chemtn de fer et' Lt oie s t par la mun i o roa Li t é de r~te-'Tic"SO ire; 

le nrésent rèp,lement entrera en v ir.u eur a or è s l'acoo[1- 
nlissement des +'01' ia l.t té a et les d'ùais requis na.: 1..1 loi. 

('ref'~iE'r. 
.v+s nüb Li c e s t pa r les o orirè (U'~ 8'1 SErDA 

du Ler l1a2:'8 1(14;), Sul' or onou i t ton (le l'}dlE.vin }'11'l'tF1Ile UDY)L,y'~e 

1) r l'~('revin ~3~r\..lb(3, le Conseil de 1T'l~e Ci ado nt e ell de",.::" ne 
et dernière Le c t ur e le r èrLe larn n().~~54, d i v i sun t lu ville ei sen- 

• t iIJ119 de v o t a -ion nou r les ùec-:-; Lons ur ,)il mc iCi} es. 

nreffier. 

REGL11'1.:NT no. 235. - 

sui t: 
Il est stat ué et ordonné par le présen t règlemen t ce qui 

• 
ATTENDU qU'il est devenu nécessaire de réglementer l'é­ 

rection des bâtiments et constructions sur La rue Notre-Dame, de la 
rue Dubord sur le côté nord et de l'avenue du Pr e s byt èr e sur le côté 
sud à la rue Perreault. 

Il ~st statué et ordonné par le présent règlement ce qui 
su it: 

1.- L'article 1.- du I'E'èleluent no.182 adopté le 12 février 
1938, est abrogé et remplacé pur le sùivunt: 

1. - Des lignes de construction sont par les pr é serrt e s 
établ ies sur tous les terrains abouti ssan t aux rues suivantes, ces 
lignes devant être continues et ja re Lï è Les à La ligne de la rue La 
plus ranprochée et aboutissant au point nonmé et â la dist~nce in­ 
diquée de La ligne de rue, savoir: 

A) Tout es les rue s des deu x côtés, actuellement ouver­ 
tes ou qui le seront cl l'avenir, à l'exeâption de la rue Notre-Jane 
allan t de La rue Dubor-d sur 1 e, côté nord et de 1 t avenue du presbytè­ 
re sur le c ô ué sud à lb rue Pe r r es u Lt , dix pieds; 

E) Sur lu rue Notre-Dane, de l~ rue Dubord sur l~ cOté 
nord et de l' ave nue du Presbytère sur le coté sud <i La rue Perreault 
les distances seront Las su i vun t es , ù partir de La liGne Ln t é r t e u re 
du trottoir actuel: 

0..) Hue Uo'tre-l)ame, c ô t é su dç de La rue St-Dorlinic~ue ci 
30ulevard Cai'i'f,nun, dix-huit pieds; 

b) Rue NOjre-Jane côté sud, de lb rue St-Doainique ci La 
rue Pe r r ea ul. t, hu.i t pieds; 

c) Rue No t.re=Dame , côté sud, de La voie d u chemin de fer 
cl l' Avenue du. Pre s bytèr e, dix pieds; 

d) Hue Notre-Dane, o ô t ! nord, Je lb voie duchemin de fer 
à la rue Perreault, cinq pieds; 

e) Rue fT otre -JJar.le, o o t é nord, de la v oi e du. chemin de fer 
à La rue Dubord, dix pieds. 

2.- L'article 2.- du dit règlement no.l<.J2 r erap Lao é par 
le rèGlement 188 est de nouveau r emp La c â par les suivants: 

2.- a) A l'avenir, personne n'érigera ou ne fera ér:iger, 
C>mi o on s t r ui r e ou réparer aut?un bâtiment quelconque, galerie, balcon 
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clOture, perron, en deça des lignes de construction déterminées 
par le paragruphe B de l'article précédent. 

2.- b) Dans les limites établies par le paragruphe B 
de l'article n ovL, aucune é Lév at ion verticale ne devra êtretùacée 
au-dessus du niveau du trottoir, si ce n'est à une distance de qua­ 
tre pieds de la ligne intérieure du trottoir. 

8 3.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
dé La is et après les formal i tés prévues par la loi. 

Greffier. 

Avis public est par les prés~ntes donné qu'à sa séance 
du 12 avril1943, sur proposition d e l'éche-vin Thomas lTrégoire ap­ 
puyée par l' éche v i n J .H.Laflamme, le Conse il de v ille a 3dopté en 
deuxième et dernière lecture le règlement no.235, amsndan t le ré- 
gl ement n 0.182 concernant La con struct ion des bà t tment s , 

Greffier. 

REGLEMENT no. 236.- 

Il est statué et ordan né pa r le pré sen t règlement ce 
qui sutt: 

1.- A compter de l'entrée en vigueur du présent rè­ 
glement, il sera défendu à toute compagnie de tél4hone, d'électricité 
de télégraphe, d'avoir des poteaux sur le c~té sud de la rue Notre­ 
Dame, à pa r t i r de La voie du chemin de fer, jusqu'à l'extrémité est 
de la rue Notre-Dame. 

2.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
délais et après l'accomplissement des formalités requises par la 

loi. -{3 /~ dLt.~ 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa séan­ 
ce du 5 juillet 1943 sur proposition de l'échevin Laflamme appuyée 
pir l'éChevin Grégoire, le Conseil de Ville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlementno.236. 

Greffie r , 



• 

-278- 

REGL~mNr no. 237.- 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
ce qui su it : 

1.- Les paragraphes C et D de l'article 4 du règle­ 
ment no.213, concernant l'aqueduc et le service de l'eau sont abro­ 
gés; 

2.- Les dispositions de l'article 1 n'auront cependant 
pas d'effets r é t roao t Ls et n'empêcheront pas La Ville de Victoria­ 
ville de réclamer ce qui peut lui être da en vertu des par agr-a phas 
C et D abrogés; 

3. - Pour La con somr.a t ion de l' ea u ct être fa it e par les 
industries, manufactures, institutions, fabriques, collèges, écoles, 
édifices publics, étaolissements non llentionnés au pagargraphe B de 
l'article 4 du règlement no.213M prix en sera déterminé par con­ 
ventions spéciales à intervenir entre la ville de VictoriE"ville et 
les intéressés. 

4.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
délais et après l'accomplissement des formalités requises par la 
loi. 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa 
sé anc e du 5 juillet 1943, sur proposition de l'échejrin Bérubé ap­ 
p~yée par l'échevin Alain, le Conseil de Ville a adopté en 
deuxième et dernière lecture, le règlement no.237. 

Greffier. 

REG La'lL NT no. 238. - 

Il est statué et ordonné par règlement de ce Conseil 
ca qui suit: 

1.- Le rgglement no.225 dSt modifié en reoplaçant 
le paragraphe 7 ~ar le suivünt: 

70.- TOL1.t propriétaire sera tenu de payer La aonne 
de un dollar ($1.00) pour le ramonage de La cheminée de son immeu­ 
ble, et cinquante cents ($0.50) pour chaque cheminée additionnelle 
sur le même immeuble, une fois par anné~, et sur paiement de cette 
somme il eera émis un certificat à cet effet, sign§ par l'inspec­ 
teur des oheminées. 

7a.- Le présent ràglement ne s'applique pas aux 
industries, buanderies, crèmeries, etc. 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 5 juillet 1943, sur proposition de l'échevin Garnache 
appuyée par l'échevin Bérubé, le Conseil de ViTh a adopté en 
deuxième et dernière lecture le règle t no.238. 

Greffier. 
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REGDEM';:;Nr no. 239.- 

ATTENDU qU'il est nécessaire pour la Ville 
de reconstruire l'immeuble dit Station de Beu ou Poste des Pom­ 
piers, et de passer les contrats en conséquence. 

, Il est statué et ordonné par le Drésent rè- 
glement ce qui suit: 

1.- La Ville de Victoriaville construira 
un immeuble pour le Poste des Pompiers et la Station de Feu, 
suivant les plans et devis préparés par l'architecte Lucien 
~Tainguy ; 

• 

2.- Le contrat de la construction du dit 
immeuble sera accordé â M. J.E. Blais, pour le prix de $32,116.00, 
en conformuté de la soumission acceptée par ce conseil; 

3.- Le maire et le greffier sont autorisés 
â signer le dit contrat; 

4.- La Ville de Victoriaville est autorisée 
dépenser et nayer une somme de $34,618.90 dont $32, 116.00 pour 

l'éxécution du dit contrat et ~2,502.90 â M. Lucien If:ainguy, ar­ 
chitecte, pour la préparation des plans et devis, et surveillan­ 
ce des travaux; 

5.- La Ville de Victoriaville paiera la dites 
somme de $34,618.90 de la façon suivante: 

$13,780.00 provenant du montant payé par les 
Assurances â la suite de l'incendie de décembre 1942. 

$9,000.00 â être ~erçu de la vente de la Ba­ 
tisse Municipale â Victoriaville Specialties Ltd. 

$2,838.90 provenant de ses fonds généraux et 
prévus dans le budget pour la période du 1er aoüt 1943 au 31 juil­ 
let 1944. 

$9,000.00, provenant d'un octroi du Gouver­ 
nement Provincial de Québec~ 

• 
Le présent règle~ent entrera en vigueur dans 

les délais et après les formalités de la loi • 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à 
sa s~ance du 2 novembre 1943, sur proposition de l'échevin Grégoi­ 
re appuyée oar l'échevin Garnache, le Conseil de ~ille a adopté en 
deuxième et dernière lecture, le r g ement no. 239 

Greffier .. le 

REGLEMENT no. 240.- 

Il est statué et ordonné par le présent rêgle- 
ment ce qui suit: 
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1.- Tous les règlements antérieurs concernant 
le ramonage des cheminées sont par les présentes abrogés; 

/ 
2.- Toute cheminée, dont' il sera fait usage 

dans aucune maison ou bâtisse de la municipalité, sauf les chemi­ 
nées d'établisse~ents industriels, devra être ramonée une fois 
par année, è moins que de l'avis de l'inspecteur ou du ramoneur 
la chose ne soit pas nécessaire; 

3.- Ce ramonage sera fait par un ramoneur 
duement désigné par le Conseil, lequel pourra s'adjoindre des ai­ 
des quarifiés; 

4.- Le ramonage pourra se faire entre huit 
heures du matin et midi, et une heure et six heures de l'après­ 
midi; 

5.- Un avis sera donné de la semaine au cours 
de laquelle le ramoneur procédera au ramonage dans les différen­ 
tes rues ou parties de la Municipalité; 

6.- Tout ~ropriétaite, locataire ou occupant 
devra laisser le libre accès au ramoneur pour l'exécution de ses 
fonctions; 

7.- L'inspecteur des cheminées ou le ramoneur 
sur plainte à lui faite et après v~rification ou sur constatation 
personnelle, pourra ordonner à tout Dropriétaire ou occupant de 
réparer sous un délai de huit jours toute cheminée défectueuse; 

8.- Tout propriétaire o~ occupant devra payer 
$1.00 Dour le ramonage de chaque cheminée de maison ou bâtisse lui 
appartenant ou qU'il occupe; 

9.- Lorsque le ramonage aura été fait, ou qU'il 
n'y aura pas de ramonage à faire, le ramoneur ou l'inspecteur des 
cheminées délivrera au propriétaire ou è l'occupant un certificat 
en conséquence; 

10;- Si une personne désire faire ramoner sa 
cheminée une deuxième fois au cours de l'année, elle en fera la 
demande à l'inspecte~r, qui fera revenir le ramoneur, lorsqu'il 
aura un certain nombre de cheminées ramoner; 

11.- Le chef de la brigade de f~u demla Ville 
agira comme inspecteur deJ cheminées; I. 12.- Les montants dus pour le ramonage des che­ 
minées seront payés à la Ville et seront considérés comme ta~es 
municipales; 

13.- Toute personne qui enfreindra le présent 
règlement sera pa$sible d'une ame~de n'excédant pas $40.00 et les 
frais, et, à défaut, du paiement immédiat de l'amende et des :fîrais, 
d'un emprisonnement de dépassant Das deux mois; 

14.- Le présent règleL~nt entrera en vig~eur 
dans les délais et après l'accomplissement des formalités requises 
par re 101. 

Avis public est nar les Drésentes donné qu'A 
sa séance du 2 novembre 1943, sur proppsition de l'échevin Grégoi­ 
re appuyée par l'échevin Gamache, le Gonse 1 de Ville a ad .L é en 
deuxième et dernière lecture, le règleme t no. 240. 

Greffier. 

Greffier. 



-281- 

REGLiI'ENT no. 241.- 

Cqnsidérant l'état des dép~~ces prévues et im­ 
prévues. telles qu'établies au budget adopté à ià séance du 13 
septembre 1943; 

Considérant la nécessité de rencontrer ces dé­ 
pences par l'imposition d'une taxe pour la dite année, suivant le 
rOle d'évaluation dÜment homologué: 

Il est statué et Drdonné par le présent règle- 
ment ce qui suit: 

1.- QU'une taxe de ~1.40 par cent piastres 
d'évaluation soit imposée sur les biens I nmeub Le s Impo sab Le s de 
la Ville de Victoriaville; 

2.- QU'une taxe de $0.06 par piastre de loyer 
annuel payé par eux, soit imposée aux locataires de la municipali­ 
té de Victoriaville, de façon à ce qU'un locataire payant un loyer 
annuel de ~100.00 soit tenu de payer à la ville, une ta~e de $6.00 
par année, et ainsi de suite proportionnellement; 

3.- QU'un rOle de perception soit en consé­ 
quence prénaré par le trésorier, et les ta~es prélevées et exi­ 
gées suivant la loi. 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 2 novembre 1943, sur pro Josition de l'échevin Gama­ 
che appuyée par l'échevin Houle, le Conseil de Ville a adopté en 
deuxième et dernière lecture, le rêg ement no. 241. 

Greffier. 

~1GL .. lŒEc T NO. 242.- 

Il est st~tué et ordonné p~r règlement de ce con­ 
seil oe qui suit:- 

ttendu qU'il est opportun de c~anger le nom et 
la désignation de oertaines rues de id 1ille de 7ictoriClvilleet 
de modifier le règlement No-39 en conséquence. 

suivante: - 
Le dit règlement No-39 sera modifié de la fa~on 

1.- La rue Olivier dont la oontinuation porte ao­ 
tuellement le nom de rue Deschamps ser~ à l'avenir désignée sur 
toute sa longueur sous le nom Je rue Oliuier; 

2.- La rue Paul oommunément a"'Jpelée actuellement 
rue st-Georges sera d3signée offioiellement sous le nom de rue st­ 
Georges; 

3.- La rue aotuellement désignée du nom de John 
portera à l'avenir le nom d" rue ùt-Félix; 

I_ 
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4.- La rue désignée sous le nom de Route d'.\.r­ 
thabaska nortera le nom de rùe Laurier; 

Le nrésent r èg l eraen t deviendra en dîorce après 
l' accomplisse ne n t des formalités et après les délais prévus par 
La loi. 

Avis public est par les ~résentes donné qu" 
sa séance du 24 Janvier 19~4, Le vonseil de ~O 7ilLe de Victo­ 
riaville a adopté en deuxième et dernière lectùre, sùr nroposi­ 
tion de l'échevin Grégoire anpuy§e Dar l'échevin Jérubé, le rè­ 
glement No.242, amendart le règlement .\0. 39, concernant des 
changerents apportés è certains no s de rues. 

Ma ire. 

Greffi er. 

Greffier. 

:=têglement No.243. _ 

\ttendu q~e par le r~gle~ent do.239, la Ville de 
victoriaville a éte autorisee à reconstruire l'immeuble dit ~ta­ 
t ion de Feu ou Poste des iomp i e r s , et à d ~")enser une somme de 
'll,34, 618. 90; 

.ct t endu qu t i L est riéc e isa i r e de faire certaines 
modifications eux plans et devis, bt de f~ire certains travau 
additionnels qui seront dans l'intérêt de la 711le; 

Attendu que les travaux actuellement faits ont 
dé0assé le montant de ~34,618.90 par suite de l'augmentation de 
la main-d'oeuvre et des matériaux; 

attendu que la :il16 de lictoriaville devra se 
procurer Dour les fins des travauÀ et da0enses ôdditionnels une 
somme de ~24,000.00; 

üttendu que, vu l'"",rgence des travaux et le ?ré­ 
judice qU'elle subirait à la suite de l'interruption des travaux, 
la Ville ne Jeut attendre les d31ais nec~ssaires pour que le rè­ 
gle e ... t t d'emprunt soit a .pr ouv e I)Br les e c t e ur s mun i c à paux ; 

1.- Ld Ville de /ictoriaville est 8utoris3e ê pas­ 
~er un contrat additionnel ê k. J.~. 31ai8, ~our la confection 
des travaux sU~Dlémpntaires, tel oue le tout e~t s~~cifié aux 
plans et devis de l'architecte Lucien :._:ün~uy, et à oav e r audit 
J.li. Blais un dontaüt d.e ~11,465.00; 

2.- Le maire et le gre;fier sont autoris§s à si­ 
gner le dit contrat au nom de Id ?ille de Victoriaville; 

3.- La ~ ille de -~ictoriaville est autorisée à 

payer audit J.~. Blais la S0mme de ~1,2ÜO.OO, poùr sUDplament des 
travaux faits en vertu du contrat initial; 

4.- La Ville de Victoriaville est autoris3e à 
payer à:. Lucien .ainguy, architec.te, urie somme de jjÎ375.00, Dour 
surveillance des travaux ~ faire; 

ce qui suit: 
Il e~t statué et orc.onné o~r le ~r;se~t rêgle~ent 
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5.- La 7111e de 71etoriaville est autorisée ê 
acheter de ."orthern .c:lectric un système d' a l a rme et ci nay e r La 
somme de ,,,..692.33 Dour un installa tian t empara ire d; j' 1'3 it e et 
~4,111.43 Dour l'achat et l'installation dudit système; 

6.- La -~ille de 7ictoriaville est autorisée à 
payer une somme de ri>1,024.07 pour dépenses faites »our un géiru.­ 
ge temporaire; 

7.- La 7ille de Victoriaville est autorisée a 
dt;nenser et pa yer une somme de ~l, 11)0. JO pour l' installa t i on 
de fils souterrains de La rue ... Jotre-J3me à Le '..Jta tion de Feu; 

8.- La 'lille de 7ictoriaville e t ~utorisée . 
dépenser la somme de ~3,400.00 pour le remplacement de certaines 
parties de l'équipement pour le ~eu, l'achat et l'installation 
d'une sirène d'alarme; 

9,- La Ville de Yictoriaville est autor'sée ê 
dé~enser Jour les fins ci-dessus une sou@e de j24,000.OO; 

10.- La dite somme de .,p24,000.00 sera péiy.§e de 
la fa;on suivunte: 

a) P_r les revenus ~én~r~ux de l'année 1943-1944, 
pour une somme de "p5, 000.00; 

b) Dar un octDoi de ~4,OOO.JO orovenant du ~inis­ 
tère des kraVaUX ~ùhlics de la lrovi~ce de ~ué8ec; 

c) Far un emprunt t ernpor a i r e de 'li'1:J, OOJ. JJ, .' un 
taux tl'excédd3t DBS 3~~ et remboursdble à rdison de ~7,500.00 à 
même les revenus ~e Ifdnn~e 1~44-4b, et ~7,500.00 l me me les re­ 
venus de l'dnnée 1945-46; 

11.- Le »ré s en t r èg Lene n t entrera en vigueur a or è s 
l'accomplissement des formalit~s et les d~lBis ~révus ~ar la loi, 

et l.'approoetion dù Li"ùtenent-::;:;:;:e~nse~~ 

Greffier. 

Avis public est Dar le~. r é aent e s donnés qu'à sa 
séance du 24 janvier 1944, le Conseil la 7ille de Victoriaville 
a adopté en deuxième et dernière lect I' , sur proposition de l'é­ 
chevin 3érubé appuyée ia r l'échevin 10 le, le rè:;:lem.e: io.243. 

~ 

Greffier. 

~è~le~nt Ao.244 • 

. ttendu ou'il est duns l'interêt ~ublic d'uutoriser 
l'éta~lisse.~nt bt le caintien d'un service d'auioDus entre lic­ 
toriaville et rthabaSKa et au·si ~our Id transDort des voyageurs 
dans les limites de la 7ille. 

} ~ttendu que M. G.~. Jutras, aux fins d'assurer tel 
service, fait application nour obtenir le Drivilège et le droit 
exclusif de se servir des rues et places publiques pour y sollici­ 
ter et ~rendre des nassagers ct les transnorter aux endroits ci­ 
dessus mentionnés. 

:3 ~ttendu qu'il est cppor t m d ' .c c or d e r . 1 .G. L. Ju­ 
tras la franchise ci-dessus. 

1 En cons~quence, il est stéitué et ordonné p~r règle­ 
ment de ce conseil ce qui suit: 
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1.- La Ville de Victoriaville octroie par les pré­ 
sentes 1.G.E. Jutras le ~rivilège et droit de se servir pendant 
dix ans, â l'exclusion ae toute autre ~ersonne, société ou corpo­ 
ration, des rues et ~laces pU81i~ues de Victoriaville, aux fins 
d'y solliciter et nrendre aes voya0eurs Dour transport à destina­ 
tiom d' tthabaska ou dans les limites de la ville; Cenendant la 
Ville de Victo~dville ~se réserve le droit d'annuler la franchise 
après une pério~ de cinq an des présentes, pour le transport des 
passagers aans l~imi e la Ville, si elle jugeait à propos 
d'exploiter elle-même ce service; 

2.- Ladite franchise ne pourra être vendue ou cédée 
par 1. .G.E. Jutras sans le consentement de La 'fille; 

3,- Ladite fra~chise est accordée aux Jondit~ons 
suivantes; 

a) r.G . ...!... Jutrds aevra faire les voya~es mention­ 
nés dans l'Horaire en date du 17 janvier 1944, lequel horaire est 
annexé au ')ré sen t r g Le c.e n t pour en l'a ire .a r t i e , Les heur s s des 
voyages pourront être cDpngées, si ces changements sont dans l'in­ 
térêt public, mais le nombre des voyages ne Dourra être diminué 
sans le oonsente~ent de la fille; ~epe:1da~t, si les autorités ~e 
la Ville jugeaient qU'il est duns l'intdrêt puolic que le service 
de l'autobus soit étendu à d'autres rues que la ~ue Principale, 
ledit G.E. Jutras devra étendre le service de ces rues, aux con­ 
ditions â être déterminées entre le ~it sieur Jutras et le Conseil 
de 7ille. 

b) Le8 prix qui pourront êt~e exi~és des voyageurs 
seront de .lù noc r le transport de -act or iaville J. .r t.a 00. ska , et 
vice-versa, et oe.05 po~r le transport db~S les limites de la Vil­ 
le; :our les fins d~ ~résent règlè~elt, le Jollège des Frères du 
Sacré-Coeur sera considéré dans les limites de l~ iille; 

Ledit b.E. Jutras ne pourra en aucune façon exiger 
un- prix dépassa~t .10 Dar tête pour faire le transport das ~assa­ 
gers de La iille ' une distance n ' excédant pas deux milles des li­ 
mites de la 7ille. 

c) Dans les limites de la ~ille de Victoriaville, 
1 s autobus devront arrêter aux endroits suivants, sur la rue ,rin. 
cipale, pour y prenQre ou laisser descendre les )ôssagers; 
Coin Deus Jutras- Intersection rue ~t-Idul- Intersection rue arthur 
Ln t e r sec t Lon rue .::;t-Pierre, Intersection rue ,)t-1l..ugustin- ~plise 
Ste-/ictoire- hôtel d ; 'i?ille, Jureau de ~ ostes- Intersection rue 
3t-Dominique- Intersection rue Lerre~ult- ~~lise d6s ~s. ir~yrs­ 
Intersection rue Clivier- Goin Route d' rtha1as~a- In~ersection 
r-ue .:Jt-Jean-Japtiste- Intersection rue de l' .r éna , fout c nang eme n t 
dan s Ie S po ste s d ' a::. r ê t de v ra ê t reB u tor i s é oa r 1 a 7 i Il e • 

4.- J .G.,r,; •. Jutras de vr a d onn e r un service r~p,ulier 
en Gout temps de l'année et en conformit~ des conditions ci-desJus 
La Ville ne sera pas resDonsbble Dar suite d~ l'~t~t des rues e* 
chemins; 

( 

5 i~:.y. E • Jutras, pa iera annue Ll eme nt· La rille 
une somme de vpsr année pour les premiers cinq ans et de 
$200.00 psr a D ur les Jinq autres ann§es, a partir du 1er mai 
1944. ~ •• E. Jutras Daiera en outre â com~ter de lB date de l'en­ 
tr§e "en vigueur du urésent règlement Jusqu'au 1er mai 1944, un mon­ 
tant proportionnel sur la base de ~lJO.JO par annee. 

ô.- .cl.. defaut par L. Jutras de maintenir tel service 
régulier et d'observer toutes et cnaoune des conditmons du ~r~sent 
règlement, sauf le CBS de force majeure, il D~rdra tout droit de 
se ryrévaloir des clauses du rr~sent règleme~t et la franchise, 
à lui accordée, ~ar les présentes, sera nulle et sans effet; 

7.- Four les fins du prjsent rè~lement, le mot au­ 
tobus oomnrend tout v~hicule de plus de 12 places; 

8.- Le present règlement deviendra en vigueur d~ns 
les délais de la loi 

_ __j 
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Greffier. 

.cv Ls public est par les pr e aent e s donné o ut à sa 
séance du 7 février 1944 sur oroposition de l'échevin Garnache 
a ppuyé e Dar l' ec he v i n Grégo ire le .cnse i 1 pe la l ill e de li c to­ 
riaville a adopté le règlement no 2 fo ?cco~dant une franchise 
d ' au tobus à Il,r.G • .1£. Jutra-s. - " 

Greffier. 

------------------------------------ 

Règlement No. 245. 

Attendu qU'il est dans l'intérêt public d'encou~ 
rager le maintien d'un service d'autobus entre Victori~ville et 3te­ 
Angèle de Laval et les endroits intermédiaires. 

~ttendu que M.G.E. Jutras, aux fins d'assurer tel 
service, fait application pour obtenir le privilège et le droit exclu­ 
sif de se servir des rues et places publiques pour y solliciter et 
prendre des passagers et les transporter aux endroits ci-dessus men­ 
tionnés. 

Attendu qu '11 est opportun d'accorder à H. G.E. Ju­ 
tras la franchise ci-dessus. 

En conséquence, il est st~tué et ordonné par r~gle­ 
ment de ce conseil ce qui suit: 

1.- La Ville de Victoriaville octroie par les pr~­ 
sentes à M. G·~. Jutras le privilège et droit de servir pendant dix 
ans, à l'exclusion de toute autre personne, société ou corporation, des 
rues et places publiques de Victoriaville, aux fins d'y solliciter et 
prendre des voyag~urs pour transport destination de 3te-angêle de 
Laval, et des endroits endroits éntermédiaires. 

2.- Ladite franchise ne pourra être vendue ou dé­ 
dée par M. G.E. Jutr's sans le consentement Je la Ville; 

3.- Ladite franchise est accord~e aux conditions 
suivantes: 

A.- ~. Jutras devra faire deux voyages par jour en­ 
tre Victoriaville et Ste-Angèle, aller et retour, l'un dans l'avant-mi­ 
di et l'autre ~ans l'après-midi; 

B.- Les prix qui pourront être exigés des voyageurs 
ne pourront d3passer les suivants: 

De Victor iaville . st-Valère et vice-versa s passage .25 
De Vic tor ia v ill e à 3te-Euib~lie et vice~versa s passage .50 
De Viet o r te ville .,. 0t-.ïenceslas et vice-versa s passage .70 
De Viet or Ia vi lle à 3t-Célestin et vice-versa s-passage .85 
De Vic t oria vi lle à st-Grégoire et vice-versa s passage 1.00 
De Vi ct oria ville à ste-_~ngèle et vice-versa s passage 1.15 
De Vic t or La ville à ste-üllgèle et retour 2.05 

4.- Les enfants de 5 à 12 ans aurent droit de pas­ 
sage sur le paiement de la moitié des taux ci-dessus mentionnés Dour 
le transport de Victoriaville à ~te-llngèle et les endroits inter~édiai­ 
rei 
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5.- ~1. G.E. Jutras devra donner un service régulier 
durant tout le temps q~e les chemins le nermettront. 

6.- M. G.~. Jutras, en plus de la lidence de char­ 
retier, paiera annuellement à la Ville une so~ne de ~15.00; 

7.- ~ défaut par M. Jutras de maintenir tel servi­ 
ce régulier et d'observer toutes et chacune des conditions du ~résent 
règlement, à moins d'accident incontr61able, il perdra tout droit de se 
prévaloir des clauses du Dr~sent règlement et la franchise, • lui accor~ 
dée, par les présentes, sera nulle et sans effet; 

8.- POJr les fins du présent règlement, le mot au­ 
tobus comprend tout véhicule de plus de sept places; 

g.­ 
les délais de la loi. 

Le ~résent règlement deviendra en vigueur dans 

-if /d--r-h 
~~~~M~a~i~r~e~,~~~ ~~t:~~~~_ 

Greffier. 

'vis public est par les présentes donné que sa 
séance du 16 mars 1944, sur pr0position de l'échevin ~~rubé appuyée 
par l'échevin Laflamme, le Conseil de Ville a àdopté, en deuxième 
et dernière lecture, le règlement No. 245, accordant une franchise 
d'autobus k. G.~. Jutras, Dour le r,ice Victoriavi~le-ste-~n- 

gèle • £u--..~"_"_~ 
Greffier . 

• ----------------------------- 

RèR~ement No. 246. 

ttendu qU'il est d~ns l'intérêt public d'encou­ 
rager le ~aintien l'un service d'autobus entre Victorilville ct s­ 
bestos et les endroits intermédiaires. 

dttendu que M. G.~. Jutras, aux fins d'assurer tel 
service, fait auplication pour obtenir le privilège et le droit ex­ 
clusif de se servir des rues et places publiques pour y solliciter et 
prendre des passagers et les transporter aux endroits ci-dessus men­ 
tionnés. 

~ttendu qu'il est opportun d'accorder è K. G.E. Ju­ 
tras la franchise ci-dessus. 

Zn conséq~ence, il est statué et ordonné par règle­ 
ment de ce conseil de qui suit: 

1.- La Ville de Vi~tœ iav111e octroie pdr les pré­ 
sentes à M. G.E. Jutras le privilège et droit de servir pendant dix 
ans, . l'exclusion de toute autre personne, société ou corporation, 
des rues et places publiques de Victoriuville, aux fins d'y smll1ci­ 
ter et prendre de' voyageurs pour transport è destination d'As~estos 
et des enJroits intermédiaires; 
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2.- Ladite franchise ~e pourra être vendue ou cé­ 
dée pdr K. G.E. Jutras sans le consente~ent do la Ville! 

3.- Ladite franchise est ~ccord§e aux conditions 
suivantes: 

A.- ~. Jutras devra faire aeux voya~es )ar jour 
entre Victoriaville et Asoestos, aller et retour, l'un dons l'avdnt­ 
midi et l'autre dans l'après-midi; 

B.- Les prix qui pourront être exigés des voya­ 
geurs ne ~ourront d~passer les suivants: 

De Victoria vi lle 
De Victlor Ia ville 
De Victoriaville à 
De Victoria ville à 
De Victoria ville à 
De Victoriaville à 

~rthabaska et vice-versa s passage 
larwick et vice-versa s passage 
Kingsey Ealls et vice-versa s passage 
Danville et vice-versa s D8ssage 
\sbestos et vice-versa s passage 
~sbestos et retour 

.10 

.25 

.50 

.65 

.85 
1.60 

4.- Les enfants de 5 à 12 ans auront droit de passa­ 
ge sur le paiement de la moitié des taux ~l-dessus mentionnés pour le 
transport de Victoriu ville à .csb e s t os et les en a r o i ts intermédiaires; 

5.- M. G.E. Jutras devra donner un service régulier 
durant tout le temps que les chemins le per~ettront; 

6.- K. G.E. Jutras, en plus de la licence de char­ 
retier, paiera annuellement à la Ville une somme de w15.OO; 

7.- ~ déf&ut par ~. Jutras de m~ntenir tel servi­ 
ce régulier et d'obsèrver toutes et chacune des conditions du présent 
règlement, è moi~s d'accident incontrOlable, il perdra tout droit de 
se prévaloir des clauses du présent r glement et la franchise, J lui 
accordée, p~r les présentes, sera nulle et sans effet; 

8.- Pour les fins du présent règlement, le mot au­ 
tobus comprend tout véhicule de plus de sept places; 

g. - Le prés ent r6é,lell!6n t deviendra en V igueur dons 
les délais de la loi • 

Maire, 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné q~e sa 
séance du 16 mars 1.:44, sur p r opo s i tian de l' ~chevin ""lain appuyée 
par l'3chevin Houle, le Conseil de Ville a adopté, en deuxièm et 
dernière lecture, le règlement No.246, accordant une fra3chise d'au­ 
tobus à IvT. G.E. Jutras, pour le servic,e Victoriaville-n .. sbestos. 
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Règlement No.247. 

Attendu qU'il est du devoir des autorités de la 
Ville de Victoria ville de prendre les moyens de proté­ 
ger la3santé publique, et d'empêcher l'introduction des 
mal_dies cont~gieuses, infectueuses et autres dans la 
municipalité, spécialement La tuoerculose et les mala­ 
dies vénériennes. 

Vu les dispositions des Jaragruphes 10 et 20 de 
l" rticle 427, de Id Loi des Gités et Villes, il est 
stdtu~ et ordonné Dar le présent règlement cs qui suit: 

• 

1.- Nulle personne ne pourra t ruva i Ll e r dan s les 
hô t e Ls et restaurants où l'on sert des repas, comme ser­ 
vants de tables, cuisiniers, et aides cuisiniers, sans 
avoir obtenu pr éa Lao Ieme nt du greffier de lu Ville une 
autorisation écrite ce faire, sur production d'un cer­ 
:ificat d'un médécin duen:ent autorisé' ')ratiquer et 
attestant que ladite nersonne ne souffre pas de tubercu­ 
lose et de maladies vénér;ennes, ce certificat devra être 
renouvelé tous les 12 mois; l'autorisation deviendra huI­ 
le cependant si, dans l'intervalle, ladite Darsonne 3tait 
atteinte de tuberculose ou de maladie vénérienne; 

2.- Tout ~roptiétaire ou eocploirant d'un hetel ou 
restaurant ne ~ourra engager, prendre ou garder son ser­ 
vice aucune personne s er va rt les c ab Le s ou agissant COIr ... me 
cuisiniers. ou aides-cuisiniers, sans exiger l'autorisation 
mentionnée au paragraphe précédent: 

3.- Toute p~rsonne contrevenant aux dispositions du 
présent règlement sera passiole d'une amende n'exédant pas 
~40.00 et les frais, et, sur défaut du ~aiement immédiat 
de l'amende et des freis, d'un emprissonnement ne dspassant 
pas deux mois. 

Si l'infraction est continué, cevte continuité cons­ 
tituera jour par jour une infr' ction séparée. 

• 
4.- Le pr é se at r èg Le. .• e n t e nt r er« en vigueur dans le s 

délais et après l'accomplisseoent des formalités pœévues par 
la loi. 

Greffier. 

Avis pub l i.c est ' .... ar les pré s e n t e s do nué s qu'à 
sa séance du 3 avril 1944, sur ~roposition de l'éche­ 
vin Bérubé appuyée par l'échevin houle, le Conseil de 
Ville a adopté en deuxième et dernière lecture, le re 
glement NO.247, concernant La r'pression de la tuber- 
CL 10 se et des mn ladi es v éné r e, es. 
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Règlement No.248 

ATTENDU que par le règlement NO.239, en date du 4 octobre 1943, 
la Ville de Victoriaville a été autorisée à reconstruire la Station de 
Feu ou Poste de Pompiers et â dépenser â cette fin la sommede $34~618.90; 

A~TENDU que par le règlement NO.243, en date du 24 janvier 1944, 
La Ville de Victoriaville a été autorisée à œpenserune somme àddition­ 
nelle de $21,243.76, aux mêmes fins; 

ATTENDU qu'un montant de $41,419.58 a été actuellemant dépen­ 
sé en vertu des dits règlements; 

ATTENDU que la Ville, en vertu du dit règlement No.246 a été 
autorisée â dépenser une somme de $4,803.76 et à payer ce montant 
à La Northern Electric co , , suivant le contrat passé avec ladite com­ 
pagnie et qU'un montant de $4,810.76 60it être substitué au montant 
originaire de $4,803.76; 

ATTENDU que les plans et devis originaires préparés par l'ar­ 
chitecte Lucien Mainguy doivent être modifiés et des travanx supplé­ 
mentaires ordonnés, par suite du fait que le Ministère de l'Agricultu­ 
re et l'Unité sanitaire transporteront leurs bureaux dans ledit immeu­ 
ble; qU'un système de chauffage central sera établi pour chauffer en 
même temps l'ROtel de Ville; que le poste de pOlice sera transporté 
dans ledit immeuble, tel que le tout est spécifié aux plans et devis 
de l'architecte. 

ATTENDU qU'une somme additionnelle de $40,000.00 sera néces­ 
saire pour exécuter les travaux mentionnés au paragraphe précédent; 

ATTENDU que la Ville devra payer à l'architecte Maingijy un 
montant de $4,311.51 pour la préparation des plans et devis et la sur­ 
veillance des travaux, une partie de ce montant ayant déjJ été auto­ 
risée en vertu des règlements 234 et 246; 

ATTENDU qut Ll, en c oüt era à La Ville de Victat' Ia vi lle une som­ 
me torale de $90,541.85 pour tous les items mentionnés précédemment 
tenus en réserve; 

Assurance ••••••••••••••••••••••••••••••••• $l~,OOO.OO 
Octroi du Gouvernement Provincial ••••••••••• g,OOO.OO 
Vente de batisses ~qnicipales ••••••••••••••• 9,000.OO 

Total •••••••••••••••••••••• $31,000.00 

ATTENDU qU'il est opportun que la Ville de Victariaville 6n­ 
prunte par une émission de bons ou obligations une somme de $60,000.00, 
pour payer La différence de $59,541.85 et le coat de l'émission des 
dits bons et obligations $548.15; 

En conséquence il est statué et ordonné par le règlement de 
ce Conseil de qui suit: 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée à faire exécuter 
les travaux au montant de $40,000.00 mentionnés aux plans et devis pré­ 
parés par l' archi tecte Lucien Mainguy, à passer les contrats en 00 usé­ 
quence et en confir.mité de la Loi, et à dépenser une somme de $40,000.00 
à ces fins. 

2.- La Ville de Victoria ville est autorisée â payer une som­ 
me de $4,810.76 à La Compagnie Northern Electric, suivant le cont rat 
déjà accordé et pour les fins y mentionnéesl 

3.- La Ville de Victoriaville est autorisée à pl yer à M. Lucien 
Mainguy, architecte, une somme de $4,311.51, pour la préparation des 
plans et devis et la surveillance des travaux, tel que le tout est ea­ 
pliqué ci-dessus; 

4.- Le r~lement No.239 et 246 sont en conséquence modifiés quant 
à ce qui a trait aux travaux à exécuter, aux plans et devis déjà acceptés, 
aux montants à être depensés, et à l'appropriation des ~onds nécessaires 
pour payer les travaux egécutés en vertu des dits règlements; 

5.- Tous les travaux exécutés et argents dépensés en vertu des 
dits règle~ents sont par les présentes approuvés et ratifiés à mutes 
fins que de droit; 

6.- La Ville de Victoriaville est autorisée à empr unter La som­ 
me de $60,000.00 dont $59,541.85 pour les fins ci-dessus déterminées, et 
$458.15 pour l'émission des bons et obligations, l'adoption et l'apporba­ 
tion du présent règlement, le tout à un taux ne dépassant pas 3i% l'an, 
pour une période n'exéédant pas 20 ans; 
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7.- Ledit emprunt sera fait au moyen d'une émission d'obli­ 
gations sous le seing du Maire et le contreseing du Greffier, et le 
sceau de la Ville de Victoriaville; 

8.- Ces obligations seront datées du premier septembre 1944 
et remboursabl es comme sui t: 

1er septembre 1945 
46 
47 
48 
49 

1950 
51 
52 
53 
54 

1955 
56 
57 
58 
59 

1960 ~ 
61 ~ 
62 
63 
64 

$ 500.00 
1000.00 
1,000.0Q..:' 
1,000.00- 
1,000.00- 
1,500.00- 
1,500.00'" 
2,500.00 
2,500.00,. 
2,500.00 .- 
2,500.00 
2,5QO.00 tf 
5,000.00- j) 
5,000.00 ., 
5,000.00 . 

. 5,000.00 _ 
5',000.00 - 
5,000.00 
5,000.00 J 
5,000.00 

• 

$60,000.00 

9.- L'intérêt sur les obligations sera payable semi-annuelle­ 
ment les premiers mars, et septembre, le premier paiement devant se 
faire le 1er mars 1945; 

10.- La Corporation se réserve le droit de racheter par anti­ 
cipation, au pair, à toute échéance d'intérêt, les obligations émises 
sous l'autorité du présent règlement. Un avis de tel rachat sera pu­ 
blié une fois dans la Gazette Officielle de ~uébec pas moins de tren­ 
te, ni plUS de soixante jours avant la date du rachat et sera affiché 
ou publié en la manière prescrite pour les avis publics de la corpo­ 
ration. Le même avis sera, dans le même délai, déposé à la poste, 
sous pli recommandé, à la dernière adresse connue de tout détenteur 
d'obligation immatriculée dont le rachat est ordonné. Toute obliga­ 
tion ainsi rachetable cessera de porter intérêt à compter de la date 
mentionnée à l'avis prévu ci-dessus; 

11.- Il sera annexé à chacune desdites obligations le nombre 
suffisant de coupons pour représenter l'intérêt semi-annuel sur chacu­ 
ne des dites obligations pendant la période de son existence. Les 
dits coupons porteront les signatures ou fac similés des ~gnatures du 
Maire du Greffier; 

12.- Ces obligations ainsi que les coupons d'intérêt seront 
payables au porteur à son choix aux succursales de la Banque Camdien­ 
ne Nationale, Montréal, Québec, ou Victoriavillej 

13.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts des dites obli­ 
gations et au remboursement du capital échéant chaque année, suivant le 
tableau ci-dessus, il est imposé sur la propriété fonciêre imposable 
de la MuniCipalité de la Ville de Victoriaville une taxe ou cotisation 
annuelle spéciale à un taux suffisant d'aprês la valeur annuelle de la 
dite propriété foncière imposable portée au rôle d'évaluation pour for­ 
mer chaque année lesdits montants; 

14.- Cette taxe spéciale prélevée chaque année en même temps 
et de la même manière que la taxe ordinaire et comportera les droits 
et privilèges de cette dernière; 

15.- Le présent règlement entrera en vigueur après toute ap - 
probation que de droit et dans les délais de la loi. 

=h.{d;d~ 
Maire, 

Greffier. 

--~ 
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Avis public est par les présentes donnés qu'à sa séan- 
ce du 6 juin 1944, sur proposition de l'échevin Bérubé appuyée 
p~r l'échevin Laflamme, le Conseil de Ville a adopté en deQxiê­ 
me et dernière leoture le règlement No.248, autorisant un emprunt 
de $60,000.00, pour la construction de la station de pompes; que 
ledit règlement a été approuvé par les électeurs propriéta 1r es de 
La Ville de Victor Ia vi lle le s 26 et 27 juin 1944; qu t i l, a été ap­ 
prouvé par la Commission Municipale de Québec le 12 juillet 1944, 
et par le Lieutenant Gouverneur en Co s il le 19 Juille 944 • 

Règlement No.249 

ATTENDU que la Ville de Victoriaville, pour la bonne adminis­ 
tration de ses affaires et l'intérêt général, est dans l'obligation de 
faire c erta ins travaux urgents et oertaines dépenses nécessaires, te·l 
qu'il est ci-après spécifié; 

a) Acheter et installer des portes permanentes au Barrage 
suivant l'estimé de la Fonderie "Universel" Enrg •• o 00 ••••• $2,000.00 I 

b) Construire des trottoirs dans les rues: st- 
Paul Monfette, st-Henri, DeCourval, Onil, Compagna, Lau- ~ 
rier, Victoria, Notre-Dame •••••••••••••••••••••••••••••••• $4,000.00 / 

c) Installer des tuyaux d'égoüts sur la rue Vic­ 
toria, en allant au Ruisseau, sur les rues Victoria et Per­ 
reault, faire les travaux néoessaires dans le ruisseau, 
le tout suivant les plans et devis de l'ingénieur A. Beset- 
te ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• $12,000.00 / 

~ d) Poser un tuyau d'aqueduc sur les rues Alice et 
Mo~fette, suivant les plans et devis de l'ingénieur A. / 
Besette •••••••••••••••••••.••••••.••.•••.••••••••••••••••• $3,000.00 

+ e) Poser un tuyau d'aqueduc sur la rue Laurier, en 
remplacement de celui qui s'y trouve et est aotuellement dé- 
fectueux •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• $1,500.00 / 

-f f) Payer l'achat d'une Bouilloire pour dégeler les 
rues et d'une nouvelle pompe pour le filtre, suivant une ré­ 
solution du 7 février 1944 •••••••••••••••••••••••••••••••• 13'000.00 

g) Eriger un kiosque sur le parc de la Ville ••••• 1,500.00. 
~h) Eriger un entrepôt pour l'usage du filtre ••••• 1,500.00 

i) Réparer le pavage des rues suiv&ntes en 1944, 
suivant les devis et estimés de M. Armand st-Pierre, in~é­ 
nieur: DeCourval, st-mean-Baptiste, Octave, Perreault, e- 
Coursol, Lavigne, Olivier, st-zéphirin, st-Augustin, st- v 
Pierre, Alice/Edouard, st-Henri •••••••••••••••••••••••••• $15,000.00 

j) Réparer le pavage des rues suiVantes œn 1945, 
suivant les devis et estimés de M. Armand st-Pierre, ingé­ 
nieur: Tourigny, st-François, Deschamps, Victoria, Blvd 
Carignan, Meroier, Antoinette, et Arthur ••••••••••••••••• $lfi,600.00 

ATTENDU qU'il est néoessaire qu'une somme de $60,000.00 soit 
empruntée par la Ville de Victoriaville, dont $58,500.00 pour les fins 
ci-dessus et $1,500.00 pour l'adoption et l'approbation du présent rè­ 
glement et l'émission des obligations; 

En conséquence, il est statué et ordonné par le présent règle­ 
ment ce qui suit: 

1.- La Ville de Vic~oriaville est autorisée à exécuter les 
travaux ci-dessus décris et à dépenser les argents nécessaires aux 
fins susdites et à passer les contrats reqUis; 
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2.- La Ville de Victoriaville est autorisée à emprunter une 
somme de $60,000.00 à ces fins, le tout à un taux n'excédant pas 3t% 
l'an et pour une période ne dépassant pas 20 ans; 

3.- Ledit emprunt sera fait au moyen d'une émission d'obliga­ 
tion sous le seing du Maire et le contre-seing du Greffier, et le sceau 
de la Ville de Victoriaville; 

4.- Ces obligations serolt datées du premier septembre 1944 et 
remboursables comme suit: 

1er septembre 1945 
46 
47 
48 
49 

1950 
51 
52 
53 
54 

1955 
56 
57 
58 
59 

1960 
61 
62 
63 
64 

$ 500.00 
1,000.00 
1,000.00 '~ 
1,000.00- 
1,000.00 - 
1,500.00 .... 
1,500.00 
2,500.00 
2,600.00 - 
2,500.00- 
2,500.00 
2,500.00 
5,0,00.00 
5,000.00 
5,000.00 
5,000.00 
5,000.00 .j 
5,,000.00~'j 
5,000lOO \{'/ 
5.,000.00 t/' 

$60,000.00 

5.- L'intérêt s les obligations sera payable semi-annuelle- . 
ment les premiers mars septembre, le/premier paiement devant se fai- 
re le 1er mars 1945; / 

6.- La corp ration ,sê_.!'.?s,a.rve le droit de racheter par antici­ 
pation, au pair, â toute échéance d'intérêt, les obligations émises rous 
l'autorité du présent r~glement. Un avis de tel rachat sera publié une 
fois dans la Gazette Officielle de Québec pas moins de trente, ni plus 
de soixante jours avant la date du rachat et sera affiché ou publié en 
la manière prescrite pour les avis publics de la corporation. Le mêne 
avis sera, dans le même délai, déposé à la poste, sous pli recomITandé, 
â la dernière adresse connue de tout détenteur d'une obligation immatri­ 
culée dont le rachat est ordonné. Toute obligation ainsi rachetable ces­ 
sera de porter intérêt à compter de la date mentionnée; à l'avis prévu 
ci-dessus; 

7.- Il sera annexé à chacune desdites obligations le nombre suf­ 
fisant de coupons pour représenter l'intérêt semi-annuel sur chacune des 
dites obligations pendant la période de son existence. Lesdits coupons 
porteront les signatures ou fac-similés des signatures du Maire et du J 
Greff ier; 

8.- Ges obligations ainsi que les coupons d'intérêt seront p8,Y8- 
bles au porteur à son choix aux succursales de La Banque Cam d:ianne, Mont­ 
réal, Québec ou Victoriaville; 

9.- Afin de pourvoir au paiement des intérêts desdites obliga­ 
tions et au remboursement du capital échéant chaque année, 5.1 ivant le 
tableau ci-dessus, il est impos~ sur la propriété foncière imposable de 
La Municipalité de la Ville de Victoriav111e une taxe ou cat isati on annu­ 
elle spéciale à un taux suffisant d'après la valeur annuelle de ~dite 
propriété fonc ière imposable portée au rOle d' évalua tion pour former ~ 
chaque année lesdits montants; 

10.- Cette taxe spéciale sera prélevée chaque année en même temps 
et de La même manière que La taxe ordina ire et comportera le s droi,t s et 
privilèges de cette dernière; 

11.- Le présent règlement entrera en vigueur après toute appro­ 
bation que de droit et dans les délais de la loi. 

1s'./ëLtd~ 
Maire, 

Greffier 

.... 
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Avis public est par les présentes donné qu'à sa séance du 
6 juin 1944, sur proposition de l'échevin Bérubé appuyée par l'éche­ 
vin Garnache, le Conseil de Ville a adopté en deuxième (2ième) et der­ 
nière lecture le règlement No.249, autorisant un emprunt de $60,000.00, 
pour l'exécution de oertains tragaux publics; que ledit règlement 
a été approuvé par les électeurs propriétaires de La Ville de V:io to­ 
riaville les 26 et 27 juin 1944; qU'il a été approuvé par Ja c œm fe­ 
sion Munioipale du Québec le 12 juill t 1944, et par le Lieutenant 
Gouverneur en Conseil le. 19 juillet 9 4. 

--------------------------- 

Règlement No.250. 

ATTENDU que M.R.E. Matte a fait application pour que 
le règlement No-182 et ses amendements, concernant la construction 
dans les limites de la Ville de Victoriaville, soient modifiés 
quant à lui pour lui permettre de construire un immeuble sur la rue 
Octave, à une distance de 6 pieds du trottoir sur une l0ngaeur de 
65 pi. 

ATTENDU qU'en considération de la permission demandée, 
ledit R.E. Matte offre de céder à la Ville de Victoriaville un 
pied et demi de ter~a1n au coin des rues Perreault et Octave et 
accorde â la Ville la faculté de maintenir à perpétuité le trot­ 
toir où il se trouve actuellement. 

En conséquence, il est statué et ordonné par le présent 
règlement ce qui suit: 

1.- Le règlement No-182 concernant la construction dans 
les limités de la Ville de Victoriaville, et les règlements subsé­ 
quents au même effet, sont modifiés en ce qui concerne H.E. Matte, 
et permission lui est accordée d'ériger une construction sur la rue 
Octave, à une distance de 6 pi; cependant, ledit H.~. Matte ne 
pourra placer aucune porte ou escalier sur la rue Ootave; 

2.- En considération de ladite pèrmission, ledit H.E. 
Matte devra oéder gratuitement à la ville de Victoriaville un pied 
et demi de terrain au ooin des rues Perreault et Octave, et aocor­ 
der perpétuité à la Ville de Victoriaville la faculté de mainte­ 
nir un trottoir à l'endroit où est situé celui qui s'y trouve actu­ 
ellement: 

3.- Le maire et le greffier sont autorisés à signer pOŒ 
et au nom de la Ville de Victoriaville le contrat de oession qui 
devra consentir ledit H.E. Matte pour les fins mentionnées au para­ 
graphe préoédent; 

4.- Le présent règlement entrera en vigueur après l'ac­ 
complissement des formalités et des délais prévus par la loi. 

-i_/;t;d?~ \,.___- t. Maire, ............ _ 

J 
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Avis public est par les présentes donné qu'à sa séance 
du 9 aoüt 1944, sur proposition de l'échevin GrégOire appâyée par 
l' échevin Laflamme, le Cons e il de Ville a àdopté en dellZxième et 
derniêrelecture la rêglement No.250 amandant le règlement No.1B2, 
concernant la construction a s les limites de Ville. 

-~---------------------------------- 

Mglement No~25l. ' 

ATT DU QU'il est dans l'intérêt de la Ville de Vic­ 
toriaville de prolonger la rue Désiré, au sud de la rue Octave, 
sur une distance d'environ 315 pieds; 

àtTENDU que la Ville de Victoriaville a acquis le ter­ 
rain nécessaire à cette fin; 

A T DU que la Ville de Victoriaville a obtenu du Minis­ 
tère de s Affaires Municipales l' autor isation de prolonger ladite 
rue sur une largeur de 33 pieds; 

En conséquence, il est statué et ordonné par le présent 
règlsment ce qui suit: 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée à prolon­ 
ger la rue Désiré, au sud de la rue Octave, sur une longueur de 
l15 pieds et sur une largeur de 33 pieds, le tout suivant le tra­ 
cé fait par les officiers de la Ville; 

2.- La Ville est autorisée à faire sur ladite prolon­ 
gation tous les travaux de voirie nécessaires, ainsi que les amélio­ 
rations et installations requises pour l'avantage des contribuables 
ayant accès sur ladite rue et l'intérêt général; 

3.- Ladite rue sera considérée comme rue ~nioipale, à 
~outes fins que de droit; 

et après 
Le présent règlement entrera en vigueur dans lew délais 

l'accomplissement des formalités prévus par la loi. 

-if I;t; dLrA 
~ 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa séance 
du 9 aoüt 1944, sur proposition de l'échevin Houle appuyée par 
l'echevin Laflamme, le Conseil de Ville a adopté en deu4ième et 
dernière lecture le règlement NO.251, décrétant le pr ol.ongenan t 
de la rue Désiré. 

~. 
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Règlement No.252. 

Considérant l'état des dépenses ryrévues et imprévues 
pour l'année 1944 et 1945, tel qu'établi au budget; 

Considérant la nécessité de rencontrer des dépenses 
par l'imposition d'une taxe pour la dite année, suivant le r~le 
d'évaluation düment homologué: 

Il est statué et ordonné par le présent règlement ce 
'qui sui t r- 

1.- ~u'une taxe de ~1.40 par cent piastres d'évaluation, 
soit imposée sur les biens irrmeubles imposables de la Ville de Vic­ 
toria ville; 

2.- u'une taxe de ~0.06 par piastre de loyer annuel 
payé par eux, soit imposée aux locataires de 13 municipalité de 
Victoriaville, de fa~on à ce qU'un locataire payant un loyer annuel 
de $lIDO.OO poit tenu de payer à la ville, une taxe de $6.00 par 
année, et ainsi de suite prcportn onne Lï.e.cent ; 

3.- u'un rOle de perception soit en conséquence pré­ 
paré par le trésorier, et les taxes prélevées et exigées suivant 
la loi. 

Maire, 

Greffier. 

Avis public est par les présent~s donné qu'à sa séance 
du 14 aoat 1944, sur proposition de l'échevin Laflamme appuyée par 
l'échevin Gamache le Conseil de Ville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture le règlement NO.252, décrétant l'imposition de la 
taxe. 

Règlement No.253 • 

ATTENDU qU'il est dans l'intérêt public de prohiber le stationne­ 
ment des véhicules-automobiles et autres voitures sur certaines 
parties de la rue St-Louis. 

En conséquence, en vertu du paragraphe 220 de l'article 
429, de la Loi des Cités et Ville, il est statué et édicté par le 
présent ràglement ce qui suit:- 

1.- Il est interdit à toute personne de stationner ou 
laisser stationner uh véhioule-automobile ou voiture quelconque 
sur la rue St-Louis du oOté Sud depuis l'entrée de oour du Manoir 
Viotoria jusqu'à la rue Notre-Dame, et du oOté Nord, depuis l'ex­ 
trémité Ouest de la bâtisse prinoipale de l'Hôtel de Ville jusqu'à 
la rue Notre-Dame. 

2.- Toute personne enfreignant les dispositions du 
pr~sent règlement sera passible d'une amende n'ex~~dant pas $40.00, 
et les frais, et à défaut du paiement immédiat de l'amende et des 
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frais à un emprisonnement n'exdédant pas deux mois; 

Le présent règlement entrera en vigueur dans les M~is 
et après l'accomplissement des formalités prévues par la Loi. 

Greffier. 

Avis p8blic est par les présentes donné qu'à sa séan­ 
ce du 9 novembre 1944, sur proposition de l'échevin Alain appuyée 
par l'échevin Laflamme, le Conseil de Ville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement NO.253, prohibant le stationne­ 
ment sur une partie de la rue st-Louis; 

qèg~ement 0.254. 

TT.uNDU qut ï l, est nécessaire de ,donner l"lutorisa­ 
tion 18 Ville de Victori~ville d'installer des comu­ 
teurs du~s les endroits oü elle le juger~ d ~ropos, 11 
est statué et or-donné par le présent rè;:_;leuè:nt, ce qui 
suit:- 

1.- Le règlement ~0.213, adopté p~r 19 ville de 
Victori~ville, le 7 octobre 1940, est de nouveau modi­ 
fié, en ajoutant apr8s l'~rticle 170, les ürticles sui­ 
vants:- 

17a) La Ville Ie ViGtori8vil18 eat a~torisée 
i n s ta : 1 er des comnteurs d a n s t out é t ab Lt s seme nt , manu­ 
f~cture, li ine, gârage, mqison d'éduc~tion, maison Dri­ 
vAe, et exiger le p~iement de la fourniture de l'edu Ù 
raison de vingt cents le wille ~allons, ~lus le loyer 
du compteur Q~X rix suiv~n:s:- 

1/2 pouce w 2.50 par année 
5/8 " 3.00 " 3/4 " 3.50 " 1 " 4.00 ., 
1;" " 7.00 II 1 12 " 9.00 " 2 fi 14.JO ., 
3 " 28.00 " 4 . , • 56.00 " 6 II 110.00 tr 

8 " 170.00 " 
J~ns ce cas, la fixation du nrix de l'esu telle aue 

portée ant6rieurement au r~sent r ~lement Dour tel ét;- ~ ~ 
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b Li s a ene n t , manurao t ur e , usine, garèl;_;e, mai son "t-ducati.on, 
muison ,rivée, ser~ c~nsidérée non ùvenue, et c~l~ tant 
oue le comnteur demeurera en op3ration; 

17b) L'i~stGllation 1es cOffioteurs, telle ,ue men­ 
t i cnnée d.Ù ' H'agr<iphe 178) )ou!'ra être d~cr8t~e par si m­ 
ple r~solution du vonseil; 

2.- Le )r3sent ré lement deviendrd en vigueur d~ns 
les dé La is et â près l' ..; corn lis 3el1€ Il t de s t'orma Li tés nr é- 
vus ". r La loi. 

111:£ ei-rh 
J,"et ire, 

4~ 
• 'i-reffier 

.iv i e pub Li c est pur les pr-é sen t es do n.ié s ~L' 1 
su s ianc e ~u 1;:) , n v i r 194.j, su r r opo.s I t i on <18 1':­ 
chevir. érubé appuyée pùrll'échevin Gr~goi v, ~ 80n~ 
seil le -Ti 11" U jdo té en deuxième et dc.rn i 'e lectu­ 
re le rè~le~ent 'o.~ 4, ~rrenJant le r lero=nt - 0.213 
concern~nt l'instl1 . t:on ae com~teurs: 

Règler:_ent No.25ô (1) 

.~TT-IJDU qu r i I est du devoir de Id. Ville de voir 
l'éclairage des rues; 

ATTENDU qU'il est opportun que Id Ville fasse un con­ 
t ra t avec The hawinigu.n 71ater Qc Power Co , , poùr'l'éclairage 
des rues de LJ. Ville, et lui ac co rde c e r tu Lne s facultés pour 
La distribution de l'é ie rg ie électrique. 

Vu l'article 455 de 13 Loi des eités et Villes, il 
est s t a tué et ordonné pe r le 'lr~se:1t r è=Lern ent ce qui suit; 

1.- La Ville de 9ictoriaville·:est autorisée à pa.ssçr , 
aux Clondi tians y mentionnées, .aaur 'la ré s èr ve su Ivarrt e à être 
ajoutée au paragraphe 40: "cette disposition ne s'appliquera p 
pa s aux déplacement s des poteaux ordonnés par le règlement 

0.257 concernant les poteaux de La Rue NotreaDame", le con­ 
trat préparé par The Shawinigan ilater & Power, et dont un ememO 
p1airea été remis aux autorités de la Ville pour étude. Le mai- 
re et le greffier sont autorisés signer ledit contrat pour 
et au mom de la Ville de Victoriavillej 

2.- 1'-"1 Ville est autorisée à payer' même les fonds 
générctux les montants nécessaires pour l'éclairage ou l'élec­ 
trici té fournie par The Shawinigan 'iVa ter &. power, aux condi­ 
(1) Le r'glement 01255, inscrit d id pdge 211 et ct la pa;e 
212 du livre des minutes, n'a p as sub is 13 deuxième lecture 
et il Gst tombé en c~ducité. 



-298- 

tions mentionnées au contrat; 

3.- Le présent règlement entrera en vigueur apr s 
les délais et l'accomplissement des formalités prévus par 
la loi. 

( 

Gre ffier. 

Avis public est pa r les présentes donné qu'à Sa 
séance apéc ta l e du 21 mars 1945, sur proposition de l'é­ 
chevi n Gamache a ppuyée par i ' éo hev in Plourde, 1 e Cons eil 
de Ville a adopté en deuxième et demi re lecture le rè­ 
g Leme rt NO.256, au to r i sun t l-.t Ville' passer un contrat 
avec The --:h91'lini~ln ':Vater &. P wer pour l'éclair..1ge des 
rues, 

Greffi er. 

Règlement No.257 

~TTENDU que les services publics su i v an t s , l:l. Cie 
de 'I'é Lé phon e de Vi ct or i avi lle, 'rhe 3ell Telephone Co. of 
Cana da , The ShèlwiniGdn ";dter % PO\Jer, ont des po t e sux sur 
lu rue otre-~ame, po~r l~ suspension de leurs fils conduc­ 
te UlS'S; 

d.TT.i!2fJU qu t I l est d an s i ' t rrté r e t public, pour d8€a­ 
ger et rendre ld circulution plus fdcile sur lJ rue Notre­ 
Dame, ~ faire disparaitre un certain nombre de poteaux, de 
façon qU'il n'y ait qU'une ~érie de )otea.ux sur e côté nord 
de ladite r~e J purtir de 1 e~trémité ouest jusqu'1 l~ rùe 
Laurier; 

.~ les p~r' raphes 150 e~ 160 de l'article 429 de 
la oi des Cit~s et Vill~s, et 1 ..... s sen t i re nt 'ies trois Com­ 
pdb'1ies t nt ér e s s ée s , du e ent re pr ésent=ea une r~union te- 
nue ltTTôtel de Ville, le 12 m rs 1945. 

Il est statué et ordonné ?~r le présent rè[lement 
ceq ui su it: - 

, ,. 
1.- Dana le s trois mois' compter de 1 entree en vi- 

geur du rr és e nt r èg Ie me nt, il ne devra y avoir une série de 
poteaux pour 1<, su spe na ion de s fi ls c onduc teur s du tp léphone 
et de l'électricité que du côté nord de ld rue Notre-Dame, â 
partir de La t r aver se du '<hemi n d e Fer ct La rue L-.<urier; les 
poteaux érigés sur le côté sud devront être enlevés dans ce 
d lai, et les intéressés devront placer leurs fils, tel qu t e x 
pliqué ci-dessous; 

'{,uant à la pa rt ie ouest de 1 ct rue Not re-D-ime, de la 
traverse du chemin de Fer o.ux lirrites de 11 Ville, il ne de­ 
vra y avoir une série de pot eaux 'lue sur le côté n or d de ld r 
rue, compter du premier août 1946; les pote3ux érigés sur 
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le côté sud devront être enlevés et les fils placés tel 
que men t i onrié ci-dessous, d.rns le Même délai. 

Si l'une des ompag n te s se trouvait d an s r' impos­ 
sibilité ae se procurer le mPt~riel+ par suite Je 10. p~­ 
nurie résultunt de lu buerre, our fdire les trdvâUX req~is 
et se conformer au prés en t I' glement, elle devra en a v i.s er 
Id. Ville pur écrit, avan t le premier mai 1946; 

2.- La f'ac u l t é de pl.a nt e r les poteaux sera accor­ 
dée <1 ld. vi e 'iUae .::ln winit,ctn ~j ter Sc ower; 

3.- Les Cies de Téléphone de Victol'idville et Bell 
Telephone of Can~du, devront Dl~cer leurs fils conducteurs 
sur les pote~ux plantés par 3hdwinigan ~ater & Fower; 

4. - La Cie Shawinigan «a t e r &. Power aura l' obliga­ 
tion de p erme t t r , aux de ux autres Cies de placer et mainte- 

. nil' leurs fils conducteurs sur ses poteaux, et devra planter 
des poteaux suffisamment hauts et résistants pour recevoir 
ces fils; 

5. - Les poteaux que nla ntera La ~i e Shawinigan 
Water ~ Power devront être des poteaux en cèdre de Colombie; 

6. - La Ci e Shawinigan Wa ter !'G Power devra entrete­ 
mir les poteaux en bon état, effectuer les réparations ou rem 
placements des poteaux avec diligence, s'il sur vëe nt un bri s 
ou un accident; 

7. - L3. Cie hawi ni.gan Hd te r Power, pour 1 "uaage 
des poteaux SAI' lesquels seront placés les fils conducteurs 
des deux autres ComJugni~s, pourra exiger d'elles ce que cel­ 
les-ci exigent pour l'usage de semblables pot6ûUX; 

8.- Les Com)c.lgnies v t s=es p.i r le présent règlement 
pourront faire entre elles tels arrange~ents qu'elles âésire­ 
ront pour d6terminer leurs reldtions, droits et obligations 
respectifs, pourvu que ces .rr r angeme nts ne v ien ne nt pu s en 
contradiction ûvec le présent I' glement; 

9.- La Cie ::)lj;j;winigan -/~ter &. Power devr a 'lermet­ 
tre 1 Ville de placer su r lesdits poteaux son sys t me d'a­ 
larme d'incendie, aQX conditions J etre déterminées avec la 
Ville; 

10.- Le présent règlement entrera en vigueur a9rès 
les délais et l'3.ccomplissement des formalités prévus pa r La 
loi. , 

Greffier. 

vis public est p~r les présentes donné qu'a sa séance 
spéciale du 21 mars iIl945, sur proposition de l'échevin L·.iflwn­ 
me appuyée par l'échevin CorriveaU, le vonseil de Ville a a­ 
dopté en deuxième et dernière lecture le rè~lement No.257 im­ 
posant l'USage conjoint des po t ea ux s.rr la rue Notre-Dame par 
les compu£nies de services pu 
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Règlement No.258 

• 

A~TENDU qU'il est n cessaire et opportun de proté­ 
ter le public contre les d omma g es pouvant résulter de la c i s­ 
culation des taxis ou véhicules de ~romenade possédés pour 
fins de location; 

Vu le paragraphe 9 de l'armicle 61 dela Loi des 
Véhicules automobiles S.R.~. 1941, ch. 142, i~ est st~tué 
et ordonné par le présent règlement ce qui suit: 

1.- Tout proptliétaire de taxi ou de véhicule de pro­ 
menade possédé pour des fins de location, pour l'obtention de 
11 lic ence impos ée par le rè.:::;lerœ nt 199 de La Ville de Vic­ 
toriaville, devra déposer, entre les mains du trésorier de la 
Ville, copie d'une ou des polices d 'assurance le gardntissant 
contre les actions et indemhités diribées contre lui par des 
tiers y compris les occu~~nts de l'automobile rdison d'ac­ 
cidents causés pdr ce tuxi ou ce véhicule et imputables Sd 
faute ou 4 celle de ses e~ployés ou' celle des personnes 
dont il d le contrôle; 

2.- vette ou ces poli~es d'Jssurctnce doivent atre é­ 
mises pa r une e o mpe.gn Le a utcr Lsé e è. as s ume r des risques d an s 
la province, pour un montant qui ne doit pus être inférieur 

mille do Ll.a r e (~l,OOO.OO) duns le C-.lS ae dommag e s la pro­ 
priété, cinq .ij.ille do Ll.e r s ( 5,000.00) dans le CdS de Lés i ona 
ou blessires corporelles causées' une se~le personne et 
dix mille dollars (~lO,OOO.OO) dans le cas de lésions ct4usées 

plus d'une nersonne mois r~sultant du même accident; 

3.- Cette ou ces polices d'Qss~rdnce doivent être 
maintenues en vigueur pendunt toute la durae de la licence, 
sans quoi ce~te licence devient nulle ipso facto,mm elles 
doiv6~t contenir une clause at1pulant qU'elles ne pourront 
être annulées sans un avis au préalajle par écrit au tréso­ 
rier de La Ville de Victoriaville; 

4.- Le ~résent règlement àeviendra en vigueur le 
premier mai 1945: après l'accomplissement des formalités ,ré­ 
vues pa r la loi • 

• > 

avis présentes donné qu'ct Sd. séan- 
ce spéciale du 21 murs 1945, sur proposition de l'éc!1evin 
Plourde appuyée Pdr l'échevin Jutras, le Conseil de Ville a 
ùdopté en deuxi me et demi re lecture le rê lement No.258 
imposant aùx propriétctires de tdxis l'obligation de couvrir 
leurs res~onsabilités envers le puolic pdr des polices d' s­ 
surance ,. 

Greffier 
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n.''P ..... TJU ,:u'il est oppo r tu r; et '1'; '" ire e..! "'<>~, 

1~ ~o~ctinn d ll~ecte ~ervioes uni~i~ ux, Jt Je ner- 
mettre a u C""n~pjl de a'Ville '""e 7ictori '7q t3 de nom.rœr un 

tit u 1.li re . cet tuc:t r ~ 6 ; 

Tl G ~ o~do~n; ~t dtltl~ n r r ~le e~t le 1e con­ 
sei 1 c e .li b.j·j' 

1.- T V'l e n.., Victor' v i I ï.e e s t lu.tn ...... is6e ' cr';v' 
1 ~rmction Je Ji.L c t su r es Jervi r>e .... Munici::::>.J 1-::, ft Y no 1- 

r" ,... ..l cette c rge, u nt e l Ie IE j ~e"" • r0.L1"'3, une pe r aon- 
n; c qu i aur i le vitre et IJ. ua l i t é d'officier "u- 

2.- L nomt nn t i on ou l' n~l,-,e en t di, ~it Lri r e ' 1 
c ',r,-"e itA "",i ec t e ur ~ ' .... er Lee _ m i c i , ....... X, 30 1 il' n') 
inL "lit', tId r~'" 0 son _''_' ~e e t sa rr-n t l't",rr ,-' ....... ...r 
rE'oJ"'l t-'('r lu CO:1 ... ,r;.; 

3. - Le lJitect il' d 3 .... or I i e e.s 1 n i c i p ux , ,.... 1 
s.c rve i l.I 'ice et ~ '~'~cti n, 301.l.3 l".J.tor.:.t· dIA .onc e ï ï , de 
d ' l' ers el' vic ._) . '-An: c i.L- ~ x ' del Vi 11 e e Tic t r : vi 1 L ; 

4.._ 
, .,.. , , ~t ertrer "'-'e ..., ~ 1 j 

les 1 ~, ~ s ...., .. , 
1 ; .:3.Je e"" ~ des ..... "'rl:::s ~""co ' v 

n r 14 :'01. .L 

e vi t; e u ; duna 
fnr al" ':;' S î' ';gUS 

• 

ire, 

'i-ref:!:'ier 

~~vi:: pu'rl.i c eût par le s ~'r'6.:,el1tes d01J.n' 'iU' c; 

S') nee du 27 :1 ril 19'1~, : r p rcpo s t t Lcn de J' ' w~ovin T 

tr s a~:puy' e ;,.r l' ' v' vi!'! I" ,.,. 101 e, P. C')n..) ai I L1 v I L 1 u 
o~ té en :. ..,": i . 't LI"'); ... ", Lec t ar e , a rl'~le':elt '\0.:359 

cr; nt 1 r,.,""("-:;io'1 Je ""ü'l:;cta"",r de s ,-,~l.' ices -t .... n i c i , x , 
et u tor i s ~1t -... Ville' ornrner un titulaire cette ch,.l.r._;e. 

Ci :!:'eff.' er. 

L 
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Règlement No.260 

ATTENDU qu t I L est opportun et nécessaire de créer La 
fonction de Dinecteur des Services Municipaux, et de per­ 
mettre au Conseil de La Ville de Victoriaville de nomrœr 
un ti tula i re à cette caa.rge ; 

Il est ordonné et statué par règlemen t de ce conseil' 
ce qui suit:- 

1.- La Ville de Victoriaville est autorisée cl créer 
La lonction de Directeur des Servi«es municipaux, et à y 
nommer à cette charge une personne compétente, quand elle le 
jugera à pr opos; 

!.- La nomination ou l'engagement du titulaire à la 
charge de Directeur des Services I\'unicipaux, son sal a ire ou 
indemhité, et la durée de son engagement seront déterminés, 
par resolution du Conseil; 

• 3.- Le directeur des Services Municipaux, sous l'au­ 
torité du Conseil, aura la surveillance et la direction des 
travaux public s de le! Ville, et ses fonc tions s' étendront aux 
objets suivants:- 

a) Engager les ouvriers n cc e s sat r e s pour l'exécution 
des travaux ordonnés ou au tor isés pa r le Conseil; 

b) Acheter les matériaux nécessaires pour l'exécution 
des travaux ordonnés ou au tori sé s par le Conseiib; 

c) Examiner et approuver la liste de payes des ouvriers 
ou employés engagés pour l'exécution des travaux ordonnés ou 
autorisés par le Conse iib; 

d) Examiner les domptes pour"l'exécution des travaux 
ordonnés ou autorisés par le Conseil, les approuver s'il y 
a lieu et les référer au trésorier, pour pa te n.en t selon La 101; 

e) Préparer avec les membres du Conseil, ou avec les 
chefs des di vers départements, les =lans et devis, estimations 
pour t ra vaux que la Ville projette de r ai r e , soi t à l' entre­ 
prise soit par la Ville elle-même. et fai~e rapport en consé­ 
quence au Conseil pour étude et approbation s'il y a lieu~ 

f) Préparer et soumettre au Conseil, au début de chaque 
mois, un rapport comple t des travaux exécutés, des sala ires 
payés et des dépenses encourues, durant le mois précédent, et 
faire les suggestions appropriées pour l'avenir; 

g) Surveiller ou diriger l'exécuti~n des travaux ordon­ 
nés ou autorisés par la Ville. fdits en 1 entreprise ou par 
la Ville elle-meme; 

\ 

n~ directeur des services municipaux n'aura proit à au­ 
cune rénumération pour préparation des plans quelconques, devis, 
estimations, etll.,qui demeureront la propriété exclusive de 
La Ville. 

h) Préparer plans cadastreaux, projets d'ouverture de 
rues, divisions ou subdivisions de lots, etc., et tous plans 
~equis par le Conseil; 

i) s sis ter, lorsque requ is de le f at re, aux séanc es 
du Conseil ou caucus, pour fournir les renseignements, expli­ 
cations et opinions désirés par les membres du Conseil; 

j) Faire tout travail concernant les travaux publics, 
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que le conseil jugera ~ propos de foire exécuter et qui se 
fapporte aux objets ci-dessus; 

k) Exeruer la survei I Ian ce et La o ondui te des employés 
sous sa juridiction, avec pouvoir de les suspendretemporaire­ 
ment., em faisant immédiatement rapport au conseil, qui déci­ 
dera en dernier ressort. 

4.- Le présent règlement déclare nul le règlement adop­ 
té për le Conseil le 27 avril 1945. 

5.- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
délais et après l'accomplissement des ro rma Li t és prévues par 
La Loi. 

I}/ . II J 
d·(/7/{_~~ 
V Matre, , 

• Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa séance 
du 21 mai 1945, sur proposition de l'échevin Corriveau se­ 
condé par l'échevin Plourde, le Conseil de Ville a ddopté en 
deuxiè~e et dernière le ture le règlement NO.2ôO, créant la 
fonction de Directeur d s Services Wu 

Greffier. 

Il est oœdonné et 
se1l ce qui suit:- 

statué pur règlement de ce Con- 

REGLIDfENT No.26l 

1.- La Ville de Victori:::lville est autorisée à créer 
la fonctton de Directeur des Travaux ~blics, et ~ y nommer â 
cette charge une personne compétente, quand elle le jugera ê 
propos; 

2. - La nomina ti on ou l' engagement du ti tula ire' 1 a 
charge de Directeur des rravaux Publics, le montant de son sa­ 
laire ou indemnité seront déterminés, par résolution du Con­ 
seil; 

3.- Le directaur des Travaux publics, sous l'autori­ 
té du Conseil, aura la s~rveillance et la direction des tra­ 
vaux publics de Id Ville, et ses fonctions s'étendront aux ob­ 
jets suivants:- 

a) ... vee l'approbation du Gonseil, engager les ou­ 
vriers et acheter les lID tériaux nécessaires pour l'exécution 
des travaux ordonnés ou autorisés par le Conseil; 
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b) Examiner les listes de payes et les comptes pour 
l'exécution des travaux ordonnés ou autorisés par le conseil, 
les approuver s'il y a lieu, et les référer au trésorier, pour 
paiement selon la loi; 

c} Préparer avec les membres du Conseil, ou avec les 
chefs des divers départements, les p lu ns et devis, estimations 
pour travaux que la Ville projette de faire, soit à l'entrepri 
se, soit par La Ville elle-même, et faire rapport en conséquen­ 
ce au conseil pour étude et approbation s'il y a lieu; 

d} Préparer et soomettre au Conseil, au début de cha­ 
que mois, un rapport complet des travaux exécutés, des salai­ 
res payés et des dépenses encouruBs, durant le mois précédent, 
et faire les suggestions appropriées pOJr l'avenir; 

e) Surveiller ou diriger l'exépution des travaum or­ 
donnés ou autorisés par La Ville, faits t!I:l l'entreprise ou par 
La Ville elle -même ; 

Le directaur des Travaux Publics n'aura droit à aucu­ 
ne rénuméra tion pour prépara ti on des plans ... que Lco nque s, devi s , 
e.st i œ t i one , etc., qui demeureront La propriété exclusive de 
La Ville; 

f) Préparer plans cadastraux, projets d'ouverture de 
rues, divisions ou subdivisions de lots, etc., et tous plans 
requis par le conseil; 

g) Assister,lorsque requis, de,le faire, dUX séances 
~u conseil ou caucus, poùr fournir les renseignements, explica­ 
tions et opinions désirés par les membres du Conseil; 

h) Faire tout travail cone ernant le s travaux publics 
que le conseil jugera à propos de :;:'ctire exécuter e t qui se rap 
porte aux objets ci-dessus; 

i) Exercer ld surveillance et la conduite des employés 
sous sa juridiction, avec pouvoir de les susoendre temporaire­ 
ment, en r a is an t Immédt e t eme n t rapport au conseil, qui décide­ 
ra en dernier ressort. 

4.- Le présent règlement annule et déclare nuls le 
ràglement No.259 adopté par le Conseil le 27 avril 1945 et le 
règlement 10.260 adopté le 21 mai 1945. 

()V~~~ 
Pro-Maire. 

Avis public est par' les présentes donné qu'à s~ 
séance du 3 juillet 1945, sur proposition de l'échevin 
Laflamme appuyée par l' échevin Corriveau et d. vee le vote 
prépodérant de Son Honneur le Maire, M. Maurice Ducha rme , 
le Conseil de Ville a adopté en deuxième et dernière lec­ 
ture le règlement NO.26l, er'ant la fonction de D~re~taur 
des Travaux Publics. 

Greffier 
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Rl!:GLElv.lENT NO. 262 

Attendu qU'il est nécessdire· et opportun d'dmender 
le règlement No.199 pour imposer une taxe annuelle sur les 
personnes, sociétés ou corporations exploitant une usine de 
pasteurisa.tion du 1-3.i t, ou vend s nt des produits La i tiers ne 
provendnt pus exclusivement de le~r propre troupeau; 

Il est statué pa r le présent règlement ce qui suit: 

1.- Le règlement No.199 m04ifié, en ajoutant après 
l'article 42 de la xection ~, l'article 42A. 

42A- Sur toutes personnes, sociétés ou corporations 
exploitant une usine de pasteurisation du lait, ou vend3nt 
des produits laitiers ne provena.nt pô.s exclusivement de leur 
troupeau, il est imposé une taxe annuelle de $100.00. 

2.- te présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des forrœlités prévues par 
la Loi. 

~~~~~ 

/ 

Pro-Maire. 

hvis public est par les présentes donné qu'à Sd séan­ 
ce du 3 juillet 1945 sur propos it ion de l' éche vin GarrB che ap­ 
puyée par l'échevin Jutras, le Conseil de Ville a ddopté en 
deuxième et dernière lecture le règlement No.262 amendant le 
règlemen t de commerce No.le9. 

~~12~ 
~ffier. 
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REG LEMENT NO. 263 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
ce qui su it: 

1.- Le règlement No.233. est abrogé. 

2.- L'article 2 du règlement No.112 est remplaoé 
par le suivant: 

Tous les autres jours de l'année, les magasins 01- 
dessus devront fermer leurs portes et les tenir fermées à par­ 
tir de 6 heures du soir jusqu'a 7... heures le lendemain n:atln;à 
l'exoeption du vendredl soir,' et du jeudi soir sl le vendredi 
tombe le jour d'une fête d~obligation, alors que les portes des 
dits nagas tns pourront être tenues ouvertes jusqu'à 9!heures du 
soir; à l'exoeption également des 29,21,22,23 et 24 déoembre, 
alors que les portes des dits magasins pourront êtr'e tenues ou­ 
vertes jusqu'à 10 heures du soir; 

3. - Le présen t; règlement entrera en vigueur dans 
les ô él,a is et après l' ace cmplissement des forrw.li tés prévues 
par la loi. 

,~ 
t~ .. • 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qU'à sa 
séanoe du 14 aoüt 1945 sur proposition de l'oohevin Corriveau 
appuyée par l'échevin Gamaohe le Conseil de Ville a adopté en 
deuxième et dernière lecture le règlement No.2ô3, ooncernant 
la fermeture des magasins. 

Greffier. 
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REGL:EMENT NO.264 

Attendu qu t I L est dans l' intérêt public, de pro­ 
longer la rue 081Dl.~gna, à pa r tt r de la rue Octave, o ôt é sud, 
sur une longear de 350 pieds. 

Attendu que La Ville de Vic toriaville a acquis 
les terrains nécessaires à cette fin: 

Attendu que Ia Ville de Vic toriaville a obtenu 
l'autoœisation du Ministre des Affai res Municipales d'enger 
ou prolonger la dite rue sur une largeur de 60 pieds. 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
ce qy;i suit: 

1.- La yille de Victoriavil:l.e est autorisée â pro­ 
longer la ±-u,e~ C8IIlpàgn-a, ' à partir de la':;rue Octave, vers le sud, 
sur une longaur de 350 pieds, et sur une largeur de 60 pieds, 
le tcut suivant le tracé fait par l'arpenteur J.P. De Courval; 

2.- La Ville 4at autorisée à faire sur la prolon­ 
gation de la: dite rue tous les travaux.. de voirie nédeasaires, 
ainsi q,e les améliorations et inst,llations requises pour l'a­ 
vantage de~ contribuables ayant accès sur la dite rue et l'inté­ 
rêt général, et dela en conrœmt eé de La 101; 

3.- La prolongation de la dite rue Campagna sera 
considérée comme rue Municipale, à toutes fins que de droit; 

4.- Le présent règlement entrera en vigueur dans 
les délais et après Lt ac comp Lfs semen t des formalités prévues 
par La loi. 

• 
Maire, 

Greffier. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 14 aoüt 1945 sur proposition de l'échevin Corriveau 
appuyée par l'échevin Gamache le Conseil de Ville a adopté en 
deuxième et dernière lecture rêglemen t NO.264, dé.crétant le 
prolongement de la rue Campa a au sud de la rue Octave. 

Greffier. 
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REGLEMENT NO.265 

• Attendu qu ' il est devenu nécessaire dans l' intérêt 
public de réglementer les annonces pa r hauts-parleurs ou systè­ 
mes radiophoniques dans les limites de la Ville de Victoriaville. 

Vu le paragraphe 29 de l'article 429, et le para­ 
graphe 10 de l'article 469; 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
de qui suit: 

• 

1.- Nulle personne ne pourra circuler ou station­ 
ner dans le s rue s, allées, places publiques de la Ville, et y 
faire des annonces a~ moyen de hauts-parleurs ou système radio­ 
phonique quelconque, installés dans un véhicule de quelque na­ 
ture sans être munie au préalable d'un permis émis par le gref­ 
fier de la Ville, apr~s paiement des droits ci-dessous; 

2.- Les droits eXigiblea pour l'émission du permis 
ci-dessus seront de $25.00 pour Ia période allant au premier mai 
1945 et ensuite de $25.00 par année payablesle premier mai de cha­ 
que année, ou dès que le permis sera requis; 

2a) Dans le cas d'une personne ne résidant pa s dans 
La municipalité, ou y résidant depuis moins de 12 mois, les droits 
exigibles seront de 50% plus élevés que ceux pour une personne 
résidant dans la munioipalité depuis 12 mois, et ils seront dono 
de $3~.50; 

3.- Il sera défendu de faire des annonoes, tel que 
mentionné au paragraphe 18, en dehors des h err e s suivantes; 

( 

11 heures et demie A.M. â 1 heure et demie P.M. 
5 aeures et demie P.M. à 7 heures et demie P.M. 

4.- Cependant pour une raison grave, le maire ou le 
chef de police pourront aocorder la permission de faire des an­ 
nonoes en dehors des heures mentionnées au pa r ag r aphe préoédent; 

5.- Toute personne enfreignant les dispositions du 
présent règlement sera passible d'une amande n'exoédant pas $40.00 
et les frais, et, à défaut du paiement immédiat de l'amende et 
les frais, d'un emprisonnement ne dépassant pa s deux mois; 

• Si l'infraotion du présent rêglement est oontinue oet­ 
te continuité oonstituera jour par jour une infraotion séparée. 

6.­ 
délais et après 
loi. 

Le présent règlement entrera en vigueur dans les 
l'accmmplissement des formalités prévues par la 

Avis publio est pa r les présentes donné qu'à sa séance 
du 14 a oüt 1945 sur proposi ti on de l' échevin Jut ras appuyée par 
l~échevin Plourde le Conseil de Ville a a do pté en deuxième et 
dernière lecture le règlement No.265, règlementant les annonces 
par hauts-parleurs dans l~tes de la Ville. 

Greffier. 

-------------------------------- 
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REGLEMENT NO.266 

Considérant l'état des dépenses prévues et im­ 
prévues pour l'année 1945 et 1946, tel qu'établi au 
bugsetj 

• 

Considérant La nécessité de rencontrer ces dé­ 
penses par l'imposition d'une taxe pour la dite an­ 
née, suivant le rOle d'évaluation dament homologué: 

Il est statué et ordonné pa r le présent règle­ 
men tee qui su it: 

1.- Q,u'une taxe de $1.40 par cent· piastres d'é­ 
valuation, soit imposée sur les biens immeubles impo­ 
sables de La Ville de Victoriaville; 

2.- QU'une taee de $0.06 par piastre de loyer 
annuel payé pa r eux, soit imposée aux locataires de 
la municipalité de Victoriaville, de façon à ce qU'un 
locataire payant un loyer annuel de $190.00 soit te­ 
nu de payer à la Ville,ÙBe taxe de $6.00 par année, 
et ainsi de sui te proportionne llemen t; 

3. - Q,u 'un rOle de perception soi t en conséquen­ 
ce préparé pa.r le trésorier, et les taxes prélevées 
et eiiigées suiv~nt La 101 • 

I Greffier. 

• 
Avis public est pa r les présentes donné qu'à sa 

séance du 20 aoüt 1945, sur proposition de l'échevin 
Jutras appuyée par l' éohevin Alain, le Conseil de Vil­ 
le a adopté en deuxième et dernière lecture le règle­ 
ment No.266, décrétant l'imposition de la taxe généra­ 
le. 

Greffie.r. 

----------------------------------- 
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REGLErŒNT NO.267 

~ttendu qu t Ll, est dans l'intérêt public de pr ol.ong er 
La rue Octave, de La rue ":wpagna à Ia rue Laur Ler (route d'''ll'­ 
t haba s ka ) , d'une largeur ë e 60 pieds. 

Attendu que La Ville de Victoriaville a a o o uts les ter­ 
rains nécessaires pour le site de La prolongation de La dite rue; 

• ttendu que 11 Ville de Victoriaville a obtenu du Minis­ 
tèe des Affaires Municipales l'autorisation de prolonger La dite 
rue sur une la rgeur de 60 pieds; 

En conséquence il est statué et ordonné par ce Conseil 
ce oui suit:- 

1.- La Ville .de Victoriaville est autorisée â prolon­ 
ger La rue Octave è l'est de La rue Campa gna , vers la rue Laurier 
(Route d'Lrthabaska) sur une longeur d'environ lœ00 pieds, et sur 
une largeur de 60 pieds, 11" tout suivant le plan et tracé prénaré 
par l'arpenteur Jeun P. de Courval le 4 août 1945; 

2.- La Ville de Victoriaville est autorisée â faire 
sur La dite prolongation tous les travaux de voiries nécessaires, 
ainsi que les améliorations et installations requises pour l'dvan 
tage des contribuables ayant accês sur la dite rue et l'intérêt 
général; 

3. - La dit e pro longa tion sera cons idérée comme rue 
Municipale, à toutes fins oue de droit; 

4.- Le pr9sent règlement entrera en vigueur dans les 
délais et e pr ê s l'accomplis sement des formalités prévues par La 
loi. 

Greffier. 

• I 

-" .. vis public est pa r les présentes donnés qu'à sa séan­ 
ce du 13 septembre 1945, sur proposi tian de l'échevin Jutras ap­ 
puyée par l'échevin Laflamme le Conseil de Ville a adopté en 
deuxième et dernière lecture le r lement No.267, décrétant le 
prolongement de la rue Octave. 

Greffier. 
/ 

----------------~------------- 


